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AVANT-PROPOS 
En 1956, au moment de la crise de Suez, Lester Pearson a aidé l'ONU à mettre sur 

pied la première véritable opération de maintien de la paix. Depuis lors, l'appui et la 
participation aux opérations de maintien de la paix occupent une place primordiale 
dans les politiques étrangère et de défense du Canada. Aussi il n'est pas surprenant 
qu'en ce soe anniversaire des Nations Unies, le gouvernement canadien insiste 
particulièrement sur les moyens d'optimiser la contribution des bérets bleus en vue de 
la résolution des conflits. 

Lors de la 49e session de l'Assemblée générale, en septembre 1994, le Canada a 
annoncé son intention d'étudier comment on pourrait améliorer la capacité de réaction 
rapide de l'ONU. Le rapport issu de cette étude est présenté à l'occasion de la soe 
session de l'Assemblée générale. Le Canada espère ainsi contribuer à la réflexion 
qu'entame actuellement l'ONU sur son avenir, à un moment décisif de son histoire. 

En entrepenant cette étude, nous avons déployé des efforts considérables pour 
consulter les représentants d'autres gouvernements, d'organisations non 
gouvernementales et d'institutions intergouvernementales afin de déterminer le bien
fondé et le caractère pratique de tout un évantail de mesures possibles. Le but 
principal était d'examiner des idées et des suggestions pratiques et réalisables, qui 
permettraient à l'ONU de réagir plus rapidement en cas de crise et d'améliorer ainsi 
son efficacité et sa crédibilité globales. 

Le présent rapport recommande donc divers moyens pragmatiques d'amener un 
changement au sein du système onusien, à court et à moyen terme. Il tient toutefois 
compte de certaines questions prospectives visant le long terme, auxquelles la 
communauté internationale devra faire face pour que l'ONU puisse continuer de jouer 
un rôle central sur le plan de la paix et de la sécurité internationales. Les 
recommandations sont formulées en termes réalistes. De nombreuses améliorations 
sont déjà amorcées et elles pourront se poursuivre à court et à moyen terme dans les 
limites des budgets actuels. Cependant, à l'avenir, l'ONU devra envisager de nouvelles 
sources de financement si l'on veut que les mesures entamées se poursuivent et que 
des changements profonds soient possibles à long terme. 

Voilà une imposante tâche sur le plan politique, étant donné la conjoncture 
actuelle. Face à la réalité financière, tous les gouvernements font désormais preuve 
d'une extrême prudence dans l'attribution des ressources, et les priorités nationales 
tendent à l'emporter sur les contributions destinées au développement des institutions 
internationales. Les difficultés éprouvées lors de certaines opérations de maintien de la 
paix, en particulier en Bosnie, en Somalie et au Rwanda, laissent aussi les décideurs 
perplexes. Pourtant, dans certaines situations, la capacité de réagir promptement serait 
non seulement opportune, mais aussi extrêmement rentable si l'on dresse le bilan des 
coûts d'une intervention tardive sur les plans humain et financier. 

Nous reconnaissons qu'il est difficile d'introduire une réforme de fond, surtout en 
période de crise financière. Il est néanmoins possible de faire du chemin dès 
maintenant. Un grand nombre des recommandations formulées dans notre rapport 
tiennent compte de cette situation, tandis que d'autres auront des retombées 
susceptibles de rendre les opérations de paix plus efficaces dans leur ensemble. 

• 
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D'autres encore visent un avenir plus lointain, où il sera peut-être possible d'opérer 
des changements majeurs. Toutes les recommandations forment une gamme de 
mesures conçues pour faire avancer la cause de la paix dans le monde. 

C'est avec plaisir que nous vous présentons ce rapport. Nous espérons qu'il 
suscitera des échanges de vues et des débats positifs et, surtout, qu'il incitera à l'action. 
L'analyse et les recommandations demeureront cependant lettre morte si le Canada et 
les autres pays ne sont pas disposés à fournir les appuis concrets qui permettront d'y 
donner suite. Nous nous engageons à assumer notre part. Si les autres pays membres 
en font autant, cet appui contribuera grandement à rehausser la capacité de réaction 
rapide des Nations Unies. 

,(lmr 
André Ouellet D.M. Collenette 
Le ministre des Affaires étrangères Le ministre de la Défense nationale 
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GLOSSAIRE 
APRONUC 

CCQAB 

CENTCOM 

FM(T)-CAE 
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DAP 

DOMP 

ENUAF 

FAO 

FAR 

FORPRONU 

FUNU 

HCR 

JCS 

MINUAR 

MINUHA 

OMS 

ONG 

OTAN 

PNUE 

PNUD 

QG 

SARH 

UNITA 

Autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge 

Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires 

Commandement central américain 

Force mobile (terre), Commandement allié en Europe 

Département des affaires humanitaires 

Département des affaires politiques 

Département des opérations de maintien de la paix 

Équipes des Nations Unies pour l'aide à la formation 

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture 

Force d'action rapide (France) 

Force de protection des Nations Unies en Yougoslavie 

Force d'urgence des Nations Unies 

Haut-commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 

Joint Chiefs of Staff (Chefs d'état-major interarmées) 
(États-Unis) 

Mission des Nations Unies pour l'assistance au Rwanda 

Mission des Nations Unies en Haïti 

Organisation mondiale de la santé 

Organisation non gouvernementale 

Organisation du Traité de l'Atlantique Nord 

Programme des Nations Unies pour l'environnement 

Programme des Nations Unies pour le développement 

Quartier général 

Système d'alerte rapide dans le domaine humanitaire 

Union nationale pour l'indépendance totale de l'Angola 
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RÉSUMÉ 
Depuis la fin de la guerre froide, les opérations de paix de l'Organisation des Nations 
Unies (ONU) se sont nettement développées aux plans de la taille, de la portée et du 
nombre. Même en cette période où l'Organisation traverse une crise financière, on 
s'attend clairement à ce que l'ONU joue un rôle central dans le nouveau système de 
sécurité mondiale. Ces dernières années, pourtant, l'ONU n'a pu mobiliser rapidement 
ses opérations de paix et répondre efficacement aux situations de crise. Le Rwanda en 
a été un exemple notoire. La grande leçon tirée de l'expérience rwandaise est que des 
mesures modestes mais opportunes peuvent faire la différence entre une situation qui 
est stable ou contenue et une situation qui échappe à tout contrôle. L'objectif central 
de cette étude est de recommander des changements, à tous les niveaux du système 
onusien, qui donneraient à l'ONU une meilleure capacité de réagir rapidement dans 
les situations de crise. 

Le présent rapport recense plusieurs principes cruciaux pour la création d'une 
capacité onusienne de réaction rapide. Le principe de la.fiabilité vise à réduire le 
délai de réponse tout en accroissant parallèlement l'efficacité. Le principe de la 
qualité vise à mener à bien les efforts plutôt qu'à constituer une force multinationale 
large et difficilement maniable. L'e.fficacité est un principe connexe. Une réaction 
précipitée et mal exécutée pourrait être pire que l'inaction. Et le principe de la 
rentabilité est fondé sur l'hypothèse qu'il vaut souvent mieux agir sans tarder, 
lorsqu'une situation est encore relativement fluide et peut être davantage influencée de 
l'extérieur - et que les coûts de l'intervention sont encore assez faibles. 

Suite à un examen de la nécessité d'une capacité de réaction rapide, le rapport se 
penche sur des exemples de forces de réaction rapide dans deux contextes nationaux, 
soit celui de la France et celui des États-Unis, ainsi que dans un contexte multinational, 
en l'occurence celui de l'OTAN. Il en ressort que plusieurs composantes génériques du 
processus de réaction rapide doivent être intégrées à toute capacité onusienne si l'on 
veut en assurer l'efficacité, à savoir : 

• un mécanisme pour alerter rapidement le système onusien à propos d'une 
crise ou d'un conflit imminent; 

• un processus décisionnel efficace pour faciliter la planification d'urgence et 
l'organisation d'une opération, y compris des arrangements de commandement 
et de contrôle clairement définis; 

• des services de transport et une infrastructure pouvant être déployés 
rapidement; 

• un soutien logistique; 

• un financement adéquat permettant de soutenir une opération; et 

• du personnel bien entraîné. 

Le rapport examine ensuite le système onusien pour évaluer les capacités de 
l'ONU en ce qui concerne chacun de ces éléments. Après avoir relevé les lacunes du 
système, ses auteurs formulent 26 recommandations susceptibles de donner à l'ONU, à 
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court, à moyen et à long terme, les capacités de réaction rapide dont elle a besoin 
pour répondre rapidement et efficacement aux situations de crise. 

Un principe directeur du rapport est celui qui vise à assurer une « volonté 
commune», c'est-à-dire que les États membres et le secrétaire général de l'ONU 
poursuivent les mêmes objectifs lorsqu'ils prennent des décisions sur des opérations 
de paix, et que ce but commun débouche sur une « cohérence des efforts » concertés 
sur le terrain entre tous les éléments constitutifs - militaire et civil, gouvernemental et 
non gouvernemental - des opérations de paix. Le rapport met tout particulièrement 
l'accent sur l'aspect multidimensionnel, vu la complexité croissante des récentes 
opérations de paix et la nécessité d'une coopération étroite entre tous les éléments 
placés sous l'autorité de l'ONU. 

Le« Concept des groupes d'avant-garde» constitue l'idée dominante du rapport. En 
vertu de ce concept, l'ONU pourrait constituer, avec la collaboration des États 
membres, une force multifonctions d'au plus 5 000 membres militaires et civils et la 
déployer rapidement sous le contrôle d'un état-major opérationnel, sur l'autorisation 
du Conseil de sécurité. L'état-major opérationnel, une nouvelle entité venant combler 
une lacune du système onusien actuel, serait chargé de la planification et des 
préparatifs avancés qui sont essentiels pour assurer l'efficacité d'une réaction rapide. 
Ce concept souligne l'importance de modifier sensiblement le mode d'opération de 
l'ONU et les rapports avec les pays fournisseurs de troupes, lesquels mettraient à la 
disposition de l'ONU les forces entraînées et équipées jugées essentielles à une 
réaction rapide. Ces forces seraient fournies dans le cadre d'arrangements renforcés 
relatifs aux forces en attente que le Secrétariat conclurait avec les États membres 
offrant du personnel pour des opérations de paix. Le rapport contient des 
recommandations visant à améliorer la formation, à renforcer l'efficacité des systèmes 
de logistique et de transport, et à mieux soutenir les efforts de planification de 
l'ensemble du système onusien. 

Un certain nombre d'autres réformes sont aussi proposées à court et à moyen 
terme. Au niveau politique, il est crucial de corriger les lacunes des systèmes financier 
et administratif de l'ONU, et d'élaborer de nouvelles procédures financières permettant 
de déléguer les pouvoirs financiers aux paliers de responsabilité appropriés. Il est aussi 
important de réévaluer la question de la consultation entre le Secrétariat de l'ONU, les 
membres du Conseil de sécurité et les États membres de l'ONU. De meilleurs systèmes 
- et de nouvelles institutions - doivent être mis en place pour que les fournisseurs 
de troupes continuent à offrir des forces compétentes à l'ONU. De même, il faut 
trouver des moyens d'améliorer la qualité des conseils militaires et de s'assurer que les 
considérations militaires soient prises en compte lorsque le Conseil de sécurité étudie 
la manière de répondre à une situation de crise. Pour ce qui concerne le Secrétariat de 
l'ONU (même si le secrétaire général a beaucoup accompli dans les deux ou trois 
dernières années), il faudrait envisager des mesures additionnelles - par exemple de 
meilleurs systèmes d'alerte rapide - liées à la planification d'urgence et à l'action 
politique, ainsi qu'un renforcement du Système d'arrangements relatifs aux forces en 
attente de l'ONU - qui serait essentiel au Concept des groupes d'avant-garde. 

Le rapport contient 21 recommandations à court et à moyen terme coférence. 
Aucune ne suppose de changements à la Charte de l'ONU, la réforme de la Charte 
n'étant pas nécessaire pour la conduite des opérations de paix. Certaines 

• 
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recommandations font valoir la nécessité de nouvelles institutions comme un Comité 
des pays fournisseurs de troupes, un Forum des pays fournisseurs de troupes et un 
Sous-comité des opérations de paix du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires. D'autres recommandations se concentrent sur des 
questions d'administration et de procédure, comme les questions financières, ou sur de 
nouvelles techniques, comme les accords de services de maintien de la paix. Plusieurs 
des recommandations postulent que l'efficacité des opérations repose sur leur 
personnel. C'est pourquoi une insistance toute particulière a été mise sur 
l'entraînement préalable, sur les systèmes de recrutement et sur les moyens de garantir 
qu'un personnel qualifié peut être affecté promptement à des opérations de paix de 
l'ONU. 

Les recommandations concernant le court et le moyen terme doteraient l'ONU 
d'une capacité de réaction rapide sensiblement adéquate. Mais la réforme pourrait 
s'avérer un processus lent, et la recherche de ce qui est réalisable dans le contexte 
politique et fiscal actuel ne devrait pas reléguer aux oubliettes la recherche de ce qui 
pourrait être nécessaire à plus long terme. Le rapport préconise donc une poursuite de 
la réflexion sur les prochaines étapes logiques, au cas où les réformes à court et à 
moyen terme s'avéreraient insuffisantes. Quatre questions distinctes y sont traitées : la 
nécessité d'utiliser les technologies de pointe pour appuyer les opérations de paix de 
l'ONU; la création d'un groupe permanent de policiers civils pour combler les lacunes 
chroniques dans ce domaine; la création d'un Groupe d'urgence permanent des 
Nations Unies composé de volontaires recrutés directement; et la nécessité pour l'ONU 
de se trouver une source indépendante de revenus pour le long terme. Le rapport 
préconise dans chaque cas un processus d'étude soutenue pour faciliter l'évolution du 
consensus international sur ces questions. 

Le rapport accorde aussi passablement d'attention aux questions financières, 
reconnaissant que les recommandations pour le court et le moyen terme doivent tenir 
compte de la crise financière actuelle de l'ONU et que toutes les recommandations 
doivent être raisonnables en ce qui concerne leurs incidences sur l'ONU et sur la 
communauté internationale. Mais si l'on établit de meilleurs partenariats avec le secteur 
privé et les milieux non gouvernementaux et que le Secrétariat de l'ONU change sa 
façon de procéder, il est probable que plusieurs des recommandations du rapport 
permettront de réduire sensiblement les coûts de maintien de la paix tout en 
améliorant l'efficacité des opérations de l'ONU. 

Les I recommandations sont reproduites au dernier chapitre du rapport. 
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CHAPITRE PREMIER 
POURQUOI DOTER L'ONU D'UNE CAPACITÉ DE RÉACTION RAPIDE? 

« Allons-nous continuer d'improviser à la hâte, d'une crise à l'autre? Ne pouvons-nous 
pas maintenant combiner notre expérience et nos ressources de manière que, la 
prochaine fois, nous, c'est-à-dire les gouvernements et les peuples que les Nations Unies 
représentent, soyons prêts et disposés à agir?,, 

Lester B. Pearson, 1957 

Les Nations Unies ont 50 ans 
Cinquante ans après sa création, l'Organisation des Nations Unies (ONU) se trouve 

à une étape décisive de son évolution. Pendant un demi-siècle, elle a contribué à 
éviter des guerres importantes et à limiter les dégâts et destructions causés par les 
conflits. Dans le domaine de la paix et de la sécurité internationales, elle a jeté des 
bases solides pour le maintien de la paix, ce qui est peut-être sa plus grande et sa plus 
célèbre innovation. Elle a fait face aux nouveaux genres de conflits de l'après-guerre 
froide en faisant preuve d'adaptabilité et d'imagination, en mobilisant le système 
international pour affronter une nouvelle série de difficultés par le biais d'opérations 
de maintien de la paix d'une ampleur et d'une complexité croissantes. 

Malgré ces réalisations évidentes, l'ONU est critiquée depuis quelques années. 
Dans le domaine du maintien de la paix, quelques opérations manquées ont souillé le 
nom de l'Organisation et ont entraîné des reproches croissants à l'égard de son travail. 
La diversité et la complexité des conflits dans lesquels on demande à l'ONU de 
s'interposer font croître les risques que courent les Casques bleus et amènent à douter 
des capacités de l'Organisation. Dans certains cas, le public est devenu sceptique à 
l'égard des opérations de paix et les gouvernements se montrent réticents à accéder 
aux demandes financières d'un système international surchargé. L'ONU traverse 
actuellement une crise financière, et le système de maintien de la paix des 
40 dernières années est sérieusement en péril. 

Cependant, face à cette adversité, le secrétaire général, les membres du Secrétariat 
de l'ONU et le personnel civil et militaire des opérations de maintien de la paix, qui 
est originaire de plus de 75 États membres de l'ONU, poursuivent sans relâche leur 
quête de la stabilité et de la sécurité par le biais d'une coopération multilatérale 
véritable. Cinquante ans après San Francisco, on continue de reconnaître que la 
coopération multilatérale est préférable à l'unilatéralisme, que l'action menée par 
l'ONU au nom de la communauté internationale confère une légitimité qui vaut bien 
les difficultés rencontrées lorsqu'il s'agit de conjuguer les efforts de nombreux États 
ayant chacun une histoire et une culture différentes. 

L'étude examine l'approche actuelle adoptée par l'ONU pour réagir plus 
rapidement dans des situations de crise. Sa conclusion essentielle est une réaffirmation 
de soutien général apporté aux grandes orientations du secrétaire général et du 
Secrétariat de l'ONU en ce qui concerne la mise en place d'un dispositif pour les 
opérations de paix de demain. En dépit d'une crise financière et du déroulement de 

• 
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plusieurs opérations importantes, l'ONU est en train de changer ce qui était autrefois 
une modeste base pour ses opérations de maintien de la paix en un instrument 
moderne pour la promotion de la paix et la gestion des conflits par l'adhésion à des 
objectifs d'unité dans les intentions et dans l'effort. La tâche n'est pas aisée, et elle 
serait difficile même avec les ressources nécessaires. Mais, face aux pressions 
financières considérables, elle est monumentale, et de nombreuses parties du monde 
en ont trop peu conscience. 

Les opérations de paix après la guerre froide 
Avec la fin de la guerre froide, la communauté internationale s'est remise à espérer 

que l'ONU jouerait un rôle central dans le système international de sécurité en train de 
se former. Par conséquent, le nombre ainsi que la portée et la taille des opérations de 
paix ont connu un essor remarquable. Pourtant, les résultats se sont avérés inégaux; 
plus de 20 missions ont été mises sur pied depuis 1988 : certaines ont été couronnées 
de succès, tandis que d'autres se sont soldées par de troublants échecs. 

Les réussites découlent surtout des améliorations récentes apportées à la façon 
dont l'ONU monte ses opérations de paix. En effet, les États membres comprennent 
mieux le volet politique de ces opérations, le secrétaire général dispose de meilleurs 
moyens au sein du Secrétariat même, et sur le terrain, l'organisation et l'exécution des 
opérations s'améliorent constamment. Comme on l'a vu en Amérique centrale, en 
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Namibie, au Cambodge et au Mozambique, l'ONU a pu faire face à la complexité des 
situations parce qu'elle a eu assez de temps pour se préparer et des ressources 
suffisantes à déployer. D'un autre côté, le nombre d'échecs ou d'issues douteuses est 
alarmant. Cela s'explique en grande partie par les attentes élevées à l'endroit d'une 
organisation aux ressources par trop sollicitées et aux budgets insuffisants, une 
organisation manquant aussi des moyens les plus élémentaires dont elle a besoin pour 
être à la hauteur des circonstances en cette ère nouvelle. 

Un problème important s'est manifesté lors de diverses opérations récentes, à 

savoir la torpeur caractérisant souvent l'attitude de l'ONU dans le contexte de crises 
naissantes. Quelle que fût la nature des besoins (par exemple, consolider un accord de 
paix récemment conclu en déployant des observateurs, ou envoyer une force pour 
aider à stabiliser une situation qui se détériorait rapidement et menaçait ainsi la 
sécurité), souvent l'ONU n'a pas su réagir avec la promptitude et les effectifs exigés sur 
le terrain. De toute évidence, certaines opérations ne nécessitent pas une préparation 
et un déploiement rapides mais ce qui est le plus perceptible dans les opérations de 
paix actuelles est la difficulté qu'éprouve l'ONU à réagir dans des délais raisonnables. 

Avec la fin de la guerre froide et la coopération accrue désormais évidente au sein 
du Conseil de sécurité, rien n'explique d'emblée pourquoi l'ONU ne peut pas réagir 
plus rapidement aux crises. La rivalité bipolaire a disparu et, partant, les membres 
permanents du Conseil de sécurité recourent rarement à leur droit de veto, ce qui fait 
espérer un mouvement vers une coopération internationale plus efficace. 
Parallèlement, les droits de la personne et les préoccupations d'ordre humanitaire, 
autrefois éclipsés par les fluctuations de la guerre froide, font désormais partie 
intégrante du dossier de la paix et de la sécurité internationales. Et enfin, les médias 
omniprésents dans le monde continuent d'exercer des pressions sur les 
gouvernements et la collectivité internationale pour les obliger à agir promptement, 
bien que sélectivement. 

Tous ces facteurs militent en faveur de l'adoption des instruments voulus pour 
enrayer promptement les menaces naissantes pesant sur la paix et la sécurité 
internationales. Il convient ici d'examiner de plus près certaines des tendances clés 
révélant la nécessité de doter l'ONU d'une capacité de réaction rapide. 

La paix et la sécurité internationales 
Depuis la fin de la guerre froide, la paix et la sécurité internationales ont 

principalement été menacées par des conflits ayant éclaté au sein des États plutôt 
qu'entre eux. Dans le Supplément à !'Agenda pour la paix, daté de 1995, le secrétaire 
général fait observer que, de toutes les opérations de paix autorisées avant 1988, 
seulement une sur cinq avait trait à une guerre civile. Depuis lors, 62 p. 100 des 
opérations de paix ont concerné des conflits internes; la même observation vaut pour 
82 p. 100 des 11 opérations établies depuis janvier 19921

• Malheureusement, les conflits 
internes ont souvent des causes profondes et inextricables, ce qui complique 
énormément le travail de l'ONU qui cherche à les régler. Le secrétaire général les a 
décrits en ces termes : 

• 

3 
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Ces conflits internes d'une espèce nouvelle ont des caractéristiques particulières 
qui posent aux opérations de maintien de la paix des problèmes qu'elles n'avaient 
pas rencontrés depuis l'opération au Congo au début des années 1960. Ces guerres 
sont en effet habituellement menées non seulement par des armées régulières, 
mais aussi par des milices et des civils armés dont la discipline est douteuse et la 
chaîne de commandement mal définie. Ce sont souvent des guérillas sans véritable 
ligne de front. Les civils en sont les principales victimes, voire les principaux 
objectifs. Les crises humanitaires sont courantes2

• 

Le Conseil de sécurité a établi des précédents qui ont fait sortir la définition de la 
paix et la sécurité internationales de son champ sémantique traditionnel : mentionnons 
le mandat concernant l'acheminement des secours humanitaires dans l'ancienne 
Yougoslavie; l'utilisation de la Force unifiée d'intervention pour rétablir la sécurité et 
assurer la livraison de l'aide en Somalie; et la mission envoyée en Haïti pour superviser 
la transition vers la démocratie et en faire respecter les conditions. Cela ne signifie 
aucunement que l'ONU a décidé de s'ingérer automatiquement et arbitrairement dans 
les affaires internes des États, ni que l'acquisition d'une capacité de réaction rapide la 
conduira nécessairement à l'interventionnisme. Plutôt, pareille évolution des choses 
montre tout simplement que le Conseil de sécurité est désormais disposé à envisager 
de s'interposer dans une gamme plus vaste de situations qu'avant 1988. 

Les crises de ce genre (souvent intra-étatiques et de plus en plus complexes) 
exigent souvent une action rapide et résolue. 

En Haïti, par exemple, ni plus ni moins qu'une petite bande de fiers-à-bras a 
bloqué la première tentative faite pour appuyer la transition démocratique. Par 
exemple, si l'ONU avait eu une présence plus forte et un état-major opérationnel en 
Haïti en 1993, ses forces auraient sans doute pu faire face à la situation. Le 
gouvernement élu démocratiquement dans ce pays aurait pu y retourner 18 mois plus 
tôt, et la population aurait souffert beaucoup moins dans la foulée des événements. 

Ce qui n'a pas changé et ce qui n'est pas nouveau dans l'après-guerre froide, c'est 
l'importance du leadership quand l'heure est grave. On attend beaucoup de l'ONU. 
Les gouvernements comptent sur elle pour concevoir des solutions ou, à tout le moins, 
s'attaquer aux problèmes. Il en résulte une situation paradoxale décrite récemment par 
le Groupe de travail indépendant sur l'avenir des Nations Unies, dans son étude 
intitulée Tbe United Nations in its Second Half-Century : 

Dans presque tous les domaines d'activité de l'ONU, qu'il s'agisse du maintien de 
la paix, du développement, des droits de la personne ou de l'environnement, on 
lui demande d'assumer un plus grand rôle qu'avant et d'accepter de nouvelles 
responsabilités à un moment où les gouvernements cherchent de plus en plus à 
réduire leurs contributions financières et où ils hésitent même à fournir le soutien 
politique, militaire et matériel nécessaire3

• 

Si la seule institution mondiale mandatée pour protéger la sécurité internationale 
est incapable d'organiser une opération de paix efficace, il en découle logiquement 
que l'engagement pris dans la Charte par les États signataires de préserver les 
générations futures du fléau de la guerre perdra peu à peu toute signification. 
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L'impératif humanitaire 
Les nouvelles réalités du système international naissant font entrevoir un type de 

conflits qui épouse parfois les axes ethniques, religieux ou tribaux et qui aura 
d'importantes répercussions d'ordre humanitaire partout dans le monde. Deux anciens 
hauts fonctionnaires expérimentés de l'ONU, nommément Erskine Childers et sir Brian 
Urquhart, ont employé l'expression« urgence humaine perpétuelle4 

,, pour décrire le 
phénomène, et ils en ont cerné les facteurs de causalité suivants : 

La stagnation économique, l'extrême pauvreté, la surpopulation, la dégradation de 
l'environnement, le recours à la force militaire, et les violations des droits de la 
personne sont autant de facteurs qui déclencheront probablement des crises 
humanitaires dans l'avenir5• 

Ces fléaux continueront de capter l'attention des médias et d'exciter la conscience 
d'une grande partie du monde. Certains estiment que la multiplication des désastres 
finira par abrutir les pays donateurs et par les rendre apathiques et indifférents; des 
segments de la population deviendraient alors plus réticents à acquiescer aux 
demandes d'aide humanitaire. Les faits récents n'ont cependant pas confirmé ce 
pronostic. C'est plutôt le contraire qui s'est produit au cours des dernières années. 
Devant les images éloquentes des tragédies internationales, on a exigé avec plus de 
vigueur de l'appareil international qu'il accroisse sensiblement ses efforts pour 
répondre aux besoins d'ordre humanitaire. 

Dans bien des cas, il faut réagir rapidement aux crises. Le dossier rwandais en dit 
long sur la question. Divers signes annonçaient une crise imminente, mais on a attendu 
que celle-ci éclate avant de faire quoi que ce soit. L'accord de paix d'Arusha, 
fondement de l'opération de maintien de la paix, a été signé en août 1993, mais le 
Conseil de sécurité a mis deux mois à autoriser la constitution de la Mission des Nations 
Unies pour l'assistance au Rwanda (MINUAR). Le déploiement des troupes a eu lieu des 
mois après avoir été officiellement promis. Le plan opérationnel parlait de 4 500 
militaires, mais seulement 2 600 ont été envoyés sur place. Seul le contingent belge est 
arrivé pleinement équipé, et encore, il s'est retiré avant la fin de l'opération; les autres 
contingents n'étaient que partiellement équipés, ou n'avaient carrément aucun matériel. 

En dépit de ces carences importantes, la MINUAR s'est malgré tout efforcée de 
remplir son mandat le mieux possible. Tragiquement, la situation a vite dégénéré en 
une guerre civile généralisée à caractère ethnique. 

Le massacre s'est déclenché en avril 1994. En juin 1994, le Conseil de sécurité a 
approuvé un nouveau mandat pour l'opération rwandaise et le déploiement de 
5 500 militaires. Deux mois plus tard, seulement 2 500 d'entre eux avaient été fournis à 
l'ONU. Le commandant de la MINUAR, le major général Roméo Dallaire, a déclaré ce 
qui suit: 

Au Rwanda, l'inaction de la collectivité internationale [ ... ] a contribué à convaincre 
les extrémistes hutus qu'ils pouvaient perpétrer leur génocide [ ... ] la MINUAR aurait 
pu sauver des centaines de milliers de vies humaines. À preuve, avec les 450 
soldats placés sous mon commandement dans l'intérim, nous avons sauvé et 
protégé plus de 25 000 personnes et en avons déplacé des dizaines de milliers 
d'autres entre les lignes de contact. Une force de 5 000 membres déployée 

• 

Ce qu'il importe 
essentiellement de 
retenir de la catastrophe 
rwandaise, c'est que des 
mesures modestes mais 
prises à temps peuvent 
faire toute la différence 
entre une situation stable 
ou contenue, et un 
désastre humanitaire 
d'une envergure 
incommensurable 

5 
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rapidement aurait pu prévenir les 
massacres dans les régions sud et 
ouest du pays, lesquels n'ont 
commencé qu'au début du mois 
de mai, soit environ un mois après 
le déclenchement de la guerre6. 

Si l'ONU avait pu lancer son 
opération dès la signature de l'accord 
de paix d'Arusha, on aurait sans doute 
évité bien des éléments qui ont plus 
tard contribué à envenimer la crise. En 
outre, si une mission onusienne était 
venue soutenir d'urgence la MINUAR 
en avril et mai 1994, on aurait peut
être empêché une détérioration grave 
de la situation. Ce qu'il importe 
essentiellement de retenir de la 
catastrophe rwandaise, c'est que des 
mesures modestes mais prises à temps 
peuvent faire toute la différence entre 
une situation stable ou contenue, et 
un désastre humanitaire d'une 
envergure incommensurable. 

La rentabilité 

Le prix de l'échec en matière de 
prévention des conflits 

L'étirement des budgets, affectation des fonds 
destinés au développement à d'autres fins 

Secours en cas de catastrophe, 1983: 
300 millions de dollars 

Secours en cas de catastrophe, 1993, 
3,2 milliards de dollars 
(en dollars US courants) 

L es catastrophes humanitaires qui découlent 
des conflits ont une double incidence sur le 

développement. En premier lieu, la destruction 
des infrastructures et des ressources humaines 
peuvent effacer en quelques mois à peine les 
progrès réalisés à la suite de décennies 
d'investissements dans le développement; 
deuxièmement, l'aide internationale, qui devrait 
servir à long terme à l'auto-suffisance, est plutôt 
affectée au secours à court terme. Dans les 
années 80, l'aide d'urgence et le secours en cas 
de catastrophe se chiffraient à 300 millions de 
dollars environ, soit à peu près 3 % de l'aide 
bilatérale. En 1993, le chiffre était passé à 
3,2 milliards de dollars, c'est-à-dire plus de 8 %. 

Source: Rapport de 1994 du GAD 

Divers conflits récents ont démontré qu'en reportant une intervention dans une 
crise, on fait croître considérablement le coût de l'opération. Quand une crise éclate, 
elle amorce une réaction en chaîne qui devient difficile à maîtriser. Un premier conflit 
peut engendrer une vague de réfugiés. La guerre et les déplacements massifs de 
populations risquent dès lors d'entraîner une immense dégradation de l'environnement 
et d'aggraver ainsi la famine (comme ce fut le cas en Somalie) ou de susciter des 
urgences sanitaires (comme au Zaïre). Ces nouveaux problèmes attisent les feux de la 
guerre et l'hostilité. C'est un cercle vicieux classique qui ajoute aux coûts humains, 
financiers et matériels de la crise, et freine le développement du pays. 

Le dossier rwandais montre lui aussi la nécessité de réagir rapidement. Pendant le 
long processus de création de la MINUAR, le Conseil de sécurité a insisté sur le fait 
qu'il voulait que l'opération soit menée à peu de frais. L'ONU n'a reçu qu'une fraction 
des 200 millions de dollars américains que devait coûter l'opération. Seulement une 
partie des troupes qu'il fallait pour remplir le mandat de la MINUAR ont été déployées. 
Les fonds et le soutien matériel insuffisants accordés à la MINUAR contrastent 
énormément avec les sommes affectées par la collectivité internationale à l'aide 
humanitaire et à l'envoi de ressources humaines, après que la crise eut attiré l'attention 
de la presse mondiale. Les États-Unis ont fourni à eux seuls des secours de 350 
millions de dollars américains au cours des six premières semaines qui ont suivi le 
début de la catastrophe de Goma. 
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Pour enrayer une crise, il ne suffit pas simplement de renverser la séquence des 
événements. À mesure qu'elle s'aggrave, les dimensions du problème grandissent de 
façon exponentielle. Il faut donc, pour garantir l'efficacité de la réaction, accroître 
l'ampleur et la vigueur de l'intervention. Le sénateur Gareth Evans, ministre australien 
des Affaires étrangères, tenait à cet égard les propos suivants : 

Quand un différend dégénère en conflit armé, le processus de règlement pacifique 
(le rétablissement de la paix) devient plus difficile, plus exigeant et plus complexe. 
Avec l'éclatement de la violence, les litiges tendent à se généraliser et à se 
multiplier ... À mesure que les parties consacrent des ressources toujours plus 
grandes à la guerre, l'obligation de l'emporter devient de plus en plus impérative 
pour chacune d'elles7

• 

Plus on retarde l'intervention, plus les pressions politiques et les ressources 
financières nécessaires pour influer positivement sur l'évolution du conflit grandissent. 
Ce sont là des leçons que la collectivité internationale a déjà tirées des crises ayant 
éclaté dans les années 1990, mais elle n'a pas encore adapté en conséquence les 
structures politiques du système onusien, ni ses mécanismes de sécurité ou de 
développement. 

Des images dramatiques de populations entières affligées par la souffrance peuvent 
amener la collectivité mondiale à exercer d'énormes pressions sur les gouvernements et 
les organisations internationales pour les obliger à agir. Même quand on essaie de 
remédier à des tragédies humanitaires aux proportions gigantesques, il convient de 
s'interroger sur la rentabilité des mesures envisagées. Vaut-il mieux intervenir tôt, quand 
l'action aura de grandes incidences, comme c'est souvent le cas, ou doit-on reporter les 
décisions à plus tard? Certes, il y a des circonstances où il est justifié de retarder 
l'intervention si cela comporte des avantages. Voilà qui est particulièrement vrai quand 
le contexte n'est pas propice à une intervention parce que s'est déchaînée une guerre 
ou une insurrection d'envergure que l'ONU peut difficilement maîtriser. Mais quand il 
est raisonnablement clair que l'on retarde l'inévitable en se confinant dans l'inaction, 
une réaction rapide est alors tout à fait indiquée. 

Certains ont soutenu que l'ONU accorde trop d'attention et une trop grande partie 
de ses maigres ressources aux opérations de paix, surtout à une époque où l'aide au 
développement faiblit dans de nombreux milieux. Il s'avère utile de répondre à de tels 
propos de la façon suivante : d'abord, les investissements que l'on consent en faveur 
de la sécurité internationale en montant des opérations de maintien de la paix 
profiteront au développement en garantissant la stabilité nécessaire à ce dernier; et 
ensuite, ces investissements seront moindres, et les États pourront ainsi mettre l'accent 
sur l'aide au développement, si l'on réussit à intervenir bien et en temps opportun. 
Voilà pourquoi il faut une ONU capable de passer plus promptement à l'action. 

La capacité de réagir rapidement : une nécessité 
Il est certain que la capacité de déployer ses forces de façon prompte et efficace 

fait cruellement défaut à l'ONU. À de nombreuses reprises, cette lacune a eu des 
conséquences dramatiques. Après l'effondrement du processus électoral et la reprise 
des combats en Angola, en 1993, on a entrepris des négociations à Abidjan pour 
relancer le processus de paix. Les deux camps se sont entendus sur les grandes lignes 

• 

7 
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Si l'ONU met six mois 
pour déployer ses troupes 
et son personnel au 
Rwanda, ce ne sera pas 
un conflit imminent qu'ils 
y trouveront, mais bien un 
désastre total 
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d'un nouveau processus de paix, mais ils ont demandé le déploiement d'éléments 
militaires de l'ONU en Angola pour vérifier et étayer l'observation du cessez-le-feu. Le 
Conseil de sécurité était disposé à autoriser la mise sur pied d'une nouvelle opération 
onusienne, mais seulement après l'instauration d'un cessez-le-feu. Margaret Anstee, 
représentante spéciale du secrétaire général, s'est alors retrouvée dans un dilemme: 

Le Conseil de sécurité exigeait la conclusion d'une entente à Abidjan avant 
d'envisager le déploiement de Casques bleus. L'UNITA [Union nationale pour 
l'indépendance totale de l'Angola] voulait la garantie que du moins un contingent 
symbolique serait envoyé en Angola immédiatement, avant de consentir aux 
conditions de cessez-le-feu énoncées dans le protocole d'Abidjan. La réalité était 
pire encore. On m'a demandé d'informer les deux camps que, même s'ils 
convenaient d'établir un cessez-le-feu, il faudrait à l'ONU, pour des raisons 
pratiques, de six à neuf mois pour y déployer des troupes. Inutile de dire que j'ai 
eu deux cauchemars à Abidjan: dans un cas, je craignais d'échouer, ce qui s'est 
effectivement produit; dans l'autre, je craignais de réussir, parce que je ne pouvais 
concevoir comment il serait alors possible de surveiller et d'étayer le cessez-le-feu8

• 

L'ONU ne doit pas être condamnée en permanence à de tels dilemmes. Dans les 
conflits de ce genre, il est impératif que la collectivité internationale agisse vite. S'il se 
produit une crise de l'ampleur de celles survenues à Goma ou en Somalie, la réaction 
doit être immédiate, ou presque, et avoir lieu en quelques semaines et non des mois 
plus tard, pour avoir des chances de réussir. S'il faut jusqu'à six mois pour envoyer des 
troupes onusiennes vérifier l'observation du cessez-le-feu en Angola, les combats y 
reprendront sûrement. Et si l'ONU met six mois pour déployer ses troupes et son 
personnel au Rwanda, ce ne sera pas un conflit imminent qu'ils y trouveront, mais 
bien un désastre total. 

Tous ces éléments témoignent éloquemment en faveur d'une capacité efficace de 
réaction rapide. La simple existence de moyens fiables et crédibles permettant de 
monter rapidement une opération de paix si le Conseil de sécurité en décide ainsi 
n'invitera pas automatiquement l'ONU à agir. Et le simple fait de posséder de tels 
moyens n'incitera pas inévitablement le Conseil à prendre régulièrement la décision de 
réagir dans les conflits. Cependant, la capacité de réagir promptement devrait 
encourager les membres du Conseil à prendre des décisions judicieuses et prudentes. 
La capacité de déployer des forces militaires et du personnel rapidement sur le terrain 
devrait encourager le Conseil de sécurité à prendre soigneusement en compte non 
seulement la situation immédiate, mais aussi ses suites probables. Loin de nuire à la 
recherche de la paix et de la stabilité internationales, de tels atouts y contribueraient, 
en cette nouvelle ère caractérisée par des conflits plus complexes qu'autrefois. 
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CHAPITRE II 
LES PRINCIPES FONDAMENTAUX DE L'ÉTIJDE 

« L'époque actuelle appelle une ref/,exion nouvelle, un effort commun et la mise au point 
de moyens inédits de régler les crises. En effet, un monde différent est apparu lorsque la 
guerre froide a pris fin et nous ne le comprenons encore qu 'imparfaitement. Les 
caractéristiques nouvelles des conflits exigent de nous perception, adaptation, créativité 
et courage, et elles nous obligent à nous attaquer simultanément aux manifestations 
immédiates et aux causes profondes du conflit, ces dernières tenant très souvent à 
l'absence de perspectives économiques et à l'injustice sociale. Avant toute chose peut
être, elles exigent une volonté de coopération et un attachement à un multilatéralisme 
véritable plus profonds que jamais auparavant. " 

Boutros Boutros-Ghali, 
Supplément à !'Agenda pour la paix, 1995 

Doter l'ONU d'une capacité de réaction rapide 
Il existe un vide dans le système onusien de maintien de la paix, et ni les 

politiques ni les ressources n'ont permis de le combler. Ce vide préoccupe beaucoup 
les États membres (dont le Canada) qui veulent consolider les moyens dont l'ONU 
dispose pour préserver la paix et la sécurité internationales. Depuis le début du 
cinquantenaire des Nations Unies surtout, beaucoup s'interrogent, partout dans le 
monde, sur les façons dont on pourrait améliorer les institutions de l'ONU et les 
opérations qu'elle mène. Comment combler ce vide? Voilà qui a fait l'objet de diverses 
propositions sur les moyens à prendre pour doter l'ONU de forces et de ressources 
nouvelles ou améliorées. Sir Brian Urquhart, ancien haut fonctionnaire éminent de 
l'ONU, a proposé de constituer une force onusienne de militaires professionnels 
volontaires, recrutés directement et individuellement. Le gouvernement des Pays-Bas a 
entrepris une étude sur une brigade de l'ONU à déploiement rapide. Le gouvernement 
danois a organisé des éléments de ses forces armées afin de pouvoir contribuer à une 
brigade de réaction rapide selon le Système des arrangements relatifs aux forces en 
attente. D'autres pays et des institutions non gouvernementales ont formulé des idées 
complémentaires. Le secrétaire général des Nations Unies, M. Boutros Boutros-Ghali, a 
recommandé de songer sérieusement à la création d'une force de réaction rapide. 
" Cette force, écrivait-il, constituerait la réserve stratégique du Conseil de sécurité, qui 
pourrait la déployer en cas de besoin urgent de troupes de maintien de la paix9

• » 

La recommandation du secrétaire général constitue, en fait, le point de départ de la 
présente étude, que nous entreprenons avec la conviction qu'un consensus 
international est en train de se former sur la nécessité de doter l'ONU d'une capacité de 
réaction rapide et efficace. En effet, la catastrophe rwandaise de 1994 a fait preuve des 
conséquences désastreuses de l'incapacité persistante de l'ONU de réagir promptement 
aux situations d'urgence. Nous nous devons de reconnaître, cependant, qu'il faut 
examiner de nombreuses autres questions importantes, avant de pouvoir doter l'ONU 
d'une capacité complète de réaction rapide. En outre, le consensus commence à 
s'effriter quand des solutions plus précises sont formulées. L'étude canadienne met 

• 

toujours l'accent sur le renouvellement de la crédibilité et des moyens de l'ONU grâce à 9 
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des changements pragmatiques et progressifs. Le Canada et d'autres États membres de 
l'ONU veulent, à bon droit, aborder la question prudemment, car nul ne souhaite 
susciter des attentes auxquelles les Nations Unies ne pourraient répondre. 

Orientation de l'étude canadienne 
Les auteurs de l'étude emploient l'expression« capacité», dont le champ 

sémantique dépasse largement celui de termes au sens plus restreint tels que« force» 
ou« brigade». Par« capacité» nous voulions désigner toute une gamme de procédures 
et de structures faisant partie intégrante de l'action de l'ONU. La capacité de réaction 
rapide doit étre multidisciplinaire et multidimensionnelle, comprennant les 
organisations non gouvernementales (ONG), les services humanitaires, les groupes de 
protection des droits de la personne, les instances politiques et juridiques, et la police 
civile, autant d'intervenants qui ont revêtu une importance critique dans la plupart des 
opérations de paix. Ce terme désignerait aussi l'« instrument » - fer de lance de l'ONU 
dans ses interventions à venir - que nous avons appelé « groupes d'avant-garde ». On 
pourrait certes mettre en oeuvre séparément bon nombre des recommandations 
formulées dans le rapport, pour combler les lacunes du système onusien, mais nous 
prônons plutôt une démarche plus globale, dont le but consisterait à remédier à la 
présente« insuffisance des capacités»; des changements profonds s'imposeraient donc 
dans de nombreuses institutions par l'entremise desquelles l'ONU organise à l'heure 
actuelle ses opérations de paix. 

L'étude canadienne diffère donc, quant à son orientation, des travaux 
complémentaires actuellement menés dans d'autres capitales, notamment aux Pays-Bas 
et au Danemark. Ces travaux, et d'autres recherches récentes, ont mis l'accent sur 
l'amélioration du Système des arrangements relatifs aux forces en attente, sur le 
renforcement du Secrétariat à New York, ou sur les arguments militant en faveur d'une 
force onusienne permanente. Le Canada a choisi de mettre à profit ces efforts, et 
d'autres encore, vu l'interdépendance grandissante des États, des questions et des 
disciplines, ainsi que la nécessité d'améliorer les structures internationales qui 
encouragent l'action intégrée et la cohérence des efforts. 

L'étude canadienne suit un axe chronologique. Moyennant un soutien suffisant de 
la part du Conseil de sécurité ou de l'Assemblée générale, on pourrait facilement 
appliquer à court terme certaines des recommandations formulées dans le présent 
rapport. D'autres sont plutôt conçues pour être mises en oeuvre à moyen terme, car 
des travaux préparatoires assez considérables s'imposeraient au préalable. Nous 
n'essayons pas ici de définir précisément le court et le moyen terme; nous cherchons 
plutôt à fixer des échéances réalistes avant lesquelles des changements pourraient 
s'opérer au sein du système onusien. D'autres idées sont de toute évidence destinées à 
être examinées à long terme; nous reconnaissons en effet qu'un nouveau 
cheminement d'envergure devra se faire dans l'esprit des gouvernements avant qu'un 
consensus commence à prendre forme dans la collectivité internationale au sujet de 
ces idées. Pendant que les travaux se poursuivent sur les solutions à court et à moyen 
terme, nous pensons qu'il convient de continuer à examiner les projets à long terme, 
car l'idéalisme d'aujourd'hui pourrait fort bien devenir le réalisme de demain. 

Tôt dans le courant de notre étude, nous avons décidé que la meilleure 
contribution que le Canada puisse faire à ce débat important consisterait à rédiger un 
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rapport « technique » qui porterait sur des problèmes pratiques relatifs aux institutions, à 
l'organisation, aux ressources et au financement, et qui mettrait l'accent sur les moyens 
à prendre pour intégrer davantage les éléments du système international et en accroître 
la cohérence au profit d'une réaction rapide de meilleure qualité. Quant à la question 
de la « volonté politique », des plus insaisissables et fondamentales, nous l'avons 
abordée du point de vue des institutions et des organisations : en améliorant la capacité 
de l'ONU de monter et d'exécuter des opérations, on faciliterait la prise de décisions 
politiques nécessaires pour assurer l'établissement des opérations de paix dans des 
situations appropriées ainsi que la participation des pays fournisseurs de troupes. 
Toutefois, l'opportunité de ces décisions clés demeure l'élément vital qui détermine 
l'efficacité de la réaction de l'ONU. Parallèlement, il faut admettre que, si le Conseil de 
sécurité refuse, pour une raison quelconque, d'intervenir dans une situation d'urgence, 
aucun mécanisme, procédure ou institution ne saurait alors remédier au problème. 

L'existence d'institutions et de mécanismes améliorés pourrait néanmoins 
encourager les membres du Conseil de sécurité et les autres États membres à s'attaquer 
avec une confiance accrue aux situations de crise. Si l'ONU avait les moyens d'aborder 
efficacement les problèmes sur le terrain, le Conseil de sécurité serait sans doute moins 
porté à retarder l'examen des questions pressantes concernant la paix et la sécurité 
internationales. Dès lors, les États membres de l'ONU seraient davantage convaincus de 
l'existence d'un mécanisme fiable et bien rodé dont les limites dépasseraient celles des 
forces classiques de maintien de la paix et auquel on pourrait recourir en cas de besoin. 

Pourtant, la présence de moyens améliorés pour réagir aux crises ne lierait 
aucunement le Conseil de sécurité, qui déciderait seul de l'à-propos de déployer ou de 

• 

ne pas déployer une force de paix de l'ONU. Des analystes ont souligné que tout 11 
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nouveau moyen devrait être utilisé très prudemment, voire uniquement dans des 
circonstances rares. On fait valoir également que l'intervention de forces militaires 
extérieures n'est pas toujours utile dans des différends délicats. D'autres adoptent le 
point de vue contraire : le Conseil de sécurité doit oser faire preuve d'audace à une 
époque où l'ONU commence à agir dans de nombreuses situations, y compris des 
conflits intra-étatiques. La question de savoir si des forces onusiennes doivent être 
déployées ou non dans des situations particulières ne relève pas de notre étude. Nous 
nous interrogeons ici principalement sur l'amélioration de la capacité de l'ONU de 
réagir aux crises, tout en respectant le droit du Conseil de sécurité, doté de cette 
capacité renforcée, de décider dans quelles circonstances l'ONU doit réagir aux 
situations d'urgence. 

L'état du monde actuel se compare quelque peu à une corps affligé d'une maladie 
et en quête de remèdes. Dans diverses parties du monde, les États-nations (ou les 
sociétés) sont tellement affaiblis que leur seul espoir réside dans une intervention 
extérieure. Quand le corps humain est dans un tel état, des autorités médicales 
reconnues lui prodiguent activement des traitements. Tôt, au cours de l'évolution de la 
maladie, avant que le corps se rebelle totalement, des signes d'alarme se manifestent 
(une fièvre, ou d'autres symptômes, par exemple). On consulte des médecins qui 
décident s'il faut traiter le malade et, le cas échéant, quelle thérapeutique employer. Ce 
ne sont pas toujours de bons diagnosticiens et ils n'ont pas toujours les médicaments 
nécessaires. Cependant, surtout s'ils peuvent repérer un remède qui s'avère efficace, ils 
en prescriront fort probablement l'utilisation. Cela décrit essentiellement la nature 
d'une capacité onusienne améliorée de réaction rapide. Celle-ci pourrait intervenir 
efficacement quand la maladie de l'entité politique atteindrait un point critique ou, 
mieux encore, quand il serait possible de la contenir. Il appartiendrait aux médecins 
(en l'occurrence, au Conseil de sécurité) de décider de la façon d'utiliser les moyens à 
sa portée et, le cas échéant, de l'à-propos de ce faire. 

Les principes de la réaction rapide 
Le présent rapport se fonde sur plusieurs principes de base servant à améliorer la 

capacité de réaction rapide de l'ONU et réduire, ce faisant, le délai d'intervention de 
celle-ci tout en accroissant son efficacité. Le principe de la fiabilité ou de la prévisibilité 
constitue un jalon important. On privilégiera la qualité plutôt que la quantité : il vaut 
mieux mener à bien ses efforts plutôt que de rassembler une large force multinationale 
encombrante et difficile à manier. L'efficacité plutôt que la rapidité comme telle 
correspond à un principe connexe : une intervention précipitée et mal exécutée risque 
d'avoir des conséquences pires encore que l'inaction totale. Une réaction moins rapide 
mais mieux organisée aura sans doute, tout compte fait, de meilleurs résultats. Et enfin, 
soulignons le principe de la rentabilité, sur lequel est fondée toute notre étude. 
Souvent, il vaut beaucoup mieux agir sans tarder, quand la situation est encore 
relativement fluide, qu'elle se prête davantage à une influence extérieure et que le coût 
d'une intervention est assez bas, qu'attendre les conséquences. L'alternative consiste 
trop souvent à temporiser au moment où la crise commence à se manifester. Comme 
en témoigne la tragédie rwandaise de 1994, les coûts d'un tel délai s'avèrent 
normalement beaucoup plus lourds une fois dressé le bilan complet de la dévastation. 
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Ces principes forment le cadre théorique dans lequel s'inscrivent les mesures 
pratiques et concrètes proposées au cours des pages à suivre. 

L'étude fait une distinction entre les« contextes stables», où des opérations 
classiques de maintien de la paix conviennent, et les situations justifiant une réaction 
rapide. Dans les deux cas, il s'agit d'« opérations de paix» de l'ONU, pour employer le 
terme générique, et elles ont beaucoup en commun. Si l'on améliore les opérations 
d'un type donné, celles du second en profiteront certainement. Cependant, un 
mécanisme de réaction rapide suppose une solide planification d'urgence et 
l'établissement de bons rouages opérationnels avant l'éclatement d'une crise. Une 
préparation plus systématique que pour les opérations classiques de maintien de la 
paix s'impose donc, et il faut alors prévoir plus de ressources au stade de la 
planification et aux étapes initiales. Toutefois, l'étude en arrive à la conclusion que 
plus on soigne la préparation d'une opération de paix, plus on accroît les chances 
qu'elle soit efficace et rentable sur le terrain. 

L'applications de la plupart des changements recommandés dans le présent 
rapport exigera l'affectation de ressources. C'est pourquoi nous avons beaucoup insisté 
sur les questions financières. Comme bien d'autres, le gouvernement canadien favorise 
ardemment une« croissance zéro» des budgets du système onusien. Pour l'essentiel, 
donc, la mise en oeuvre des recommandations formulées ici suppose une amélioration 
de la gestion et du rendement des opérations de l'ONU, une redistribution des moyens 
en faveur des secteurs prioritaires, et l'adoption de régimes de partage grâce auxquels 
l'ONU pourrait profiter des moyens nationaux à peu de frais. Le financement demeure 
pour l'ONU un problème perpétuel qui a pris des proportions critiques en grande 
partie parce que d'importants contribuables ne paient pas leur quote-part au complet 
ni à temps. Nous ne voulons pas ici ajouter aux difficultés de l'ONU en préconisant 
l'adoption de mesures de toute évidence impossibles à appliquer. Nous optons plutôt 
pour une démarche pragmatique : nous reconnaissons la capacité limitée de l'ONU 
d'accroître ses revenus en ce moment et nous mettons modestement à profit les 
fondements existants, tout au moins pour le court et le moyen terme. 

La réaction rapide : quatre niveaux 
Aux fins de l'analyse, nous divisons ici le système onusien en quatre niveaux : 

politique, stratégique, opérationnel et tactique. Ces paliers sont, en réalité, 
inextricablement liés, des démarcations ambiguës étant établies entre eux. Malgré tout, 
des fonctions et des structures bien précises sont associées à chacun de ces niveaux. Si 
l'on analyse chacun d'eux séparément, il devient plus facile de repérer les disparités 
ou les différences existant entre eux. C'est là un aspect fondamental de la démarche 
intégrée proposée ici, car ces paliers se retrouvent sous une certaine forme ou une 
autre dans les gouvernements nationaux, les appareils militaires, dans toute une 
gamme d'institutions non gouvernementales et privées, et dans les organisations 
internationales. Tout compte fait, les intervenants des quatre paliers doivent collaborer 
dans l'harmonie vers la réalisation d'objectifs communs et former ainsi une équipe 
intégrée, animée d'une• volonté commune», afin d'exécuter sur le terrain, dans un 
effort collectif, une opération cohérente et efficace. 

• 
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Pour les fins de notre étude, la collectivité mondiale des pays qui composent 
l'ONU et qui agissent par l'entremise du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale 
représente le niveau politique. Il lui appartient de formuler ou de modifier les buts et 
objectifs fondamentaux ou stratégiques. En vertu de l'article 24 de la Charte, la 
responsabilité première de maintenir la paix et la sécurité internationales relève de la 
compétence du Conseil de sécurité. 

Par« responsabilité première», on n'entend cependant pas« autorité exclusive». 
L'Assemblée générale joue elle aussi un rôle important sur le plan politique. C'est 
certainement le cas en ce qui concerne les aspects financiers des opérations de paix, 
aspects sur lesquels nous mettons ici énormément l'accent. L'observation vaut aussi 
pour l'élaboration des politiques, de la doctrine et des normes. Aspect primordial, 
l'Assemblée générale tend à long terme à donner le ton au système onusien et à en 
refléter l'humeur; elle aide ainsi à fixer le degré de priorité à accorder aux grandes 
questions d'actualité, peu importe qu'il s'agisse de la sécurité, de l'économie, des 
dossiers humanitaires, ou des problèmes sociaux. L'ONU réunit, dans un système 
mondial, des États souverains. Par conséquent, tout ensemble de propositions visant à 
modifier le système au niveau politique doit prendre en compte l'évolution des 
politiques de tous les États membres en ce qui concerne la paix et la sécurité 
internationales ainsi que le rôle de l'ONU dans ce processus. 

Aux fins du présent rapport, le secrétaire général des Nations Unies, soutenu par le 
Secrétariat, représente le niveau stratégique. Ce dernier répartit les moyens 
nécessaires à la réalisation des objectifs politiques. Le cabinet du secrétaire général, en 
particulier, fait le pont entre les niveaux politique et stratégique. Tout dépendant de la 
nature et de l'ampleur des ressources existantes, les buts politiques débouchent, à ce 
niveau, sur la formulation d'objectifs stratégiques. Plus les objectifs sont ambitieux et 
vastes, plus l'appareil stratégique (le Secrétariat) doit être muni de moyens 
perfectionnés et nombreux. Voilà qui a des conséquences pour les politiques, 
procédures, structures et ressources du Secrétariat de l'ONU. 

C'est au niveau opérationnel que s'établit le lien entre les objectifs stratégiques et 
les activités tactiques (c'est-à-dire l'organisation et l'exécution détaillées des tâches). À 
ce palier, on « adapte » les grands objectifs stratégiques fixés par le Secrétariat pour les 
faire correspondre précisément à la situation sur le terrain en fonction de laquelle des 
tâches tactiques précises seront exécutées. En termes militaires, qui conviennent ici 
parfaitement à l'examen que nous faisons des opérations de paix et de maintien de la 
paix, le plan de campagne est dressé au niveau opérationnel, pour un « théâtre 
d'opérations» donné. Le plan peut porter sur diverses« opérations secondaires» (ou 
comprendre plusieurs plans auxiliaires), pour des endroits particuliers ou des périodes 
de temps différentes. Le chef de mission, c'est-à-dire le représentant spécial du 
secrétaire général ou le commandant de la force, coordonne, au niveau opérationnel, 
ces opérations ou plans secondaires. 

Toutes les ressources financières, matérielles et humaines réunies par l'ONU dans 
le cadre d'une opération donnée servent en fin de compte à exécuter des tâches 
particulières sur le terrain, à ce que nous appelons ici le niveau tactique. Quelle que 
soit l'opération, chaque élément tactique a une ou deux tâches bien définies à remplir. 
Par exemple, un élément d'un contingent onusien pourrait être chargé de surveiller un 

14 cessez-le-feu, tandis qu'un autre s'occuperait de rassembler et d'entreposer les armes. 
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Un troisième se verrait confier le soin de recevoir, d'acheminer et de distribuer les 
secours humanitaires, et un quatrième, d'assister lors de la préparation d'un processus 
électoral. De toute évidence, rien ne s'accomplirait si ces tâches tactiques n'étaient pas 
menées comme il se doit, avec cohérence et en fonction du but commun à atteindre. 

En utilisant ainsi quatre niveaux pour faire notre analyse, nous poursuivons deux 
grands objectifs. Tout d'abord, nous voulons affirmer clairement notre conviction qu'il 
ne sera possible de doter l'ONU d'une capacité de réaction rapide qu'en opérant des 
changements vastes et systématiques dans de nombreux secteurs du système onusien, 
y compris parmi les États et dans le Conseil de sécurité, et en ce qui concerne la façon 
dont l'ONU mène ses opérations de paix. Et ensuite, nous cherchons à cerner, avec un 
certain degré de précision, les genres de changements qu'il faut apporter à chaque 
palier du système. Certaines recommandations peuvent certes être mises en oeuvre 
séparément, mais nous préférons nettement travailler « sur tous les fronts ,, en même 
temps pour garantir, en fin de parcours, l'efficacité des réformes préconisées par le 
Canada et d'autres pays. 

La notion de réaction rapide 
Dans son Agenda pour la paix rédigé en 1992, le secrétaire général décrit la 

gamme des activités menées par l'ONU au chapitre de la paix et de la sécurité : 
diplomatie préventive, rétablissement et maintien de la paix, consolidation de la paix, 
et adoption des mesures coercitives prévues à l'article 42. L 'Agenda pour la paix établit 
une distinction explicite entre les opérations de paix entreprises en vertu de l'article 40 
(depuis les missions de diplomatie préventive jusqu'aux opérations de consolidation 
de la paix) et les mesures coercitives menées en vertu de l'article 42 de la Charte. Dans 
la foulée de l'analyse faite dans !'Agenda pour la paix, nous présentons ici les mérites 
d'une capacité de réaction rapide qui serait opportune et améliorerait l'exécution d'une 
vaste gamme d'opérations de paix. Par exemple, l'intervention rapide peut être 
décisive lorsqu'est opéré un déploiement préventif. La possibilité de déployer des 
forces promptement pour consolider un cessez-le-feu ou un accord de paix 
récemment conclu peut être vitale quand on essaie de rétablir la paix et la stabilité. En 
outre, on aura de meilleures chances d'étayer avec succès des éléments onusiens en 
difficulté en déployant rapidement auprès d'eux les renforts nécessaires. 

Les opérations armées qui seraient menées aux termes de l'article 42 de la Charte 
ont toutefois un caractère très particulier, des points de vue tant qualitatif que 
quantitatif. Il peut s'agir de missions vastes et complexes exigeant des ressources 
dépassant de loin les capacités actuelles de l'ONU. Elles soulèvent également des 
questions difficiles concernant l'envoi de forces en vertu de l'article 43. À l'heure 
actuelle et dans un avenir prévisible, des opérations de ce type dépassent en grande 
partie les capacités de l'ONU. Même le secrétaire général ne voit pas l'ONU assumer 
un rôle militaire de tête dans le contexte décrit dans l'article 42 (par exemple, dans un 
cas comme la guerre du Golfe). Pour toutes ces raisons, cette étude se limite 
essentiellement aux opérations de paix telles que définies par le secrétaire général. 

Un certain nombre d'États et au moins une organisation internationale (l'OTAN) 
possèdent déjà des mécanismes de réaction rapide. Dans le cadre de notre étude, nous 
avons examiné certains de ces mécanismes (voir le chapitre III). Ces États et entités 

• 
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disposent de tous les éléments voulus pour que leurs interventions rapides 
réussissent : la cohérence politique, un dispositif d'alerte rapide, la possibilité de 
dresser des plans d'urgence, un mécanisme leur permettant de prendre des décisions 
efficaces et opportunes aux niveaux politique et stratégique, ainsi que des forces 
mobiles, bien entraînées et bien équipées, structurées comme il se doit aux niveaux 
opérationnel et tactique. Pour maintenir les éléments susmentionnés à un niveau de 
disponibilité opérationnelle suffisant, il faut des budgets relativement élevés, mais dans 
chaque cas, les ressources nécessaires ont été débloquées pour en garantir le bon 
fonctionnement. 

La situation est très différente dans le cas de l'ONU. Le concept du maintien de la 
paix y a été formulé, non pas à l'issue d'une démarche cohérente faite pour garantir la 
paix et la sécurité internationales, mais plutôt à titre spécial pour enrayer une crise 
particulière, soit le conflit de Suez en 1956. Le maintien de la paix n'est pas évoqué 
explicitement dans la Charte de l'ONU. L'Organisation a acquis sa capacité dans ce 
domaine peu à peu, lentement et grâce à l'expérience accumulée à la faveur de 
diverses opérations au fil des décennies. Quand la volonté politique n'a pas fait défaut 
et que le Conseil de sécurité est parvenu à un solide consensus, l'ONU a pu réagir 
rapidement, mais ce n'est pas là une caractéristique permanente du système onusien. 
Contrairement à l'OTAN, qui peut compter sur un appareil moderne de planification 
de l'utilisation des forces, sur des forces prêtes à réagir et sur un engagement ferme 
pris en ce sens par ses pays membres, l'ONU a dû miser sur un processus beaucoup 
plus lourd et informel pour obtenir ses ressources opérationnelles et tactiques. Cet état 
de choses convenait sans doute avant 1988, quand les opérations menées par l'ONU 
étaient peu nombreuses et qu'une capacité de réaction rapide aurait rarement été 
utilisée. Mais cela ne suffit tout simplement plus face aux défis de l'après-guerre froide. 

Après avoir examiné les capacités de réaction rapide existant ailleurs et le système 
onusien, nous en sommes venus à définir la notion de la façon suivante : 

• pouvoir acquérir tôt des données auprès d'une vaste gamme de sources, les 
analyser et prendre des décisions opportunes en fonction de ces mêmes 
informations; 

• être doté de l'organisation voulue pour dresser, avant l'éclatement d'une crise 
donnée, des plans génériques portant notamment sur le transport et le soutien 
logistique; 

• pouvoir mener des activités concomitantes (par exemple, pouvoir entamer des 
mesures d'exécution au début du processus décisionnel); 

• pouvoir déployer dans le théâtre d'opérations, dans les sept jours suivant la date 
de la décision prise en ce sens, les éléments minimums nécessaires de 
commandement et de contrôle, au niveau opérationnel; 

• de trois à cinq semaines plus tard, pouvoir déployer un groupe assez nombreux 
(environ 5 000 militaires et civils) pour parer aux difficultés immédiates de la 
situation d'urgence. La définition énoncée ci-dessus n'est pas« coulée dans le 
béton » : elle résume plutôt les qualités qui feraient d'une capacité de réaction 
rapide un instrument efficace pour le Conseil de sécurité. 
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Une fois cette capacité acquise, 
on y recourrait inévitablement dans le 
cas des crises qui exigeraient une 
réaction multifonctionnelle. Comme 
l'histoire récente l'a montré, il 
importe, dans la planification et 
l'exécution des opérations de paix 
onusiennes, d'intégrer à l'élément 
militaire les composantes politique, 
civile, policière et humanitaire. Le 

caractère « multidimensionnel » est 
donc essentiel pour les fins de l'étude. 
À chaque niveau et à toutes les étapes 
d'une opération, il faut adopter, pour 
résoudre le problème, une démarche 
intégrée qui fait intervenir, outre les 
diverses capacités du système onusien 
et des États membres, d'autres 
organisations concernées ayant des 
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pouvoir mener des activités concomitantes 

pouvoir déployer dans les sept jours suivant la 
date de la décision les éléments minimums 
nécessaires de commandement et de contrôle 

• de trois à cinq semaines plus tard, pouvoir 
déployer un groupe d'environ 5 000 militaires 
et civils 

rôles à jouer. Pour définir, d'une « volonté commune », les objectifs stratégiques d'une 
opération de paix moderne de l'ONU et arriver à déployer une « cohérence des 
efforts » sur le terrain, il importe d'accorder une importance primordiale à la 
« multidimensionnalité ». 

Plan de l'étude 
Dans les chapitres suivants, nous examinerons de plus près bon nombre des 

points susmentionnés. Le chapitre III présentera brièvement trois mécanismes de 
réaction rapide, soit ceux utilisés aujourd'hui en France, aux États-Unis et au sein de 
l'OTAN. Ce survol nous permettra d'exprimer quelques réflexions sur les 
« composantes génériques » ou sur les éléments fondamentaux essentiels à la création 
et au maintien de toute capacité efficace de réaction rapide. Dans le chapitre N, nous 
comparerons ces composantes génériques aux moyens actuels du système onusien. 
Nous examinerons aussi certains des aspects du système onusien actuel faisant 
obstacle à la réaction rapide. Tout cela débouchera sur la substance du rapport et sur 
une série de recommandations formulées dans le chapitre V. Nous ferons valoir la 
nécessité d'acquérir les éléments fondamentaux d'une capacité de réaction rapide, et 
nous esquisserons les structures et les procédures nécessaires pour constituer ce que 
nous appelons les« groupes d'avant-garde» aux niveaux opérationnel et tactique, tout 
en améliorant le processus décisionnel aux niveaux politique et stratégique. 

Le chapitre VI fera entrevoir l'avenir en décrivant les besoins qui se présenteront à 

longue échéance. Nous reconnaissons que les réformes opérées à court et à moyen 
terme procureront sans doute à l'ONU une capacité efficace de réaction rapide, mais 
qu'elles risquent de ne pas constituer les changements fondamentaux définitifs qui 
s'imposent pour établir un système de sécurité collective fiable. Nous affirmons que 
l'ONU devra peut-être envisager des propositions audacieuses et novatrices afin de 
contribuer de façon marquée à la sécurité mondiale. Elle ne s'accomplira pleinement 
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que si elle s'affranchit des contraintes actuelles et si, par exemple, elle n'est plus 
obligée de compter sur les contributions des États pour rassembler le personnel, le 
matériel et les fonds qu'il lui faut. C'est pourquoi nous évoquerons, dans le 
chapitre VI, une gamme d'idées qui peuvent paraître ambitieuses dans le contexte 
d'aujourd'hui, mais qui se concrétiseront peut-être au début du prochain siècle. Enfin, 
le chapitre VII résumera les conclusions et les recommandations énoncées dans 
l'ensemble du rapport. 

Notre étude vise à présenter le point de vue du Canada sur la façon dont l'ONU 
pourrait réussir à se doter d'une capacité de réaction rapide. Nous ne prétendons pas 
que l'étude constitue l'ouvrage par excellence sur la question; c'est plutôt une 
contribution parmi tant d'autres à un processus qui comportera inévitablement plus 
d'obstacles que d'ouvertures. Ne serait-ce que pour éviter de susciter des attentes 
dépassant les capacités de toute organisation ou structure, il vaut mieux se rappeler 
dès le début les difficultés qui entraveront sans doute la réalisation du concept. 
« L'histoire des organisations internationales est remplie d'épisodes où des ambitions 
élevées ont abouti à la déception et à des réactions politiques négatives», a déclaré 
Adam Roberts, professeur de relations internationales, titulaire de la chaire Montague
Burton à l'Université d'Oxford. « Mais ce n'est pas une raison, ajoutait-il, pour cesser de 
chercher à doter l'ONU d'une meilleure capacité de réaction rapide10

• » 

C'est là une description exacte de la perspective canadienne. Certes, le chemin 
sera jonché d'obstacles. Cependant, nous cherchons par l'entremise de cette démarche 
à offrir diverses possibilités à exploiter pour franchir les étapes à venir, et une série de 
recommandations pratiques à mettre en oeuvre pour entreprendre le cheminement qui 
mènera à la destination finale. Dag Hammarskjold, ancien secrétaire général de l'ONU, 
tenait les propos suivants en 1960, en réfléchissant aux différences entre les idéaux 
élevés et les difficultés qu'il faut surmonter pour les réaliser : « L'ONU incarne les 
aspirations et les déceptions des peuples, mais la lutte constante qu'ils livrent pour 
combler le fossé entre ces idéaux et la réalité fait toute la différence, maintenant 
comme depuis toujours, entre la civilisation et le chaos11

• » Nous cherchons ici, par 
18 notre étude, à contribuer au maintien de cette différence. 
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CHAPITRE ID 
LE BIT.AN DE 1A RÉACTION RAPIDE DANS LE PASSÉ RÉCENT 

« Le 7 août 1990, le président Bush a ordonné le déploiement de forces américaines en 
réponse à une demande d'aide formulée par le gouvernement de l'Arabie saoudite. Le 
premier soldat américain était à pied d'oeuvre 31 heures après que l'ordre de mise en 
état d'alerte eut été donné. Par la suite, le monde a assisté au rassemblement et au 
transport de forces militaires les plus rapides jamais vues dans son histoire, et il a vu ces 
mêmes forces franchir des distances sans précédent en un temps record. • 

Le concept de la réaction rapide 

Département de la Défense des États-Unis 
Rapport présenté au Congrès, avril 1992 

La notion de capacité de réaction rapide n'est pas nouvelle. Conscients du besoin 
de pouvoir déployer des effectifs nombreux en relativement peu de temps, de 
nombreux États et des organismes multinationaux ont créé des unités à cette fin, 
principalement au sein de leurs forces armées mais sans s'y limiter. Déployer une force 
de plusieurs milliers de membres dans une zone frappée par un désastre naturel ou 
par un conflit représente une entreprise d'envergure. Il est alors probable que 
l'infrastructure ait été détruite et que des groupes importants de personnes déplacées 
ou de réfugiés aient besoin d'aide sur tous les plans. Des mesures risquent de 
s'imposer, souvent dans des conditions affreuses, pour contenir des maladies 
contagieuses. Si les forces de l'ordre se sont effondrées, le banditisme s'est peut-être 
répandu. Le centre de gestion de la crise risque d'être situé assez loin des parcs de 
véhicules et des services logistiques, ce qui aura de lourdes conséquences pour 
l'approvisionnement du personnel et l'acheminement des biens et denrées. 

Confrontés à de telles situations, des États et des organisations se sont dotés d'une 
capacité de réaction rapide; le mode de fonctionnement peut varier, mais les volets 
clés sont la planification, le processus décisionnel, le personnel, la logistique, le 
transport et le matériel. Ce sont ces « éléments génériques » de la réaction rapide, et 
d'autres encore, que l'ONU doit acquérir pour que son mécanisme futur de réaction 
rapide soit aussi efficace que ceux des États et des organisations susmentionnés. Afin 
d'évaluer ces composantes génériques et de les situer dans le contexte de l'ONU, nous 
avons étudié ici trois mécanismes de réaction rapide qui ont déjà fait leurs preuves : 
deux d'entre eux appartiennent à des États (la France et les États-Unis), et l'autre, à 
une organisation internationale (l'OTAN). Dans les trois cas, on a mis sur pied la 
capacité de réaction rapide après avoir convenu de la nécessité de réagir promptement 
aux crises, et on l'a conçue pour pouvoir enrayer les menaces générales et 
particulières risquant de peser sur les intérêts nationaux ou internationaux. 

Dans ces trois cas, on a beaucoup insisté sur la planification conjointe, en 
encourageant à toutes les étapes du processus la participation des intervenants appelés 
à jouer un rôle aux stades de l'exécution. Il en est résulté une démarche cohérente et 
intégrée, indispensable à la réussite; c'est ce que nous avons décrit comme étant la 
« volonté commune », aux niveaux politique et stratégique, dans le cadre des 
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opérations de paix. Dans un contexte national, la composante militaire d'une telle 
opération n'obtiendra les meilleurs résultats possibles que si son organisation respecte 
strictement le principe del'« unité de commandement"· Dans un contexte 
multinational, où sont réunis des unités militaires différentes ainsi que des troupes et 
du personnel civil, on cherche généralement à reproduire la même structure 
organisationnelle, en renonçant cependant à la rigueur de l'« unité de 
commandement"· Ainsi, on obtient sur le terrain un haut degré de coordination et une 
"cohérence des efforts collectifs" au sein des unités opérationnelles (ce que l'armée 
américaine appelle " une atmosphère caractérisée par la coopération plutôt que par le 
pouvoir de commandement12 »). Ces deux éléments (la volonté commune et l'effort 
collectif) représentent des objectifs clés vers lesquels tout mécanisme de réaction 
rapide doit tendre. 

La France 
La France a officiellement créé la Force d'action rapide (FAR) en 1983, pour se 

doter d'une capacité moderne de réaction rapide. La FAR compte actuellement quatre 
divisions munies des moyens complémentaires suivants : deux divisions blindées 
légères, une division aéromobile et une division de parachutistes. Ainsi, elle dispose 
en tout de plus de 55 000 militaires, de 240 hélicoptères et de 275 véhicules blindés. 
Elle peut être mobilisée promptement sous diverses configurations, pour être déployée 
après un très bref préavis dans des théâtres lointains. 

L'état-major de la FAR est établi au niveau opérationnel et constitue un important 
commandement de l'armée; il relève directement du chef d'état-major des Forces 
armées françaises, qui lui transmet ses ordres stratégiques depuis son quartier général 
mixte installé à Paris. Le commandant de la FAR mise sur l'état-major stratégique pour 
orienter sa planification et obtenir tôt des renseignements sur la conjoncture. Il assiste 
souvent aux réunions du conseil des ministres avec le chef d'état-major, pour se tenir 
parfaitement au courant des grands dossiers politiques et stratégiques portés à 
l'attention du gouvernement français. Il incombe à la FAR d'élaborer des plans 
d'urgence détaillés pour l'exécution d'une vaste gamme d'opérations possibles; elle 
formule des recommandations à l'état-major stratégique sur la composition, la mission 
et les règles d'engagement des contingents qu'elle peut être appelée à déployer. Les 
unités tactiques chargées d'exécuter les plans d'urgence sont confiées à la FAR par le 
chef d'état-major. Une fois affectées à la FAR, ces unités relèvent de celle-ci pour ce 
qui est de l'entraînement à recevoir en vue des missions particulières à remplir. 

À condition d'avoir été prévenue suffisamment à l'avance grâce aux dispositifs 
d'alerte rapide, la FAR peut déployer ses éléments de tête en quelques heures 
n'importe où dans le monde, le reste de ses unités arrivant à pied d'oeuvre dans les 
jours qui suivent. La Force peut se déployer avec environ 80 aéronefs de transport, 
bien que, dans le cas des opérations menées en des lieux éloignés, il lui faille parfois 
louer des avions-citernes étrangers pour disposer ainsi de moyens appropriés de 
ravitaillement en vol. Pendant le déploiement au Rwanda en 1994, elle a accru sa 
capacité militaire de transport en faisant appel à des avions du secteur privé. 
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La taille et la composition de la FAR dans une situation donnée dépendent des 
objectifs politiques du gouvernement français et de la stratégie définie par le chef 
d'état-major des forces françaises. À la lumière de ces éléments, les Français peuvent 
constituer une force « adaptée » aux besoins de la mission à exécuter. Dans le cas de 
l'« Opération Turquoise», au Rwanda en 1994, la France a pu envoyer une force de 
2 000 à 4 000 membres dans les 24 heures qui ont suivi la réception de l'autorisation 
donnée au niveau politique. La réussite technique de l'opération découlait de divers 
éléments: des procédures d'alerte rapide; des objectifs limités et clairement définis; des 
structures de commandement et de contrôle établies d'avance; et une autonomie 
logistique suffisante pour la force déployée. 

Les États-Unis d'Amérique 
Les États-Unis réussissent à déployer rapidement des forces armées à l'étranger grâce 

à diverses structures et techniques organisationnelles. Cependant, nous examinerons ici 
le fonctionnement du Commandement central américain (CENTCOM); il s'agit d'un 
commandement unifié (ayant un seul commandant et un mandat vaste et permanent, et 
composé de membres appartenant à au moins deux services) capable de déployer un 
état-major opérationnel avec diverses unités tactiques. C'est d'habitude le XVIIIe Corps 
d'armée aéroporté qui fournit sa capacité tactique au CENTCOM. Cette formation est 
dotée d'une souplesse maximale lui permettant de répondre aux exigences de n'importe 
quelle mission; elle se tient à un niveau élevé de disponibilité opérationnelle et peut être 
envoyée rapidement n'importe où dans le monde. Son effectif compte plus de 150 000 
membres, et elle peut commencer à se déployer à 18 heures d'avis. Le CENTCOM 
s'adonne en permanence à des exercices de planification d'urgence et d'entraînement, 
selon les directives stratégiques et les normes de disponibilité opérationnelle émanant du 
]CS (chefs d'état-major interarmées aux Etats-Unis). 

Afin de répondre aux critères de déploiement et de disponibilité opérationnelle, le 
CENTCOM a accès à des moyens d'alerte rapide mettant à profit l'analyse et la 
diffusion des informations obtenues par l'entremise du réseau américain de 
renseignement. Ce dispositif d'alerte rapide enclenche le processus décisionnel 
politique et stratégique, et permet au CENTCOM d'adapter les plans d'urgence 
existants aux développements récents, puis d'en amorcer l'exécution dès que possible, 
à tous les niveaux opérationnels et tactiques de sa structure. 

Aux fins de la planification, l'état-major interarmées au Pentagone affecte des unités 
tactiques au CENTCOM. Cependant, ces dernières sont basées à différents endroits et 
relèvent de divers commandements tant qu'elles ne reçoivent pas l'ordre de se mettre 
au service du CENTCOM. L'état-major interarmées définit les normes d'entraînement, de 
disponibilité opérationnelle et de dotation en personnel et en matériel d'après les plans 
d'urgence du CENTCOM. En fait, celui-ci compte donc sur un ensemble de « forces en 
attente » réparties dans l'appareil militaire américain et organisées pour réaliser des 
objectifs particuliers quand un état-major opérationnel le demande. 

De toute évidence, déployer une telle organisation n'est pas chose facile. L'Armée 
américaine dispose d'un Programme de mobilité stratégique, dont l'objectif est de 
fournir une brigade légère n'importe où dans le monde en quatre jours, une division 
légère, en 12 jours, une brigade lourde (prépositionnée à bord de bâtiments navals), 
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en 15 jours, deux divisions lourdes, en 30 jours, et un corps d'armée de cinq divisions 
(environ 150 000 militaires), en 75 jours. Les plans de préparation opérationnelle 
reposent sur plusieurs hypothèses, notamment celle selon laquelle les troupes se 
déploieront telles quelles (elles n'auront pas le temps de recevoir un entraînement 
supplémentaire ni de remplacer le personnel ou le matériel manquants). 

On a vu le CENTCOM en action pendant la guerre du Golfe, en 1990 et 1991. Se 
fondant sur des plans d'urgence et des préparatifs logistiques détaillés, les États-Unis 
ont pu envoyer dans le Golfe une première" force de dissuasion,, d'environ 
5 000 membres dans les 48 heures qui ont suivi la décision politique prise en ce sens. 
Au cours des mois ultérieurs, ils ont augmenté la taille de cette force en procédant par 
étapes soigneusement planifiées, et c'est ainsi que s'est constituée une force 
multinationale de plus de 500 000 membres, qui a exécuté l'opération " Desert Storm,, 
en 1991. 

L'OTAN 
Dans les années 1960, au moment où l'OTAN adoptait un nouveau modèle de 

gestion des crises, elle a créé la Force mobile (terre) du Commandement allié en 
Europe (FM(T)-CAE). Il s'agit d'une formation multinationale à déploiement rapide 
d'environ 5 000 membres (une brigade, à peu près), capable d'arriver en six jours dans 
une " zone de contingence ,, donnée. Une fois sur les lieux, la force commence aussitôt 
à remplir des tâches dissuasives, soit essentiellement à affirmer la présence de l'OTAN 
et à rassurer la population locale de l'appui complet de l'Alliance. 

Un état-major opérationnel permanent forme le coeur de la FM(T)-CAE; ses unités 
tactiques et logistiques constituantes se tiennent en alerte dans les six pays membres 
de l'OTAN qui en fournissent les effectifs. L'état-major comprend 45 militaires de tous 
les grades, mais il reçoit des renforts quand la force se déploie. Un escadron germano
britannique des transmissions assure les services de communications à la FM(T)-CAE. 
Les unités tactiques, qui demeurent dans leurs pays respectifs à moins de participer à 
des manoeuvres, viennent de l'Allemagne, de la Belgique, du Canada, des États-Unis, 
de l'Italie et du Royaume-Uni. Ces pays gardent des unités désignées à un niveau 
approprié de disponibilité opérationnelle, pour en assurer le déploiement dans les six 
jours, dans les théâtres d'opérations indiqués. Elles se déploient munies du soutien 
logistique nécessaire pour fonctionner pendant 30 jours. 

L'état-major de la FM(T)-CAE est chargé de dresser une vaste gamme de plans 
opérationnels détaillés. Pour élaborer ainsi ses plans d'urgence, il lui faut aller souvent 
en reconnaissance dans les zones de déploiement possibles et coordonner étroitement 
ses activités avec l'OTAN et les organisations appropriées des pays membres. En outre, 
l'état-major de la FM(T)-CAE traite directement avec les unités désignées des divers 
pays. Il entretient des rapports directs avec les unités tactiques grâce à des visites 
menées par ses membres et à divers groupes d'études, exercices de poste de 
commandement et conférences des commandants. 
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Le processus de déploiement de la FM(T)-CAE laisse présager la possiblité d'établir 
des arrangements analogues dans le contexte onusien. Comme dans les cas des 
dispositifs français et américain, l'alerte rapide demeure un facteur déterminant de 
réussite. Le Commandant suprême des forces alliées en Europe envoie la demande de 
déploiement de la FM(T)-CAE au Comité des plans de défense de l'OTAN, à Bruxelles, 
pour que les États membres en discutent. L'état-major de la FM(T)-CAE peut alors se 
mettre à adapter ses plans d'urgence en fonction de la mission particulière à remplir. 
Parallèlement, l'unité des mouvements stratégiques commence à coordonner les 
opérations stratégiques de transport de la force par air et par mer. Dans un même 
temps, le Comité des plans de défense demande aux pays fournisseurs de troupes de 
les préparer en vue du déploiement et de passer à un niveau supérieur de 
disponibilité opérationnelle. Bien qu'il incombe à l'ensemble du Comité des plans de 
défense de prendre la décision de déployer la FM(T)-CAE, chaque État membre doit 
établir s'il participera à l'opération ou non. Compte tenu du fait que certains pays 
s'abstiendront peut-être de participer, l'OTAN a prévu un certain degré de 
« redondance " dans la structure de la FM(T)-CAE. 

Pendant que le processus décisionnel se poursuit au niveau politique, l'état-major 
de la FM(T)-CAE déploie une unité avancée de commandement sur le théâtre 
d'opérations. C'est à ce moment-là que le premier contact est établi avec les autorités 
locales de l'OTAN et les instances nationales, et que les pays fournisseurs de troupes 
déploient des« compagnies clés" (de 120 membres chacune), qui arrivent à pied 
d'oeuvre dans les 48 heures. Tout cela est possible parce que les contingents passent à 
des niveaux de plus en plus élevés de disponibilité et de préparation opérationnelles 
pendant que le processus décisionnel politique et stratégique se poursuit 
simultanément. Les autres contingents nationaux se déploient dans les quatre jours 
suivants, ce qui confère à la FM(T)-CAE sa pleine capacité opérationnelle 
(5 500 militaires) en six jours. Les approvisionnements nécessaires à une mission de 
30 jours arrivent après coup dans le théâtre, par air et par mer. Avec les plans et les 
ressources voulus, l'état-major FM(T)-CAE procure à l'OTAN une force multinationale 
efficace à déploiement rapide, comptant plus de 5 000 membres capables d'exécuter 
des opérations six jours après avoir reçu l'ordre de mission. 

Analyse 
L'ONU n'a pas besoin d'une grande force de réaction rapide capable d'intervenir 

dans des théâtres de guerre. Malgré tout, les trois mécanismes de réaction rapide 
décrits plus haut à titre d'exemples nous renseignent sur certains des principes 
fondamentaux de la réaction rapide. Tout d'abord, les mécanismes de ce genre doivent 
être assez souples pour pouvoir faire face à une vaste gamme de situations possibles, 
allant d'un contexte de secours humanitaire à une opération à risques élevés pour le 
personnel. En deuxième lieu, afin d'acquérir une souplesse maximale, les forces de 
réaction rapide doivent posséder une organisation « modulaire " qui leur permettra de 
s'adapter promptement aux exigences de la mission à remplir. Troisièmement, les 
éléments de ces forces sont généralement dispersés entre plusieurs unités et dans 
divers endroits; ils doivent donc être mobiles et pouvoir se rassembler rapidement en 
un seul lieu. Dans les trois cas décrits plus haut et dans d'autres exemples examinés au 
cours de l'étude, nous avons vu qu'un état-major opérationnel permanent organise les 
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forces d'après des plans d'urgence et 
qu'il en coordonne le déploiement. En 
quatrième lieu, un haut niveau de 
disponibilité opérationnelle doit 
caractériser tous les éléments 
principaux d'une force de réaction 
rapide. Ils doivent pouvoir rassembler 
et transporter le personnel et le 
matériel rapidement et, dès leur arrivée 
à pied d'oeuvre, exécuter l'opération 
pour laquelle ils ont été déployés. Et 
enfin, une fois rendue sur les lieux, la 
force d'intervention doit être autonome 
et munie de tout ce qu'il lui faut pour 
fonctionner et subvenir à ses propres 
besoins pendant les étapes initiales de 
l'opération. 

Les composantes génériques d'un 
dispositif de réaction rapide 

• un mécanisme d'alerte rapide 

• un bon processus décisionnel 

• accès à une infrastructure et des moyens de 
transport rapidement et facilement 
utilisables 

• un soutien logistique 

• de budgets suffisants 

• un personnel bien formé et entraîné 

Outre ces grands principes généraux, six composantes ou éléments « génériques » 

fondamentaux sont essentiels à la réussite d'à peu près n'importe quel dispositif de 
réaction rapide, éléments dont l'ONU devra se doter si elle tient à acquérir une 
capacité efficace de réaction rapide. 

Il doit tout d'abord y avoir un mécanisme d'alerte rapide qui permet de déceler 
tôt les signes d'une crise ou d'un conflit imminent. Essentiellement, ce sont les moyens 
nécessaires pour recueillir, analyser et diffuser les informations grâce auxquelles 
s'enclenchent diverses activités concomitantes : le processus décisionnel aux niveaux 
politique et stratégique; l'élaboration des plans d'urgence aux niveaux stratégique et 
opérationnel; et le processus d'exécution aux paliers stratégique, opérationnel et 
tactique. Un tel mécanisme doit, s'il se veut efficace, être étroitement relié aux 
personnes et aux organismes en mesure d'agir en fonction des informations recueillies. 

Puis, il faut un bon processus décisionnel pour faciliter l'élaboration des plans 
de circonstances et l'exécution de l'opération. Il est essentiel que les décisions soient 
prises à temps pour que l'intervention ait lieu rapidement. Ces dernières sont fondées 
sur des évaluations détaillées de ce qu'il faut pour atteindre les objectifs politiques et 
sur la mobilisation des moyens voulus pour exécuter les plans d'urgence. Une fois 
prise la décision de passer à l'action, des plans opérationnels sont élaborés en fonction 
des objectifs politiques. À supposer que les mécanismes de réaction rapide étudiés 
dans le présent rapport existent, une planification détaillée doit déjà avoir eu lieu, et 
elle comporte d'habitude deux volets. Il y a d'abord les plans d'urgence axés sur les 
informations obtenues grâce au dispositif d'alerte rapide : ils définissent les marches à 
suivre probables, d'après un certain nombre de scénarios possibles. Ensuite, il y a les 
plans propres à la mission : on y évalue la nature et la portée des opérations possibles 
dans des régions géographiques données et les ressources qu'exigera l'exécution de 
ces opérations. Grâce à un bon processus décisionnel fondé sur la planification, on 
évite les écueils des démarches adoptées au coup par coup, et l'on réduit le temps et 
les ressources nécessaires pour monter l'opération. 
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Troisièmement, il doit y avoir accès à une infrastructure et des moyens de 
transport rapidement et facilement utilisables. La capacité de transporter le 
personnel et le matériel jusqu'au théâtre d'opération, puis sur place, et de définir les 
éléments d'infrastructure nécessaires pour soutenir l'exécution rapide de l'opération est 
essentielle à la réussite de cette dernière. Voilà qui exige la recherche préalable d'une 
quantité importante d'informations : la capacité de charge de chaque type d'aéronefs 
ou de navires; la durée du transport; le nombre de vols ou de navires nécessaires pour 
transporter des chargements donnés; et une désignation préalable des navires et des 
aéronefs de transport, pour faciliter le mouvement du matériel, du personnel et 
d'autres ressources nécessaires. Il est essentiel aussi de posséder des renseignements 
complets et fiables sur l'infrastructure locale (par exemple, les pistes d'atterrissage et 
les ports de mer existant dans le théâtre d'opérations) et sur l'usage qu'on peut en 
faire pour exécuter les mouvements stratégiques. Cela est indispensable pour connaître 
avec assez d'exactitude le temps qu'il faudra afin de rendre la mission pleinement 
opérationnelle. Pour disposer des moyens aériens et maritimes de transport 
stratégique, il importe aussi de dresser d'avance des plans minutieux avec les États 
membres et, souvent, avec le secteur privé. 

En quatrième lieu, un soutien logistique suffisant est essentiel pour garantir 
l'efficacité d'une opération à réaction rapide. Une force qui se déploie dans une région 
dévastée par un désastre naturel ou par la guerre doit pouvoir elle-même nourrir, vêtir 
et loger ses membres pendant au moins les stades initiaux de la crise. Les conditions 
locales peuvent varier énormément; les plans doivent donc prendre en compte les 
sources locales d'approvisionnement pour se procurer des éléments aussi 
fondamentaux que de l'eau potable. Tout dépendant des tâches à remplir et de la 
nature du théâtre d'opérations, le soutien logistique nécessaire pourrait être énorme. Il 
faut donc concevoir les plans d'urgence en fonction des« pires scénarios possibles», 
tout en leur conservant la souplesse voulue pour que la force puisse satisfaire à 
diverses exigences opérationnelles, une fois la mission commencée. 

Cinquièmement, il est essentiel de disposer de budgets suffisants. Au niveau 
national, l'aspect financier pose rarement un problème aux forces de réaction rapide, 
car il existe une procédure pour obtenir l'autorisation financière voulue et débourser 
les fonds. Au palier international, ou quand des forces multinationales sont mises sur 
pied, la question se complique. La clé du succès réside dans l'existence d'autorisations 
financières qui soient à la mesure des responsabilités. Aux niveaux stratégique et 
opérationnel, cela signifie qu'il faut pouvoir autoriser des dépenses, notamment pour 
l'élaboration des plans d'urgence ou des plans concernant la mission, tandis que le 
processus décisionnel se poursuit. Aux paliers opérationnel et tactique, l'administrateur 
chargé de diriger la mission doit avoir les pouvoirs financiers voulus pour atteindre ses 
objectifs et, notamment, dépenser des fonds sur le terrain. Pour que l'opération de 
réaction rapide dispose de budgets suffisants, il doit y avoir un mécanisme garantissant 
un financement complet, ainsi que des règles et des règlements autorisant le 
déboursement rapide des fonds de même que des principes bien compris de tous 
concernant les comptes à rendre. 

Enfin, il faut au dispositif de réaction rapide un personnel bien formé et 
entraîné. Outre une instruction militaire de base, que toute unité militaire déployée 
dans des contextes à risques élevés doit avoir reçue, le personnel doit posséder des 
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Dans le cas des missions 
multidimensionnelles 

auxquelles prennent part 
des unités militaires et 

civiles, les choses se 
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compétences utiles pour diverses missions, compte tenu des plans d'urgence ou des 
scénarios probables. Le personnel (notamment les civils) doit aussi recevoir une 
formation particulière sur la mission à remplir, de manière à pouvoir travailler dans des 
structures communes en vue de réaliser les objectifs fixés pour l'opération. Dans les 
forces multinationales, la formation doit en outre porter sur les différences d'ordre 
culturel et organisationnel. Lorsqu'il s'agit d'opérations multidimensionnelles, la 
formation peut contribuer à la cohérence des efforts, si essentielle à la réussite. Afin 
d'arriver à fonctionner avec cohésion, les membres de la plupart des organisations, 
qu'elles soient nationales ou multinationales, doivent s'entraîner ensemble et participer 
à des exercices conjoints avant les crises. Il importe donc que tous les États membres 
participants adoptent une politique semblable, ainsi qu'une doctrine commune ou des 
instructions permanentes d'opérations. 

Les éléments des mécanismes de réaction rapide, situés dans 
le contexte onusien 

Quand il s'agit d'un dispositif multinational de réaction rapide, il devient beaucoup 
plus compliqué de s'assurer que ces six éléments fonctionnent bien. À tous les paliers, 
depuis le niveau politique où les décisions sont prises jusqu'à celui du commandement 
et du contrôle des unités tactiques, la coordination revêt une importance critique, tout 
particulièrement entre les autorités nationales et les chefs chargés des opérations 
multinationales. Par exemple, les paliers supranationaux de commandement 
recommandent des normes d'instruction, mais c'est aux autorités nationales qu'il 
incombe de doter leur personnel des capacités voulues. Le transport stratégique peut 
être coordonné par l'entremise d'un mécanisme de commandement multinational, 
mais il s'agit essentiellement là d'une responsabilité nationale, tout comme diverses 
autres fonctions de soutien logistique. D'habitude, les responsabilités d'ordre financier 
et logistique passent du palier national au niveau multinational une fois que les unités 
arrivent dans le théâtre d'opérations. Dans le cas des missions multidimensionnelles 
auxquelles prennent part des unités militaires et civiles, les choses se compliquent à 
cause des différences existant entre les procédures et, très souvent, parce que les 
organisations partenaires ne se connaissent pas assez bien. 

La question de la normalisation du matériel est importante dans les organisations 
multinationales où des unités hétérogènes doivent travailler ensemble. Les degrés de 
normalisation varient : faible compatibilité (s'assurer qu'il n'y a pas opposition grave 
entre les matériels ou les procédures); interopérabilité (une certaine harmonisation est 
possible); interchangeabilité (la substitution est réalisable); identité (le même matériel 
est employé, ou les mêmes procédures sont adoptées). 

L'idée de la réaction rapide n'est sans doute pas nouvelle, mais de nombreux 
problèmes complexes y font obstacle. À l'ONU, qui compte beaucoup plus de 
membres que l'OTAN et où il existe d'énormes différences entre les capacités, les 
politiques, les langues et les cultures, ces problèmes s'accentuent. À court et à moyen 
terme, même si l'ONU adoptait des procédures qui permettraient aux forces 
multinationales de mieux fonctionner ensemble, des problèmes opérationnels 
considérables se poseraient sûrement. 



LES OPÉRATIONS DE PAIX DE L'ONU : VERS UNE CAPACITÉ DE RÉACTION RAPIDE 

D'un autre côté, les besoins de l'ONU sont beaucoup moins grands que ceux de 
n'importe lequel des trois mécanismes de réaction rapide examinés dans le présent 
rapport. Comme nous le montrerons, il lui faudrait des forces relativement peu 
nombreuses d'environ 5 000 membres, ce qui est nettement moins que l'effectif des 
structures équivalentes créées par la France ou les États-Unis. Les unités de l'ONU ne 
seraient pas appelées à livrer bataille ni à participer à des opérations où elles seraient 
explicitement obligées de recourir à la force contre un agresseur. Ce sont là des 
différences importantes, car elles influent sur la quantité de personnel demandé aux 
États membres, aux genres de matériels utilisés, et aux besoins auxquels devraient 
ensuite répondre les systèmes de transport et de soutien logistique. Et elles ont aussi 
une incidence importante sur le genre de système de commandement et de contrôle 
dont l'ONU aurait besoin. Cathy Downes, de l'état-major de la New Zealand Defence 
Force, a écrit : « Les grands objectifs militaires des forces de réaction rapide seraient de 
contenir une crise, et si possible d'en favoriser la désescalade ou de la circonscrire 
jusqu'à ce qu'une force de maintien de la paix de l'ONU puisse être activée, intégrée 
et déployée, ou jusqu'à ce qu'il soit décidé de renoncer aux efforts autres que 
diplomatiques pour circonscrire ou résoudre le conflit13 . » 

L'ONU a considérablement amélioré, au cours des dernières années, sa façon 
d'envisager les opérations de paix. Elle a jeté les bases voulues pour continuer à 
progresser sur cette voie. Cependant, des lacunes subsistent encore dans la politique et 
la structure; la tâche principale consiste donc à combler les lacumes pour qu'un 
dispositif onusien de réaction rapide puisse bien fonctionner dans les années à venir et 
que l'Organisation et la collectivité internationale puissent établir une « volonté 
commune» et une« cohérence des efforts». Pour que l'ONU se dote d'une solide 
capacité de réaction rapide, il sera vital de repérer ces lacunes et d'y remédier. 
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CHAPITRE IV 
DANS QUELLE MESURE L'ONU POSSÈDE-T-EllE 
LES ÉLÉMENTS D'UNE CAPACITÉ DE RÉACTION RAPIDE? 

"Si l'on s'en tient aux caractéristiques essentielles, le système qu'utilise l'ONU pour 
planifier, organiser et soutenir les opérations de maintien de la paix sur le terrain n'a à 
peu près pas changé depuis la fin de la guerre froide. En tant qu'instrument de gestion, 
il est issu de l'expérience acquise à la faveur des missions menées au Moyen-Orient et, 
pour ce qui est du fonctionnement, il a toujours beaucoup fait appel à l'improvisation, 
aux procédures adoptées au coup par coup, et aux relations de travail étroites entre les 
membres du Secrétariat à New York et entre les officiers militaires et le personnel civil 
déployés sur le terrain ... " 

Mats R. Berdal, 1993 

D'un contexte stable à une situation où s'impose une 
réaction rapide 

Déployer rapidement une force de maintien de la paix ou une opération de 
soutien de la paix représente une entreprise complexe faisant intervenir les quatre 
niveaux de fonctionnement des gouvernements ou des organisations 
intergouvernementales. Au palier politique du système onusien, le Conseil de sécurité 
définit des objectifs et émet des directives politiques en conséquence, tandis qu'il 
décide avec les États membres de la répartition des ressources utilisées pour réaliser 
les objectifs. Au niveau stratégique, ce sont le secrétaire général et le Secrétariat de 
l'ONU qui choisissent les moyens à prendre pour atteindre les objectifs politiques. Le 
pont entre la stratégie et la tactique se fait au palier opérationnel, où l'on affecte les 
ressources de manière à atteindre les objectifs opérationnels allant de pair avec les 
visées stratégiques. La réalisation des objectifs tactiques, dans le cadre des opérations 
menées sur le terrain, contribue à l'exécution de la mission opérationnelle. 
Fondamentalement, nous discuterons ici de la façon dont l'ONU est organisée pour 
gérer les crises et déployer les forces des États membres quand il s'en présente une. 
Pour que la gestion des crises donne les résultats escomptés, il faut bien coordonner et 
intégrer les activités des quatre niveaux dans le processus de planification et 
d'exécution, ce qui permettra de réaliser les objectifs que sont la mobilisation d'une 
volonté commune et le déploiement d'efforts collectifs cohérents. 

Le déploiement de missions capables de passer à l'action rapide risque de coûter 
cher. Les frais augmentent proportionnellement à la taille de l'opération, à la 
complexité du matériel utilisé et au niveau de disponibilité opérationnelle des forces 
fournies par les États membres. Cependant, quand les groupes et l'infrastructure les 
soutenant sont multinationaux, de nombreux pays participants peuvent se partager les 
frais. Aucun État n'est tenu d'assumer à lui seul les dépenses élevées qu'entraîne la 
création d'un mécanisme complet d'intervention, et chaque pays peut offrir des 
éléments dans les domaines où il se distingue particulièrement. À bien des égards, les 
frais fixes inhérents à l'organisation d'une opération de paix peuvent être répartis entre 
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plusieurs États, ce qui allège la charge financière de tous les pays participants. Il 

convient malgré tout de mesurer l'ampleur des ressources qu'impliquerait la réalisation 

des objectifs visant à doter l'ONU d'une capacité « rentable » de réaction rapide. 

Quand on compare entre elles les composantes génériques de la réaction rapide 

examinées dans le chapitre précédent et les moyens dont l'ONU dispose actuellement, 

il est évident que l'Organisation souffre de diverses lacunes graves. La stmcture et le 

mode de fonctionnement du Secrétariat de l'ONU ont en grande partie été façonnés 

par l'expérience qu'il a acquise en organisant des opérations« classiques» de maintien 

de la paix, dont la préparation et la mise sur pied nécessitent d'habitude plusieurs 

mois. Pendant la guerre froide, on ne pouvait attendre davantage de l'Organisation; les 

éléments qui l'auraient rendue capable d'agir promptement en cas de crise n'ont 

jamais été mis en place. La capacité de réaction rapide qu'elle possédait était 

essentiellement le fait de certains États membres. 

Afin de doter l'ONU d'une capacité de réaction rapide, il faut considérer chacune 

des composantes génériques examinées dans le chapitre III et fournir à l'ONU des 

éléments équivalents, compte tenu de ses besoins propres. Dans les pages qui suivent, 

nous cherchons à évaluer, pour chacune des six composantes susmentionnées, à quel 

point l'ONU est à la hauteur de ce qui est requis. 

L'alerte rapide 
L'ONU a accès à des informations tirées de nombreuses sources. Si l'on fait 

abstraction des médias internationaux et des milieux diplomatiques, qui sont bien 

représentés au siège de l'ONU à New York, celle-ci dispose d'un réseau mondial de 

programmes, d'institutions et d'organismes spécialisés, telles que le Programme des 

Nations Unies pour le développement (PNUD), l'Organisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et l'agriculture (FAO), l'Organisation mondiale de la santé (OMS), le 

Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) et d'autres encore, dont 

la plupart ont des bureaux à travers le monde entier. Ce réseau plus ou moins organisé 

reçoit des informations d'organisations non gouvernementales, dont la majorité est 

représentée à New York et dont beaucoup le sont aussi dans d'autres pays. Bien qu'au 

sein de l'ONU, on ait depuis toujours une certaine aversion pour la« recherche de 

renseignements», certains États membres partagent avec le Secrétariat des informations 

peu confidentielles ou recueillies auprès de sources non secrètes. L'ONU ne manque 

pas d'informations, et elle dispose de moyens appropriés pour se renseigner tôt sur les 

crises menaçant d'éclater. 

Le Secrétariat de l'ONU n'est pas doté d'un véritable dispositif d'alerte rapide, mais 

certains de ses secteurs, notamment le Département des affaires politiques (DAP) et le 

Département des opérations de maintien de la paix (DOMP), sont équipés d'éléments 

semblables : mentionnons le Centre d'opérations, le Groupe d'analyse des politiques, 

le Groupe des plans génériques et le Groupe des plans conceptuels au Service de la 

planification des missions. En 1993, le Département des affaires humanitaires (DAH) a 

amorcé un projet de deux ans sur un système d'alerte rapide dans le domaine 

humanitaire (SARH), système dont le mandat consiste à recueillir des informations en 

vue de déceler les crises possibles ayant des ramifications humanitaires. À l'origine, 

des données ont été rassemblées sur cinq pays, mais en 1995, l'analyse portera sur 55 
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pays en tout. Le système a pour but de 
produire des rapports hebdomadaires 
généraux, des listes de signes 
précurseurs, et des profils de pays, 
qu'il partagera avec le DAP et le 
DOMP. Le DAP travaille aussi à un 
projet promeneur afin de rationaliser 
et de coordonner la mise sur pied des 
dispositifs d'alerte rapide naissants 
avec le DAH et le DOMP. On songe 
maintenant à solliciter aussi la 
coopération du Département de 
l'information économique et sociale et 
de l'analyse des politiques, et à faire 
du Bureau du secrétaire général la 
plaque tournante de toutes ces 
activités. 

Hormis le Secrétariat, diverses 
institutions de l'ONU, telles que le 
Haut-commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (HCR), se sont 
dotées de structures s'apparentant à 
des mécanismes d'alerte rapide. Le 
Centre de documentation du HCR, à 
Genève, dresse lui aussi des profils de 
pays, un peu comme le fait le SARH 

Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix à Chypre 

Le 4 mars 1964 
La résolution 186 du Conseil de sécurité 
recommande la création de la Force des Nations 
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre. 

Les 12 et 13 mars 1964 
Le secrétaire général des Nations Unies déclare 
que les mesures en vue de la création d'une 
force ont été prises et sont en bonne voie. 

Le 8 iuin 1964 
L'effectif de la Force des Nations Unies chargée 
du maintien de la paix à Chypre est complet. 

«Au cours des quelques semaines nécessaires 
aux préparatifs en vue de la création de la force, 
la situation à Chypre est demeurée 
particulièrement instable. Le petit contingent 
britannique au sol n'a pu contenir qu'une faible 
partie du conflit, qui s'intensifie"» 

-Karl Th. Birgisson, The Evolution of UN 
Peacekeeping 

du DAH. Comme la crise rwandaise l'a si manifestement montré en 1994, ce n'est 
cependant pas l'alerte rapide qui fait problème. De nombreux segments de la 
collectivité internationale (l'ONU, les institutions spécialisées, les États membres, les 
ONG, les médias) savaient très bien que la catastrophe allait bientôt se produire. 

L'ONU ne souffre pas d'un manque d'informations. Ce qui lui fait défaut, c'est 
plutôt l'absence d'un circuit de diffusion de ces dernières, circuit qui relierait le 
dispositif d'alerte rapide aux autres éléments essentiels à la réaction rapide, notamment 
le mécanisme d'adoption des décisions politiques et les services dressant les plans 
d'urgence. L'alerte rapide devrait en fait constituer un premier stade vital grâce auquel 
les autorités compétentes, aux niveaux politiques et stratégiques, seraient saisies <le la 
situation et prendraient des mesures avant l'éclatement de la crise. Les réformes qui 
s'opèrent au Secrétariat de l'ONU depuis deux ans amènent celle-ci dans la bonne 
direction. Par le passé, le siège de l'ONU et les missions déployées sur le terrain ont 
eu du mal à partager efficacement les informations, faute de procédures et à cause de 
l'incompatibilité entre les services d'élaboration des politiques et les autorités chargées 
des opérations, mais le secrétaire général a su remédier à la majorité des principales 
lacunes. Le Centre d'opérations constitue le coeur d'un organe qui fonctionne en 
permanence au siège de l'ONU et auquel il incombe expressément de diffuser les 
informations. 
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Cependant, les dispositifs d'alerte rapide ne sont pas encore coordonnés avec la 
planification de circonstances ni avec les services de gestion des crises, ni même avec 
d'autres éléments fondamentaux pour la réaction rapide, tels que le soutien logistique 
et les transports. Idéalement, les signes précurseurs devraient enclencher l'élaboration 
des plans d'urgence ou, à tout le moins, d'un processus de réflexion dans ce sens, en 
vue du lancement de mesures préparatoires. Il incombe désormais à l'Unité des plans 
génériques, dans le Service de la planification des missions du DOMP, de concevoir 
des« modèles» d'opérations de paix et des consignes permanentes types qu'elle 
perfectionnera à la lumière de l'expérience. Ces modèles contribueront à 
l'établissement des plans d'urgence. Avec son personnel limité, l'Unité n'est cependant 
pas en mesure d'aller au-delà de la planification générique. L'élaboration de tels plans 
pour des régions ou des pays particuliers constitue une question politique délicate à 
l'ONU. La préparation de ces plans suscitera certainement de la réticence, mais la 
résistance des États membres fléchit peu à peu à mesure qu'ils constatent que, sans 
plans de circonstances, l'ONU demeure en fait incapable de réagir rapidement aux 
crises. 

Le prolongement logique des plans d'urgence, ce sont les activités préparatoires 
telles que l'établissement de cartes, le choix des sources d'équipement et 
d'approvisionnements, le prépositionnement des postes de communications, et la 
désignation des États en mesure de fournir des troupes. La réticence des États membres 
est telle, cependant, qu'une recommandation interne formulée en 1994 est demeurée 
lettre morte : « Le Département des opérations de maintien de la paix devrait 
entreprendre une étude des problèmes d'ordre politique que peuvent poser les activités 
préparatoires précédant l'adoption du mandat d'une mission de maintien de la paix ... 14 » 
Idéalement, à supposer qu'il y ait un dispositif d'alerte rapide, le DOMP aurait le 
pouvoir de préciser, dans les plans de circonstances portant expressément sur la 
mission envisagée, les tâches que l'on pourrait exécuter ou amorcer, sans porter atteinte 
à la prérogative du Conseil de sécurité de décider si la mission en question aura lieu ou 
non, et à quel moment. Jusqu'ici, cependant, les liens établis entre les informations 
accessibles à l'ONU au sujet des crises en puissance et les instances chargées de dresser 
les plans d'urgence au Secrétariat ont incontestablement été tenus. 

Il n'existe pas non plus de liaison entre les dispositifs naissants d'alerte rapide de 
l'ONU et les pays fournisseurs de troupes auxquels elle pourrait demander des effectifs 
pour des missions urgentes. En 1993, le Secrétariat a commencé à parfaire ses 
arrangements concernant les forces en attente, conçus afin de constituer une réserve 
de personnel pour les opérations de paix; il admettait par là que l'incapacité d'aligner 
des unités bien entraînées et bien équipées pour exécuter des missions particulières 
représente le plus imposant obstacle que l'ONU doit franchir afin de se doter d'une 
capacité de réaction rapide. Si les dirigeants politiques nationaux pouvaient évaluer 
plus longtemps à l'avance les mérites qu'il y aurait à participer aux missions, et si les 
fonctionnaires et les autorités militaires pouvaient préparer le personnel avant la 
notification officielle, il serait possible de raccourcir le temps qui s'écoule entre cette 
dernière et le déploiement. 
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Le processus décisionnel 
Pour que l'ONU puisse réagir promptement aux crises, le processus décisionnel 

doit traduire certains principes et lignes directrices. Le mandat de la mission doit être 
clair et réalisable. Il doit y avoir une autorité-pivot connue et acceptée de toutes les 
parties. La composition de la force doit être appropriée à la mission à remplir, et il doit 
exister un bon processus de consultation entre tous les groupes partenaires dans le 
cadre de la mission. Dans les missions auxquelles participent des militaires et des 
civils, il doit y avoir une autorité centrale reconnue, une répartition claire et efficace 
des responsabilités, et un modus operandi convenu. Toutes les parties au conflit 
doivent accepter la participation de chaque pays fournisseurs de troupes. La taille de la 
force, ainsi que l'entraînement et le matériel qu'elle a reçus doivent lui permettre 
d'accomplir sa tâche, et il doit en être ainsi jusqu'à la fin de la mission. Le concept de 
l'opération doit avoir été bien défini, et il faut une solide structure de commandement 
et des règles d'engagement claires. 

Toutefois, le système onusien est fort complexe, et rien ne s'y apparente de près 
ou de loin à des« consignes permanentes» lorsqu'il s'agit de définir ou d'exécuter une 
opération de paix, d'en discuter ou d'en décider. Jusqu'à très récemment, il n'existait à 
l'ONU aucune unité de gestion des crises et de préparation aux situations d'urgence, 
qui aurait intégré les opinions de ses neuf secrétaires généraux adjoints et permis au 
secrétaire général de soumettre des éléments de réponse parfaitement coordonnés à 
l'examen du Conseil de sécurité. Soucieux de protéger les prérogatives que lui confère 
la Charte, le Conseil hésitait, il n'y a pas si longtemps encore, à faire participer aux 
discussions sur les missions de paix et sur leur mandat les États qui allaient 
probablement fournir les contingents demandés. Le Secrétariat ne comporte aucune 
unité capable de transformer un projet de résolution du Conseil en un document 
analysant en détail les choix possibles, les conséquences de chacun, les risques lui 
étant inhérents, et les ressources nécessaires dans chaque cas. Il ne possède pas non 
plus d'unité qui puisse servir de pont entre le Conseil de sécurité et le palier 
opérationnel et fournir des plans opérationnels clairs et réalisables aux personnes 
chargées de les exécuter et d'atteindre les objectifs politiques et stratégiques en 
utilisant judicieusement les ressources et le personnel mis à leur disposition. 

À tous les paliers de l'ONU, les décisions ont toujours été prises au cas par cas. 
Chaque fois qu'une opération est autorisée, le Secrétariat recommence à nouveau à 
dresser un plan, à chercher des contributions, à rassembler du personnel 
supplémentaire pour élaborer les plans propres à la mission, et à établir des 
procédures. Règle générale, on ne se prépare pas à exécuter la mission tant que le 
processus décisionnel ne s'est pas achevé au Conseil de sécurité, ce qui influe 
énormément sur le temps qu'il faut pour déployer la force onusienne dans le théâtre 
d'opération. Le secrétaire général tenait les propos suivants : 

L'Organisation des Nations Unies [. . .] ne dispose ni de forces armées, ni d'un vaste 
corps de personnel civil pouvant être rapidement déployé, ni d'un stock important 
d'équipement, et elle n'a que des effectifs très limités au Siège pour gérer les 
activités qu'elle entreprend au service de la paix et de la sécurité internationales. 
Elle peut mettre des contributions en recouvrement, mais elle n'a aucun moyen de 
recours efficace si ses membres, malgré l'obligation juridique claire que leur en fait 
la Charte, ne paient pas leur quote-part au moment voulu. Bref, les missions de 
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maintien de la paix ne peuvent être menées à bien que lorsque les États Membres 
sont véritablement des partenaires à part entière, disposés à fournir le personnel, 
le matériel et les ressources financières nécessaires15

• 

Avec plusieurs de ses dernières réformes, le secrétaire général s'est attaqué à 
certains de ces problèmes. En l'absence d'un mécanisme de gestion des crises, il a 
récemment formé l'Équipe spéciale pour les opérations de l'ONU, présidée par le 
secrétaire général adjoint aux Affaires politiques et comprenant notamment de hauts 
fonctionnaires du DOMP, du DAH et du Bureau des affaires juridiques. Ce mécanisme 
devrait permettre au Secrétariat de réagir beaucoup plus vite aux signes précurseurs et 
de faire intervenir plus directement ses éléments clés dans la formulation des mandats 
des missions. On pourrait le renforcer en y ajoutant d'autres éléments concernés du 
Secrétariat, tels que le Département de l'information. 

On commence aussi à se pencher peu à peu sur les problèmes inhérents aux 
procédures et structures des Nations Unies. Dans le système onusien, une des 
difficultés fondamentales tient au fait que l'on s'attend à ce qu'à peu près toutes les 
missions hors siège fonctionnent selon les mêmes règles administratives et 
opérationnelles que celles s'appliquant au reste du Secrétariat. En revanche, les 
missions déployées sur le terrain par la plupart des institutions spécialisées de l'ONU 
ont adapté leurs procédures en tenant compte de l'immense différence entre leurs 
opérations et celles du siège. Or, les règles et procédures du Secrétariat ne 
conviennent pas à des opérations hors siège évoluant rapidement. Voilà qui traduit 
une tension entre les besoins du DOMP, d'une part, et les comptes que l'ONU doit 
rendre en matière financière, d'autre part. Dans bien des cas, cela montre aussi 
l'existence d'une contradiction entre les décisions prises par les États membres au sein 
des organes administratifs de l'ONU, notamment la Cinquième Commission de 
l'Assemblée générale, et ce qu'ils aimeraient pouvoir faire dans d'autres instances, tels 
le Conseil de sécurité ou la Quatrième Commission. 

Un bon processus décisionnel intègre les opinions des personnes qui fixent les 
objectifs d'une mission et les apports des autorités chargées de l'exécuter. De même, le 
Siège de l'ONU doit comprendre à fond ce qui se passe sur le terrain ainsi que les 
atouts et les faiblesses des unités participant à la mission. Les représentants spéciaux 
sont généralement nommés par le secrétaire général seulement après que le Conseil 
de sécurité eut autorisé l'opération. Les commandants de la force entrent en scène plus 
tard encore, parfois après que d'autres eurent élaboré le concept des opérations de la 
mission; cela complique déjà les choses quand il s'agit d'opérations classiques de 
maintien de la paix, mais risque d'aboutir au désastre quand il faut réagir rapidement à 
une crise. 

Transports et infrastructure 
Lorsqu'une force de paix doit se déployer rapidement, il importe beaucoup de 

pouvoir transporter promptement personnel et équipement dans le théâtre d'opérations 
et, une fois qu'elle y est, de la loger, de la nourrir et de la munir du matériel nécessaire 
à l'exécution de son mandat. À l'heure actuelle, les méthodes qu'emploie l'ONU pour 
obtenir à contrat des moyens de transport stratégique sont lourdes et coûteuses. 
L'Organisation mise excessivement sur les systèmes de contrôle centralisé, ce qui 

• 
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décourage, à d'autres niveaux, la 
formulation de solutions aux 
problèmes de transport et 
d'infrastructure. L'ONU a adopté 
plusieurs méthodes de gestion 
novatrices ces dernières années, et 
c'est ainsi, par exemple, qu'elle 
collabore mieux avec le secteur privé. 
Cependant, des démarches encore 
plus créatrices (profiter davantage de 
la technologie pour solliciter des offres 
dans le domaine du transport aérien, 
par exemple) permettraient d'épargner 
temps et argent tout en garantissant le 
principe de l'obligation redditionnelle. 
Il importe de donner suite à ces idées 
et à d'autres encore (conclure des 
ententes permanentes avec des 
sociétés commerciales, recourir 
davantage à des partenariats avec le 
secteur privé, utiliser les moyens de 
transport stratégique des États 
membres, etc.) pour arriver à doter 
l'ONU d'une capacité de réaction 
rapide. 

Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban (FINUL) 

Le 19 mars 1978 
Le Conseil de sécurité autorise la création de la 
FINUL, de 4 000 soldats. 

Le 5 mai 1978 
La FINUL atteint l'effectif autorisé de 4 016 
soldats 

«L'opération de la FINUL toute entière a connu 
des difficultés. Le déploiement des troupes a été 
tributaire des circonstances et de la disponibilité 
de chaque contingent. .. Un certain nombre de 
contingents sont arrivés mal équipés pour la 
mission; d'autres étaient dépourvus de transport; 
d'autres encore possédaient des émetteurs 
radio mal adaptés à la tâche . ... 
l'accroissement de la force s'est étendu sur 
plusieurs mois ... » 

-Le major-général lndar Jit Rikhye, ancien 
commandant de la Force, FUNU 1 

Le DOMP a franchi une grande étape vers le renforcement de la capacité 
onusienne de réaction rapide en créant une base de données sur les contributions 
promises, les éléments d'infrastructure et les moyens de transport appropriés des États 
membres. Sur un autre plan, l'ONU fait actuellement l'essai d'un« contrat de fourniture 
de services pour le maintien de la paix'6 ", qui vise à simplifier et à accélérer 
l'intervention des États fournisseurs, une fois que la décision politique est prise. Ce 
système d'ententes est actuellement à l'essai en Haïti dans le cadre de la Mission des 
Nations Unies en Haïti (MINUHA). Il devrait contribuer, dans l'avenir, à accélérer 
l'intervention de l'ONU. Ces efforts ont suscité des demandes qui dépassent largement 
les capacités actuelles des équipes de planification du DOMP, mais ils vont dans le 
bon sens, et les pays qui fournissent des troupes et qui ont prêté du personnel au 
DOMP doivent donc les soutenir. 

Soutien logistique 
La logistique représente un volet clé de toute opération et de toute force de 

réaction rapide. Fournir au « client " ce dont il a besoin, au bon moment, au bon prix 
et au bon endroit, tel est, en bref, le rôle des services de logistique. Ceux-ci voient, 
entre autres, aux achats, à la gestion des entrepôts et au contrôle des stocks. Pour 
diverses raisons, dont un processus décisionnel inefficace, de mauvais plans 
d'urgence et des procédures désuètes, l'ONU a toujours mis des mois à établir un 
système de soutien logistique après le déploiement d'une force de paix. Elle demande 
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donc d'habitude aux pays fournisseurs de troupes de les déployer avec un soutien 
logistique qui leur permettra de fonctionner jusqu'à ce qu'elle instaure son propre 
système. Cependant, dans le cadre d'opérations récentes, des unités sont arrivées à 
pied d'oeuvre sans avoir tout l'équipement qu'il leur fallait. En fait, dans certains cas, 
tels que celui de la MINUAR en 1994, elles n'avaient rien ou presque, et elles ont alors 
mis à rude épreuve un système logistique déjà fragile et trop sollicité. Tous ces 
problèmes s'aggravent quand il s'agit d'une intervention rapide, car les échéances sont 
alors raccourcies, et diverses activités complémentaires doivent être menées 
simultanément (par exemple, trouver les pays qui vont fournir les troupes, et organiser 
le soutien logistique). 

Au cours des dernières années, l'ONU a fait des efforts pour remédier à ses 
lacunes dans le domaine de la logistique. Elle a ainsi recouru au secteur privé pour 
assurer des services sur le terrain; c'est là une innovation qui devrait accroître sa 
vitesse d'exécution et sa souplesse. L'ONU s'intéresse en outre au concept des contrats 
de contingence, dont l' United States' Logistics Civilian Augmentation Program17 donne 
une idée et qui autoriseraient les entrepreneurs à réunir un ensemble approprié de 
personnel et de compétences à même un vaste réservoir civil international de 
spécialistes de la logistique. Récemment, le Secrétariat a créé des« nécessaires de 
démarrage», destinées essentiellement aux quartiers généraux de mission; c'est là une 
autre mesure qui épargnera temps et argent, et renforcera la capacité de l'ONU de 
réagir rapidement. 

Les difficultés politiques et administratives foisonnent dans le secteur des achats; 
c'est pourquoi l'augmentation du nombre d'opérations de paix complexes et vastes, au 
cours des dernières années, a engendré de fortes pressions en faveur des réformes. En 
1994, un groupe intergouvernemental indépendant d'experts de haut niveau, constitué 
par l'ONU, a étudié en détail les questions relatives aux achats au sein de l'ONU. 
L'examen reposait sur l'hypothèse que la fourniture des biens et des services devait 
s'opérer à temps et de façon rentable, avec transparence et une hiérarchie claire des 
responsabilités, et qu'il devait y avoir de bons mécanismes de contrôle. Dans 
l'exécution de ses travaux, le Groupe a relevé bien des problèmes : bureaucratie 
excessive, délégation insuffisante des pouvoirs, règlements, règles et pratiques trop 
rigides, piètre gestion et leadership faible. L'étude comprend 37 recommandations de 
fond sur les mesures à prendre pour modifier et renforcer le système onusien des 
achats. 

L'ONU a commencé à donner suite à ces recommandations, notamment en ce qui 
concerne la délégation des pouvoirs pour toutes les opérations de paix et l'élimination 
de restrictions qui limitent indûment les achats à l'intérieur des régions géographiques. 
Cependant, il reste encore beaucoup à faire, surtout en ce qui concerne la 
réorganisation et la redistribution du personnel au Secrétariat de l'ONU et la rédaction 
de nouveaux manuels sur les politiques. 

Par ailleurs, un travail considérable s'impose encore afin de garantir à l'ONU des 
stocks suffisants des matériels nécessaires aux opérations de paix. On discute depuis 
de nombreuses années, mais sans en arriver à une décision, de la notion de stocks 
régionaux qui seraient gérés par l'ONU, ou de concert avec des organisations 
régionales. Dans certains cas, des centres régionaux, qui s'apparenteraient à la base 
onusienne de soutien logistique de Brindisi (Italie), conviendraient sans doute pour 35 
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bien faire face aux situations urgentes. Des motifs logiques justifient la constitution de 
dépôts régionaux : ils pourraient se trouver à proximité de futurs lieux de 
déploiement, et le transport coûterait alors moins cher et prendrait moins de temps. 
Cependant, le transport stratégique par air et par mer s'opère maintenant assez vite 
depuis à peu près n'importe quel point du globe, de sorte que les économies 
susmentionnées seraient sans doute minimes. En outre, l'établissement de plusieurs 
bases onusiennes de soutien logistique ferait monter les frais et engendrerait un 
dédoublement des services et du matériel entreposé. Et enfin, vu le prix élevé des 
équipements spéciaux et les problèmes continus inhérents à leur entretien, il faut bien 
réfléchir pour savoir quels matériels il conviendrait de stocker et à quels endroits il 
serait préférable de le faire. 

Arrangements financiers 
On ne saurait trop exagérer la mesure dans laquelle les systèmes et méthodes de 

financement insuffisants, inefficaces et restrictifs contribuent aux problèmes de l'ONU. 
Celle-ci a récemment apporté des améliorations au processus budgétaire, mais toute la 
question financière demeure une source de désappointement considérable pour elle et 
pour les pays fournisseurs de troupes. Contrairement à d'autres activités principales de 
l'ONU, les opérations de paix ne sont pas financées à même le budget ordinaire; les 
États membres doivent verser des quotes-parts distinctes à cet égard. Une fois le 
budget approuvé et les avis envoyés aux États membres, ils sont tenus de payer leur 
contribution complète dans les 30 jours suivants. Cependant, « ces dernières années, 
l'Organisation n'a reçu en moyenne que 45 p. 100 <lesdites contributions après 90 jours 
et 68 p. 100 après 180 jours'8 », pour reprendre les mots du secrétaire général. Les tout 
derniers chiffres sont encore plus déconcertants. Si l'on ne rationalise pas le processus 
budgétaire et que les États membres ne respectent pas sensiblement davantage leurs 
obligations quant au versement des contributions, le mécanisme de réaction rapide de 
l'ONU dépendra en fin de compte de la bonne volonté des pays fournisseurs de 
troupes, ce qui laissera l'ONU munie de moyens faibles et imprévisibles pour répondre 
aux besoins à l'avenir. 

À l'ONU, il existe une dichotomie fondamentale entre l'autorisation de dépenser et 
l'existence des fonds. Selon les modalités financières de l'ONU, celle-ci ne peut signer 
aucun accord entraînant des frais si elle n'a pas l'argent nécessaire en caisse. Sans les 
sommes voulues pour mener une opération d'urgence, une réaction rapide est 
impossible. En outre, le secrétaire général ne peut pas affecter des ressources à une 
mission tant que le Conseil de sécurité ne l'a pas autorisé. Bien qu'à l'heure actuelle, 
des manoeuvres financières adroites permettent de contourner ce problème, il faut 
trouver des façons d'amorcer les préparatifs en attendant que le Conseil de sécurité 
approuve le mandat. Le secrétaire général dispose du pouvoir de dépenser chaque 
année 3 millions de dollars américains au titre de« la paix et de la sécurité .. , mais cela 
risque d'être nettement insuffisant pour mener une opération de paix. Après que le 
Conseil de sécurité a établi une nouvelle mission, et en attendant que l'Assemblée 
générale approuve un budget, le secrétaire général est autorisé à dépenser jusqu'à 
10 millions de dollars américains par année et par mission, pour payer des« frais 
généraux imprévus et extraordinaires ... Un peu plus tard dans le cours des choses, une 
fois que le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
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(CCQAB) (mais en attendant l'approbation de la Cinquième Commission et 
l'Assemblée générale) a approuvé le budget, le secrétaire général peut demander au 
CCQAB l'autorisation d'engager un montant maximal de 50 millions pour mettre une 
mission sur pied. Les 10 et 50 millions susmentionnés sont loin de suffire dans la 
totalité des cas. L'Assemblée générale tient en fin de compte les cordons de la bourse 
en ce qui concerne le fonctionnement de l'ONU, et à bon droit, mais c'est là un 
mécanisme qui prend beaucoup de temps et qui empêche à toutes fins utiles cette 
dernière de réagir rapidement en cas de crise. 

Muni de l'autorisation de dépenser, le secrétaire général a en théorie plusieurs 
moyens d'emprunter des fonds à l'intérieur de l'ONU même. Un Fonds central 
autorenouvelable d'urgence de 50 millions de dollars américains est essentiellement 
réservé aux activités humanitaires, tandis que le Compte spécial de 140 millions et le 
Fonds de roulement de 100 millions équivalent à des mécanismes généraux de 
trésorerie qui servent à assurer le financement interne de toute l'ONU et qui ne 
conviennent pas aux opérations de maintien de la paix. D'un autre côté, le Fonds de 
réserve pour les opérations de maintien de la paix a pour objet d'accumuler assez 
d'argent pour payer les frais de démarrage des missions et pour remédier aux pénuries 
temporaires de liquidités dont souffrent les missions en cours. En 1992, l'Assemblée 
générale a autorisé la création de ce fonds et en a fixé le maximum à 150 millions, 
mais moins de la moitié de cette somme s'y trouve actuellement. L'ONU espérait réunir 
la différence au cours des années, à même les excédents budgétaires généraux, mais 
elle a dû utiliser ces derniers pour compenser le manque de fonds dans son budget 
ordinaire. Même si l'on obtenait la différence susmentionnée, ce niveau de 
financement ne suffirait pas dans l'état actuel des choses. Le secrétaire général a 
proposé « un montant de 800 millions de dollars, ce qui correspond 
approximativement à quatre mois de dépenses des budgets des opérations de 
maintien de la paix en 199319 

"· 

Ces problèmes fondamentaux mis à part, des difficultés existent au Secrétariat de 
l'ONU et sur le terrain, car le pouvoir politique, relativement aux opérations de paix, 
n'est pas harmonisé avec le pouvoir financier nécessaire pour débourser des fonds. En 
bref, le système onusien est trop centralisé, et le Siège en détermine le 
fonctionnement, de sorte que les représentants spéciaux ou les commandants des 
forces de paix n'ont à peu près aucun pouvoir discrétionnaire, eux qui se voient 
constamment obligés de faire des débours sur le terrain. Il convient certes de préserver 
le principe de l'obligation redditionnelle en matière financière, mais il faut aussi 
élaborer des règlements pour déléguer des pouvoirs financiers aux fonctionnaires et 
agents appropriés de l'ONU. 

Un personnel bien formé et entraîné 
Une capacité de réaction rapide ne saurait exister sans un personnel bien formé et 

bien équipé. Dans l'exécution des opérations onusiennes transparaissent les points 
forts et les faiblesses des divers contingents; il existe des variations indéniables dans 
les normes de formation et d'entraînement appliquées par ces derniers, qui sont 
parfois chargés par l'ONU de tâches très différentes de celles pour lesquelles ils ont 
reçu leur instruction. De toute évidence, l'ONU fait face à une difficulté de taille quand 

• 
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elle cherche à amener tous les pays fournisseurs de troupes à se doter de capacités de 
même niveau. Avec l'accroissement soudain du nombre des opérations de paix au 
cours des dernières années, l'ONU a dû accepter des contingents qui étaient loin d'être 
à la hauteur. Outre ceux qui s'adressent au personnel militaire, les programmes de 
formation viennent de démarrer, et l'on pourrait faire beaucoup dans les secteurs de la 
police civile, de l'aide humanitaire, des droits de la personne et des affaires juridiques. 
Comme le personnel composant une force de réaction rapide doit se déployer 
immédiatement et qu'il ne peut recevoir une formation adaptée à la mission entreprise, 
les unités offertes par les pays doivent satisfaire à des normes comparables sous ce 
rapport. La majeure partie, sinon la totalité, de cette formation relève à juste titre des 
États membres; le rôle de l'ONU consiste à s'assurer que les pays fournisseurs de 
troupes appliquent des normes comparables et que leurs contingents y satisfont dans 
la pratique. 

Le Secrétariat de l'ONU a exécuté un travail considérable dans le domaine de la 
formation sur le maintien de la paix, et il a reconnu par là l'importance déterminante 
de cet aspect. Il vient de rédiger l'ébauche d'un manuel de formation sur le maintien 
de la paix, qu'il a transmis aux États membres pour recueillir leurs observations. Le 
manuel met l'accent sur l'instruction individuelle et, par extrapolation, il pourrait 
passer à l'entraînement collectif et constituer, finalement, la norme minimale 
d'instruction individuelle à laquelle les États membres devraient assujettir leurs 
contingents avant de les affecter à des missions de l'ONU. L'instruction individuelle ne 
suffira pas à elle seule : sur le terrain, en effet, ce sont plutôt des efforts collectifs qu'il 
faut pour exécuter les tâches. Cependant, afin de dépasser le seuil de l'instruction 
individuelle, il faudra énoncer des normes de formation auxquelles devront répondre 
les sections, pelotons, compagnies et bataillons, ou leurs équivalents. 

Outre qu'elle s'efforce d'établir ce qui correspond essentiellement à des" normes 
sur les capacités", l'ONU a récemment commencé à prendre des mesures pour en 
favoriser l'application concrète. Elle a ainsi renforcé le concept des Équipes des 
Nations Unies pour l'aide à la formation (ENUAF) en se mettant à " former les 
formateurs", de sorte que des ENUAF pourront sous peu prêter main-forte aux États 
membres s'efforçant d'instruire leur personnel. En outre, l'ONU dispose d'un réseau 
mondial de centres d'entraînement au maintien de la paix sur lequel elle fondera ses 
efforts. Le Centre international Lester-B.-Pearson d'entraînement au maintien de la 
paix, installé à Cornwallis (Nouvelle-Écosse), s'est taillé un rôle particulièrement 
important en établissant ce qu'il appelle " le nouveau partenariat du maintien de la 
paix", partenariat qui allie l'appareil militaire, d'autres institutions gouvernementales et 
le secteur non gouvernemental. L'accent étant ainsi mis fermement sur la formation, 
l'ONU doit ensuite s'interroger sur le rôle que les organisations régionales pourraient 
jouer et, notamment, sur la possibilité d'obtenir les services de coordonnateurs 
régionaux des activités du système onusien, afin de mettre à profit les solides 
réalisations des deux dernières années. Les projets qu'ont amorcés le Royaume-Uni et 
la France en Afrique dans le domaine de l'entraînement au maintien de la paix 
devraient contribuer à améliorer la qualité totale des forces de casques bleus. 

Afin d'arriver à se doter d'un personnel capable de bien fonctionner dans le cadre 
d'opérations multinationales, l'ONU devra - et cela importe largement - élaborer un 
ensemble de politiques et de procédures qui fera autorité, une sorte de " doctrine " qui 
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donnera cohérence et uniformité aux objectifs et à la finalité de toutes les missions. La 

doctrine n'évolue pas en vase clos : elle est issue des leçons tirées d'opérations 

passées et s'inspire des objectifs politiques et des plans stratégiques de l'Organisation. 

À l'échelon national, les chefs militaires supérieurs sanctionnent la doctrine, mais au 

palier international, en arriver à un accord formel sur la doctrine comporte des 

difficultés intrinsèques. À mesure que les opérations de paix deviennent plus 
complexes, l'absence d'une doctrine claire cause des problèmes d'ordre philosophique 

et opérationnel; comme la Charte ne les prévoit pas expressément, elles n'ont jamais 

eu de fondements doctrinaux solides. Le Conseil de sécurité s'étant récemment 

aventuré à plusieurs reprises dans des« zones grises ", le besoin d'établir une doctrine 

cohérente se fait encore plus pressant qu'autrement. 

L'élaboration d'une doctrine onusienne sur les opérations de paix a été malaisée et 

complexe, d'autant plus qu'il n'y avait ni processus formel de conception, ni analyse 

détaillée des leçons apprises, ni ressources suffisantes au Secrétariat, et que les 

objectifs politiques et stratégiques de 
l'Organisation dans le domaine de la 
sécurité internationale changent. Le 
Comité spécial des opérations de 
maintien de la paix est parvenu à un 
certain consensus pour ce qui est de 
définir des éléments de la politique sur 
le maintien de la paix, mais il arrive 
souvent que les événements 
devancent la politique, vu, surtout, les 
exigences inhérentes aux opérations 
de paix actuelles. Le Conseil de 
sécurité a donné un certain élan à 
l'élaboration d'une doctrine sur les 
opérations de paix de l'ONU. En 1994, 
par exemple, le président du Conseil a 
défini divers facteurs que celui-ci 
prend maintenant en compte quand il 
songe à établir une opération de 
soutien de la paix20

• Dans son 
Supplément à !'Agenda pour la paix, 
daté de 1995, le secrétaire général s'est 
inspiré de la déclaration du président 
du Conseil, qui met en lumière les 
principes régissant la création d'une 
opération de maintien de la paix 
(consentement des parties, impartialité, 
et non-recours à la force sauf en cas 
de légitime défense21

), principes qui 
ont été énoncés pour la première fois 
en 1958 par Dag Hammarskjold dans 
son rapport sur les leçons apprises à la 
faveur du déploiement de la Force 

Group d'assistance des Nations Unies 
pour la période de transition 

(en Namibie) (GANUPT) 

16 février 1989 
Résolution 632 de Conseil de sécurité visant 
l'approbation du plan du secrétaire général. 
Premier déploiement des forces, en place avant 
le Jour-J (1" avril): 4 650 soldats (trois 
bataillons); 300 observateurs militaires. 

1"' avril 1989 
«Jour-J». Sauf 291 observateurs militaires sans 
armes, le personnel du GANUPT en Namibie est 
peu nombreux. Les forces de la SWAPO 
(Organisation des peuples du Sud-Ouest africain) 
traversent la frontière entre l'Angola et la 
Namibie. 

du 2 au 8 avril 1989 
De féroces combats entre la SWAPO et les 
Forces armées sud-africaines font environ 2 000 
morts. 

« ... la planification des opérations était au 
nombre des principaux points faibles du 
GANUPT. L'ONU a travaillé de peine et de 
misère pendant une décennie en vue d'un 
règlement politique, mais ne s'est pas 
suffisamment dotée de plans opérationnels 
pendant cette période pour être prête une fois le 
règlement intervenu.» 

-Virginia Page Fortna, The Evolution of UN 
Peacekeeping 

• 
Le Conseil de sécurité 
s'étant récemment 
aventuré à plusieurs 
reprises dans des « zones 
grises », le besoin 
d'établir une doctrine 
cohérente se fait encore 
plus pressant 
qu'autrement 
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Afin de doter l'ONU d'une 
capacité de réaction 

rapide, il faudra revoir et 
réfonner bon nombre de 

ses systèmes et 
méthodes, à tous les 

niveaux 
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d'urgence des Nations Unies (FUNU 1). Tout comme la réaction rapide pose des 
problèmes spéciaux sur les plans opérationnel, logistique et financier, l'élaboration 
d'une doctrine efficace sur les interventions rapides exigera de la part de l'ONU et des 
États membres des efforts particulièrement bien orientés. 

Les exigences particulières de la réaction rapide 
Si l'ONU accuse des lacunes dans la façon dont elle planifie et exécute les 

opérations de paix" classiques», ce sera pire encore quand il lui faudra répondre aux 
exigences des déploiements rapides. De toute évidence, le facteur temps est critique 
en pareil contexte, et il oblige l'ONU et les États membres à mener simultanément 
diverses activités, telles que l'élaboration de plans d'urgence pendant que le processus 
décisionnel se poursuit. Un mécanisme de réaction rapide ne saurait bien fonctionner 
sans un personnel formé, entraîné et bien équipé, un dispositif de transport mis sur 
pied d'avance et un réseau logistique bien organisé. Cependant, tout cela dépend d'un 
élément indispensable : des fonds suffisants et de solides méthodes et systèmes 
financiers. Afin de doter l'ONU d'une capacité de réaction rapide, il faudra revoir et 
réformer bon nombre de ses systèmes et méthodes, à tous les niveaux. 
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CHAPITRE V 
PROGRAMME PRATIQUE DE RÉFORME À COURT ET À MOYEN TERME 

« Il est évident, dans bien des crises actuelles, qu'une réaction rapide aurait pu prévenir 
des développements ultérieurs fâcheux et aurait sans doute permis de sauver de 
nombreuses vies. Mais il est difficile de déployer des forces crédibles et efficaces dès 
l'apparition d'une crise et dans un bref délai. Or, un tel déploiement serait 
particulièrement utile dans les conflits à faible intensité mais dangereux. " 
(Traduction libre) 

Our Global Neighborhood, 
Tbe Report of the Commission on Global Governance, 1995 

Accroître les capacités de l'ONU 
Réagir rapidement face à une crise n'est pas chose aisée. Un ensemble de réformes 

impressionnant, entamé dans le système onusien ces toutes dernières années, 
commence à transformer la façon dont sont lancées les opérations de paix. Dans le 
Département des opérations de maintien de la paix, où un degré exceptionnel de 
professionnalisme et de motivation dément les critiques souvent formulées à l'encontre 
des Nations Unies, les progrès réalisés depuis deux ans sont remarquables. Il y a un 
fond de vérité dans l'observation, souvent entendue dans le DOMP, selon laquelle 
l'ONU sait ce qu'elle doit faire mais n'en a pas les moyens. 

Ce chapitre traite principalement de la création d'un dispositif d'avant-garde. Grâce 
à ce dispositif, l'ONU pourrait demander aux États membres de constituer un groupe 
multifonctionnel composé d'environ 5 000 militaires et civils, qui serait déployé 
rapidement, sous le contrôle d'un état-major opérationnel et avec l'autorisation du 
Conseil de sécurité. Ce groupe d'avant-garde serait le premier élément déployé, soit à 
titre préventif soit pour gérer un conflit, et il serait, au besoin, remplacé ensuite par 
une force de premier renfort mise en place de façon plus classique. Toutefois, pour 
concrétiser ce concept, dont il est question dans les recommandations 16 à 19 du 
présent chapitre, il faudra améliorer le système onusien dans son ensemble. Mettre sur 
pied un dispositif de réaction rapide crédible s'avère donc plus difficile que de 
réformer le processus des opérations de paix traditionnelles menées dans un contexte 
stable. Plusieurs mesures touchant les quatre niveaux de l'ONU devront être mises en 
oeuvre: 

• améliorer le processus décisionnel au sein des conseils politiques des Nations Unies; 

• renforcer la capacité du Secrétariat de l'ONU de procéder à une planification 
stratégique détaillée avant l'apparition d'une crise; 

• remédier à l'absence de tout dispositif permanent de planification et de contrôle des 
opérations au niveau opérationnel et; 

• faire en sorte qu'un personnel civil et militaire multifonctionnel, capable et bien 
équipé, soit disponible en cas de nécessité. 

• 

Le présent chapitre traite 
principalement de la 
création d'un dispositif 
d'avant-garde. Grâce à ce 
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Chacune de ces mesures 
contribuera à accroître la capacité de 
réaction rapide de l'ONU face à une 
crise, mais ce n'est qu'en les 
appliquant toutes intégralement que 
l'on obtiendra les meilleurs résultats 
possibles. 

À ces améliorations à tous les 
niveaux doivent s'ajouter une 
coopération et une compréhension 
accrues entre les quatre niveaux de 
l'ONU et en leur sein. C'est là une 
nécessité si l'ONU ne veut pas se 
laisser dépasser au seuil d'une ère 
nouvelle. Selon James Sutterlin, ancien 
conseiller principal auprès du 

Les exi~ences de la 
réaction rapide 

• améliorer le processus décisionnel au sein des 
conseils politiques des Nations Unies; 

• renforcer la capacité du Secrétariat de l'ONU de 
procéder à une planification stratégique détaillée 
avant l'apparition d'une crise; 

• 

• 

remédier à l'absence de tout dispositif permanent 
de planification et de contrôle des opérations au 
niveau opérationnel; et 

faire en sorte qu'un personnel civil et militaire 
multifonctionnel. capable et bien équipé, soit 
disponible en cas de nécessité. 

secrétaire général, un sentiment de coresponsabilité doit absolument régner entre le 
Conseil de sécurité, le secrétaire général et le Secrétariat22

• D'après le secrétaire général, 
« Pour que les opérations de maintien de la paix et les systèmes de commandement et 
de conduite <lesdites opérations soient efficaces, il importe au plus haut point que les 
choses soient parfaitement claires pour les entités qui prennent les décisions 
politiques, celles qui assument la responsabilité opérationnelle et celles qui fournissent 
les ressources humaines et matérielles23 

"· Il est en effet permis de penser que le degré 
de coopération et de compréhension entre ces niveaux est au moins aussi important 
que la volonté politique, dont l'absence interdit toute réaction cohérente face à des 
crises particulières. 

Le niveau politique 
Au coeur des problèmes politiques de l'ONU se posent trois questions, sur le 

processus décisionnel au sein du Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale, sur les 
contributions des États membres aux missions envoyées sur le terrain, et sur les 
mandats confiés au secrétaire général et à son Secrétariat pour planifier et mettre en 
oeuvre les opérations. Sans aller jusqu'à modifier la Charte de l'ONU, ce qui serait 
difficile et inutile dans les circonstances actuelles, il est nécessaire d'améliorer et 
d'affiner les processus décisionnels au niveau politique, afin de pouvoir organiser les 
missions plus rapidement et plus efficacement. 

Détachement de troupes 
Une réaction rapide face aux crises dépend, en définitive, de la volonté des États 

membres de fournir du personnel aux opérations de paix. Or, ils le feront plus 
volontiers si on leur permet de jouer un rôle plus important dans l'orientation de ces 
opérations, c'est-à-dire de participer à la définition des objectifs généraux et à la 
direction des différentes opérations. Ils doivent également jouer un rôle dans la 
définition des mandats et dans leur application tout au long de ces opérations. Cela 
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vaut tout particulièrement en cas de crises graves où il faut d'urgence constituer une 

force et où il est nécessaire de déployer des unités nationales pour soutenir une 
opération de l'ONU. Ces 12 derniers mois, la Nouvelle-Zélande et l'Argentine se sont 

efforcées de convaincre le Conseil de sécurité d'accroître le rôle des États qui affectent 

des troupes aux opérations. Ces efforts ont mené à une importante déclaration 
présidentielle sur la consultation, le 4 novembre 1994. Mais ils n'ont pas encore donné 
de résultats satisfaisants pour les États concernés. Si l'on veut que les pays qui 
fournissent du personnel aux opérations de paix continuent de le faire, il faudra les 
consulter sérieusement et les faire participer de façon plus étendue et plus formelle 
dès les premiers stades de la planification des missions. 

Voilà pourquoi il serait bon de constituer officiellement, pour toute opération de 

paix de l'ONU, un Comité spécial des pays fournisseurs de troupes (CPFf) composé 
de tous les États membres participant à l'opération. Le Comité serait chargé de 
transmettre officiellement au secrétaire général et au Conseil de sécurité des 
perspectives nationales touchant à des questions opérationnelles en rapport avec la 
mission. Afin de favoriser une réaction rapide aux situations de crise, on pourrait créer 
les CPFf au moment où l'on définit les mandats et où l'on demande aux États de 
participer, mais avant l'adoption de la résolution par le Conseil de sécurité. Cela 
permettrait d'examiner le plan nouvellement formulé par le secrétaire général, 
notamment en ce qui a trait au commandement et à la conduite de l'opération, ainsi 
que les règles d'engagement. Si un CPFf examinait ce type de questions, il serait plus 
facile au Conseil de sécurité d'arriver à des décisions concernant les mandats, car il 
aurait l'assurance que des pays fournisseurs potentiels de troupes sont favorables à 
l'opération envisagée. 

Afin de tirer le meilleur parti des CPFf visant des missions précises, il serait utile 

de créer une institution au sein de laquelle les pays fournisseurs de troupes pourraient 
profiter mutuellement de leurs compétences et de leur expérience relativement à 
·divers aspects opérationnels communs à beaucoup d'opérations de maintien de la 
paix. Ce type de débat compléterait les travaux du Comité spécial des opérations de 
maintien de la paix, organe politique reconnu relevant de l'Assemblée générale. Un 
Forum des pays fournisseurs de troupes, composé des principaux États membres 
engagés dans les opérations de paix ou ayant avec l'ONU des arrangements relatifs 
aux forces en attente, serait la formule la plus appropriée. Ce Forum se réunirait 
régulièrement pour examiner certains aspects de ces arrangements et certains 
problèmes techniques, de logistique et de transport notamment. 

Ces innovations institutionnelles aideraient beaucoup les Nations Unies à déployer 
rapidement du personnel. Une meilleure consultation des pays fournisseurs de troupes 
renforcerait la confiance de ces derniers, qui seraient plus disposés à détacher 
davantage de personnel, contribuerait à améliorer l'état de préparation de l'ONU pour 
un plus grand nombre de missions et la qualité de celles-ci, et aiderait les Nations 
Unies à réagir plus vite et de façon plus efficace aux crises. 

1. Afin de tirer parti de la pratique actuelle et d'institutionnaliser un processus 
de consultation officiel des États contribuant à une opération, le Secrétariat 
de l'ONU, les membres du Conseil de sécurité et les États membres 
devraient créer, pour toute opération de paix, un Comité des pays 
fournisseurs de troupes. 

• 

Une meilleure 
consultation des pays 
fournisseurs de troupes 
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de ces derniers, qui 
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Les États membres devraient également constituer un Forum des pays 
fournisseurs de troupes, regroupant les principaux États concernés, qui se 
réunirait périodiquement pour examiner des questions opérationnelles 
générales relatives aux opérations de maintien de la paix et qui se 
prononcerait au nom de ces États. 

Groupes d'amis 
Le Conseil de sécurité serait mieux placé pour prendre rapidement des mesures 

décisives s'il ne puisait pas uniquement ses conseils politiques et militaires dans les 
cercles assez restreints des États membres qui le constituent. Depuis quelques années, 
de nombreux « groupes d'amis .. ont été mis sur pied afin de régler des controverses en 
coulisse, loin des organes délibérants officiels et entre les États membres dont la 
participation est essentielle au règlement du différend ou du conflit en question. Ces 
groupes pourraient jouer un rôle important lorsqu'il s'agit de réunir un soutien 
politique et d'établir un consensus autour de mesures décidées par le Conseil de 
sécurité. Ils comprennent généralement des membres permanents du Conseil de 
sécurité, mais ils devront accueillir les États membres qui contribueront de manière 
substantielle à la résolution du problème, principalement en fournissant du personnel 
pour les opérations de paix. 

On a eu recours dernièrement à cette démarche pour la création des groupes 
d'amis de Haïti et du Rwanda. Si une crise s'avère imminente, le secrétaire général, 
conjointement avec des États membres influents, devrait encourager la formation d'un 
groupe d'amis et proposer l'aide non officielle du Secrétariat pour ses travaux. Ces 
groupes aideraient considérablement le Conseil de sécurité et le secrétaire général 
dans la formulation d'avis politiques et dans le travail plus détaillé qui consiste à 
rédiger les mandats et à tracer des plans précis. Ils auraient accès à des opinions 
militaires professionnelles très tôt, avant tout débat officiel en conseil, à une étape où 
un sondage officieux des options militaires faciliterait grandement l'examen officiel du 
mandat d'une mission éventuelle. S'il fallait monter une opération rapidement, cet 
examen préalable et sans caractère officiel des options serait très utile aux fournisseurs 
éventuels de troupes. 

L'examen officieux d'une question au sein d'un groupe d'amis contribuerait aussi à 
garantir au Conseil de sécurité l'appui politique nécessaire à l'adoption officielle d'une 
résolution pertinente. Quant au secrétaire général, ses plans, sa vision des opérations 
et la structure de la force qu'il proposerait seraient examinés par les États membres les 
plus à même de jouer un rôle clé dans la mise en oeuvre d'une mission. En recourant 
davantage aux groupes d'amis et en veillant à ce qu'ils soient bien conseillés sur le 
plan militaire, on pourrait améliorer sensiblement les processus décisionnels de l'ONU, 
ce qui favoriserait une réaction rapide. 

2. Les États membres de l'ONU devraient s'inspirer de la pratique déjà établie 
qui consiste à réunir des groupes d'amis sans caractère officiel, afin de 
trouver des solutions à des situations géographiques particulières, mais 
aussi de conseiller le Conseil de sécurité ou le secrétaire généraL 
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Finances 
Il est fondamental que l'ONU puisse financer un mécanisme de réaction rapide. 

Or, le processus budgétaire onusien est long, déroutant et souvent décevant. Parmi les 
observations les plus marquantes sur les points faibles des Nations Unies figurait celle 
formulée en 1994 par le CCQAB, dans un rapport sur le financement des opérations 
de paix. « L'impact des opérations de maintien de la paix est tel, y lisait-on, que la 
capacité du Secrétariat à gérer les activités de l'Organisation s'en trouve sérieusement 
amoindrie. L'élaboration d'un système rationnel de budgétisation, de financement et 
d'administration des opérations de maintien de la paix devient dès lors une nécessité 
vitale24. » Il est essentiel d'adopter de meilleures modalités budgétaires, une nouvelle 
réglementation financière et de modestes innovations institutionnelles. 

Les Nations Unies ont décidé dernièrement de passer à une budgétisation annuelle 
des missions, plutôt que de continuer à préparer les budgets en fonction de la durée 
des mandats, qui sont souvent inférieurs à un an et qui débordent de l'exercice 
onusien calqué sur le calendrier civil. Ce changement allégera considérablement la 
charge administrative du Secrétariat (les propositions budgétaires pour 1996 devraient 
passer de 82 à 27) et réduira le temps consacré à l'examen des budgets des missions. 
Toutefois, il constitue une base insuffisante pour l'avenir. À court ou moyen terme, il 
faudrait envisager d'établir un budget unique pour toutes les opérations de paix, afin 
d'améliorer les processus de planification et de prévision, et de faire en sorte que des 
fonds soient disponibles pour une réaction rapide efficace. Cela ne signifie pas qu'il 
n'y aurait plus à verser une quote-part pour les différentes opérations de paix. Cela ne 
reviendrait pas non plus à autoriser le déplacement de fonds du budget d'une 
opération à celui d'une autre. Cependant, cela permettrait de définir toutes les 
opérations et leurs besoins sur de plus longues périodes, d'où une transparence 
financière accrue, et les États membres pourraient prévoir les fonds nécessaires pour 
couvrir leur future quote-part. 

3. L'ONU devrait envisager de créer, pour les opérations de paix, un budget 
unique qui rendrait le financement des opérations en cours plus cohérent, 
plus prévisible et plus fiable. 

L'ONU doit également modifier ses systèmes institutionnels pour pouvoir réagir 
plus rapidement aux crises qui se présentent. Actuellement, le CCQAB se réunit 
environ 150 jours par an et ses travaux consistent pour une bonne part à étudier des 
demandes de crédits pour des opérations de paix, ce budget étant maintenant quatre 
fois supérieur au budget courant des Nations Unies. Il est manifeste que le CCQAB est 
surchargé de travail et qu'il ne peut consacrer aux opérations de paix le temps et 
l'attention voulus. En outre, les budgets des opérations de maintien de la paix sont, 
par nature, différents de ceux des autres organisations de l'ONU - qui couvrent 
essentiellement les salaires et pour lesquels il faut une connaissance approfondie des 
programmes que l'Organisation doit exécuter - et ils sont plus complexes aussi. Le 
volet logistique considérable et la nature unique des opérations militaires signifient 
que les dépenses de ces opérations diffèrent beaucoup de celles inscrites au budget 
courant. On pourrait, pour aider le CCQAB, créer un sous-comité des opérations de 
paix réunissant des experts susceptibles de faciliter la résolution des questions 
financières. Cette innovation allégerait le processus budgétaire tout en maintenant 

• 
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4. Les États membres devraient créer un sous-comité des opérations de paix, 
rattaché au Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires et composé d'experts financiers détachés des ministères de la 
Défense. 

Plusieurs problèmes qui se posent au sein du Secrétariat doivent aussi être réglés. 
En gros, les procédures financières actuelles d'établissement d'un budget d'opération 
de maintien de la paix prévoient la production de prévisions initiales, ce qui amène 
souvent à demander à une mission d'enquête technique de fournir une documentation 
générale pour permettre au Conseil de sécurité de prendre une décision. Avant cette 
décision, le secrétaire général dispose de ressources limitées pour couvrir, dans les 
conditions stipulées pour les dépenses imprévues ou extraordinaires, les frais des 
activités antérieures à l'adoption d'un mandat. Une fois que le Conseil de sécurité a 
approuvé une mission, un budget de mission préparé par le Secrétariat est soumis au 
CCQAB. À ce stade et quand le CCQAB a approuvé le budget, le secrétaire général est 
autorisé à dépenser jusqu'à 50 millions de dollars américains pour préparer une 
opération de paix, et le budget est soumis à la Cinquième Commission qui l'examine 
et le transmet à l'Assemblée générale. Une fois que l'Assemblée générale a approuvé 
le budget, le Secrétariat est autorisé à adresser aux États membres un avis leur 
demandant de régler leur quote-part. Pour payer, les États disposent officiellement de 
30 jours à compter de la réception de cet avis. 

Le secrétaire général a besoin de plus de latitude et de discrétion dans la 
préparation et le montage des opérations de paix. Les niveaux d'autorisation régissant 
actuellement la planification d'une décision du Conseil de sécurité pour une mission 
sont malheureusement inadaptés. Les sommes accordées pour la préparation d'une 
opération avant l'approbation finale du CCQAB ou de l'Assemblée générale sont tout 
aussi peu réalistes. Il faut y remédier, si l'on tient à voir les opérations de paix 
démarrer plus vite et si l'on souhaite, à moyen terme, organiser des missions capables 
d'atteindre véritablement leurs objectifs en temps opportun. 

Certaines des règles budgétaires actuelles sont aussi à revoir. Même si, en ce 
moment, le secrétaire général peut dépenser jusqu'à 50 millions de dollars américains 
avec l'assentiment du CCQAB, l'approbation de ce dernier devrait reposer sur les 
prévisions budgétaires fournies au Conseil de sécurité plus que sur la documentation 
additionnelle qu'il demande normalement. On gagnerait du temps et on allégerait 
nettement le fardeau administratif. De plus, dès lors que le Conseil de sécurité et le 
CCQAB ont approuvé le mandat, ce qui permet actuellement d'autoriser des dépenses 
à concurrence de 50 millions de dollars, les avis de quote-part devraient être envoyés 
aux États membres, ce qui accélérerait la rentrée de fonds pour chaque opération. 

5. Le secrétaire général devrait être habilité à dépenser des fonds aux 
différentes étapes d'une opération : 

(i) il devrait être autorisé à prélever sur le Fonds de réserve pour les 
opérations de maintien de la paix jusqu'à 10 millions de dollars américains 
par mission pour la préparation de plans d'urgence et pour les activités 
préparatoires, pendant les phases précédant la mise en oeuvre et l'adoption 
du mandat, dans les conditions stipulées pour les dépenses imprévues ou 
extraordinaires, s'il estime que la paix et la sécurité internationales 
risquent d'être menacées; 
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(il) son pouvoir de dépenser devrait être porté à 50 millions de dollars 
américains une fois que le Conseil de sécurité a approuvé une mission mais 
avant que le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires se prononce; 

(iii) en cas d'urgence, il devrait être habilité à puiser dans le Fonds de 
réserve pour les opérations de maintien de la paix un certain pourcentage 
du budget d'une mission, éventuellement de l'ordre de 50 p. 100, après que 
le CCQAB eut approuvé le budget mais avant que la Cinquième Commission 
et l'Assemblée générale aient donné leur autorisation; 

(iv) après que le Conseil de sécurité eut approuvé le mandat et le CCQAB, le 
budget, ce qui permet de dépenser jusqu'à 50 millions de dollars 
américains, les avis de quote-part pour l'opération de paix mise sur pied 
devraient être envoyés immédiatement aux États membres afin de favoriser 
un paiement rapide. 

Le Secrétariat doit pouvoir déléguer des pouvoirs financiers dans la mise en oeuvre 
des opérations de paix. Il est évident que les systèmes financiers et budgétaires de 
l'ONU, pour la plupart concentrés au siège de l'Organisation, sont périmés. Les 
besoins sont clairs : premièrement, une délégation de pouvoirs accrue du Siège de 
l'ONU aux opérations sur le terrain et, deuxièmement, la création d'un ensemble 
spécial de procédures financières pour les situations d'urgence. Il ressort d'une étude 

onusienne des opérations réalisée en 1993 que 75 p. 100 des achats de l'ONU pour les 
missions de maintien de la paix se situent entre 1 000 $ et 70 000 $25

• En déléguant sur 
le terrain le pouvoir de dépenser ces sommes relativement peu élevées, on allégerait la 
charge de travail d'un Secrétariat qui ploie déjà sous son fardeau et on réduirait 
sensiblement les délais d'achat actuels. Certains des organismes humanitaires ont déjà 

mis en place des procédures d'urgence qui prévoient une délégation de pouvoirs 
nécessaire à un fonctionnement rapide et efficace sur le terrain. Le HCR, par exemple, 
s'est doté d'une procédure simple mais efficace pour les lettres d'instructions urgentes. 
L'ONU a besoin d'un système parallèle qui prévoit la délégation de pouvoirs financiers 
aux paliers voulus. La mise en oeuvre d'un tel système aiderait à résoudre le problème 

chronique des rapports entre le chef de l'administration, le chef de mission et le 
Département de l'administration et de la gestion, à New York. 

6. Les États membres et le secrétaire général devraient oeuvrer à l'adoption 
d'un ensemble de règlements financiers qui permettraient à l'ONU de bien 
fonctionner dans les situations de crise. Ces règlements prévoiraient une 
délégation des responsabilités et des pouvoirs correspondants à certains 
hauts fonctionnaires des Nations Unies (sous-secrétaires généraux, 
représentants spéciaux et commandants des forces) afin de faciliter une 
mise en oeuvre efficace des opérations de paix. 

Le problème de liquidités de l'ONU est tout aussi épineux. À cause des quotes
parts impayées ou acquittées en retard, les Nations Unies manquent souvent de fonds 
pour financer des opérations. Souvent aussi, le Secrétariat est contraint d'emprunter sur 
le compte d'une mission pour couvrir les opérations de routine d'une autre. En 1993, 
l'Assemblée générale a créé le Fonds de réserve pour les opérations de maintien de la 
paix, mais celui-ci reste sous-alimenté et il est, en tout cas, plafonné à 150 millions de 

• 
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dollars américains, ce qui est insuffisant au regard des besoins actuels des opérations. 
Dans son étude de 1993 intitulée Financing an Effective United Nations, le groupe 
consultatif indépendant coprésidé par Shijuro Ogata et Paul Volcker se déclarait 
favorable à une augmentation du Fonds, que le secrétaire général demanda ensuite 
instamment de porter à 800 millions de dollars américains. À court et moyen terme, les 
États membres de l'ONU devraient s'efforcer de porter le plafond du Fonds à une 
somme correspondant approximativement à un mois d'opérations, en se fondant sur le 
budget total actuel du maintien de la paix, soit environ 300 millions de dollars. Il serait 
bon également que les intérêts produits restent dans le Fonds de réserve pour les 
opérations de maintien de la paix. 

7. Le financement du Fonds de réserve renouvelable pour les opérations de 
maintien de la paix en cours devrait passer de son niveau actuel de 150 
millions de dollars américains à 300 millions de dollars, au moyen de 
quotes-parts versées par les États membres, et les intérêts produits 
devraient rester dans le Fonds. 

Même si, depuis toujours, le contrôle du système financier de l'ONU tend à être 
centralisé, il faut insister vigoureusement pour une délégation de pouvoirs aux paliers 
pertinents. En 1994, dans un rapport sur la restructuration du Secrétariat de l'ONU, le 
secrétaire général disait ceci : « La modernisation des pratiques en matière de gestion 
- élément essentiel de toute tentative crédible de réforme - doit encore faire l'objet 
d'une attention prioritaire, l'accent étant mis en particulier sur la délégation de 
pouvoirs dans le domaine de la gestion financière, comme dans celui de 
l'administration du personnel. » Il ajoutait : « L'Organisation fonctionne aujourd'hui 
dans le cadre d'un régime de "contrôle à partir du sommet" et non pas selon un 
mécanisme de responsabilité opérationnelle décentralisée26

• • 

Le niveau stratégique 
Au niveau du Secrétariat de l'ONU, il est primordial de conserver l'élan des deux 

dernières années, malgré les difficultés financières de l'Organisation. En plus de 
continuer à travailler au maintien de la paix traditionnel, il faut aussi se concentrer sur 
les besoins particuliers de réaction rapide, et s'assurer que des systèmes sont en place 
pour faciliter la planification des missions et la constitution de groupes capables de se 
déployer rapidement dans le cadre de telles missions. Comme le précisait la 25° 
Directive présidentielle américaine, « l'objectif n'est pas de créer un haut 
commandement mondial mais de faire en sorte que les Nations Unies puissent gérer 
plus efficacement leur charge actuelle27 

». 

Alerte rapide 
Le Conseil de sécurité et les États membres de l'ONU réagiraient plus rapidement 

aux crises s'il existait des systèmes d'alerte rapide plus efficaces, déclenchant des plans 
d'urgence et un processus décisionnel au niveau politique. Les efforts déployés 
dernièrement pour mettre en commun les renseignements que possèdent le DOMP, le 
DAP et d'autres départements concernés permettront probablement de disposer de 
bien meilleurs renseignements au niveau politique, en particulier au Conseil de 
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sécurité. Des rapports récents, tels que Tbe United Nations in Its Second Half-Century, 

remis par le Groupe de travail indépendant sur l'avenir des Nations Unies, insistent 

tout particulièrement sur l'alerte rapide et sur la nécessité de doter le Secrétariat de 

l'ONU d'un meilleur mécanisme. Malgré la validité de cette approche, il est tout aussi 

important sans doute que les Nations Unies, les institutions spécialisées et les 

organisations régionales se communiquent les informations issues du système d'alerte 

rapide. Étant donné la situation financière actuelle de l'ONU, il serait bon d'encourager 

le secrétaire général à collaborer avec les États membres disposant de moyens dans ce 

domaine, afin d'aider à mettre sur pied et d'améliorer les dispositifs de l'ONU en 

matière d'alerte rapide. 

8. Le secrétaire général devrait continuer d'affiner les mécanismes d'alerte 
rapide du Secrétariat, par de nouveaux accords entre l'ONU et les États 

membres en vue du partage des informations. n devrait s'assurer que les 
mécanismes existant déjà au sein de l'ONU et des organisations connexes 
.sont bien mis en commun et que les États membres et les organisations 
régionales ont accès aux informations qu'ils permettent de recueillir. 

La création d'un système d'alerte rapide relié au Conseil de sécurité par le 

truchement des services de planification d'urgence du secrétaire général représenterait 

une grande amélioration. Pour qu'un tel système fonctionne de manière à favoriser 

une réaction rapide, il est essentiel que ces mécanismes de déclenchement et ces liens 

soient bien établis. Le Centre des situations récemment créé pourrait être au coeur de 

ce système, car il est en mesure de réunir et d'analyser les données d'alerte rapide et 

de fournir au secrétaire général un service d'alerte. Le Centre des situations aurait pour 

fonction clé, en collaboration avec le reste du Secrétariat, surtout le DOMP et le DAP, 

de préparer des évaluations permettant au secrétaire général, en vertu du pouvoir que 

lui confère l'article 99 de la Charte, de porter à l'attention du Conseil de sécurité« toute 

question qui, à son avis, pourrait menacer le maintien de la paix et de la sécurité 

internationales ». 

Les systèmes d'alerte rapide actuels pourraient bénéficier sensiblement d'un 

fonctionnement plus automatique. Dans l'idéal, comme l'a proposé Jessica Tuchman 

Mathews, du Council on Foreign Relations (New York), l'ONU devrait mettre sur pied 

un système de réaction automatique, « l'essentiel étant qu'un certain ensemble de 

conclusions déclenche un ensemble de réponses arrêtées à l'avance en matière de 

réaction rapide28 
». Dans un tel système, le Conseil de sécurité examinerait 

automatiquement une situation de crise éventuelle en étroite collaboration avec le 

secrétaire général. Parallèlement, ces événements déclencheraient la préparation de 

plans d'urgence ou, du moins, une réflexion dans ce sens au Secrétariat de l'ONU. 

Avec le temps, les organisations régionales pourraient apporter des renseignements au 

système, et en recevoir, ce qui leur permettrait de jouer un plus grand rôle politique. 

Ces mesures auraient deux résultats importants et complémentaires. Elles feraient 

gagner du temps au Conseil de sécurité dans la prise de décisions face à une crise, car 

celui-ci disposerait plus vite de renseignements de meilleure qualité. Et elles mettraient 

rapidement en branle les types de planification d'urgence indispensables à une 
réaction globale de l'ONU face à une crise. 

• 
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9. Les États membres et le secrétaire général devraient s'efforcer d'élaborer un 
système d'alerte rapide qui porterait les situations risquant de déboucher 
sur une crise à l'attention du secrétaire général et du Conseil de sécurité, et 
qui déclencherait une planification d'urgence ou, du moins, une réflexion 
en ce sens au sein du Secrétariat. 

Renforcement du Secrétariat de l'ONU 
Le Conseil de sécurité doit avoir accès, sur une base continue, à des avis militaires 

et politiques complets et collectifs pour prendre de meilleures décisions. Cela 
comprend une évaluation des conséquences, pour la sécurité, des informations 
résultant de l'alerte rapide et de la faisabilité de diverses options militaires. Ces 
dernières années, on a reproché au Conseil d'avoir confié aux missions des mandats 
peu réalistes, voire impossibles à mettre en oeuvre, entraînant inévitablement des 
problèmes militaires au moment de monter les opérations. Le Conseil de sécurité ne 
peut avoir les mains liées quand il a des décisions à prendre. Les chances de prendre 
des décisions plus judicieuses seraient toutefois plus grandes si l'idée de demander des 
conseils militaires était mieux ancrée dans les habitudes du Conseil et dans la culture 
du système onusien. À l'origine, la Charte avait confié au Comité d'état-major un rôle 
primordial dans la formulation de conseils et d'avis stratégiques. Par la suite, la guerre 
froide a interrompu le développement du Comité et le Secrétariat a dû s'acquitter de 
cette fonction vitale. Dans le contexte actuel, le Secrétariat continuera de jouer un rôle 
décisif pour ce qui est de conseiller le Conseil de sécurité dans la conduite des 
opérations de paix. 

Cela dit, encore faut-il être en mesure d'obtenir des avis militaires éclairés. Il n'est 
guère probable en effet que l'on accepte des innovations structurelles à ce stade de 
l'évolution de l'ONU, tout particulièrement des innovations qui supposeraient de 
modifier la Charte ou que l'on percevrait comme une atteinte aux prérogatives des 
cinq membres permanents du Conseil de sécurité. En fait, la meilleure façon de 
s'assurer que des avis militaires détaillés sont présentés au Conseil et qu'ils y sont pris 
en considération consiste à renforcer les dispositifs militaires et le professionnalisme 
du Secrétariat, notamment en renforçant le rôle du conseiller militaire auprès du sous
secrétaire général aux opérations de maintien de la paix. Un DOMP considérablement 
renforcé, entretenant des liens avec les organisations humanitaires, entre autres 
institutions, et éventuellement avec le secteur non gouvernemental, et ayant dans ses 
rangs une plus grande présence militaire, assurée surtout par les États membres, 
augmenterait les chances que l'on tienne dûment compte des considérations militaires 
dans les délibérations du Conseil. Il est fondamental d'avoir des avis militaires sérieux, 
si l'on veut que l'ONU lance rapidement des opérations de paix efficaces pour enrayer 
des crises. 

Les initiatives prises actuellement vont dans le bon sens. Le Groupe d'étude 
permanent sur les opérations de l'ONU offre un bon point de départ en vue d'une 
approche beaucoup plus structurée de la gestion des crises. Le secrétaire général 
encourage aussi tous les principaux départements du Secrétariat à adopter une 
démarche plus collégiale, et ces efforts portent leurs fruits, puisque les rivalités entre 
services qui avaient naguère nui à certaines opérations, se sont atténuées. Il serait bon 
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d'inviter le secrétaire général à consolider ce succès en créant une unité de politique 
civile interdépartementale qui mettrait en présence le DOMP, le DAP, le DAH et le 
Centre pour les droits de l'homme et qui remplirait deux fonctions. En ce qui concerne 
la planification et l'analyse des politiques, cette unité coordonnerait les aspects des 
opérations de maintien de la paix relatifs aux droits de la personne et aux affaires 
civiles. Pour ce qui est des opérations à proprement parler, elle veillerait au soutien 
logistique et à la coordination du personnel surveillant le respect des droits de la 
personne et le déroulement des élections, ainsi que d'autres activités civiles sur le 
terrain. Cette unité pourrait évaluer les éléments nécessaires au travail civil sur le 
terrain, de sorte que les enseignements tirés d'opérations comme celles menées au 
Cambodge, au Rwanda, au Salvador et en Haïti ne soient pas perdus. 

Depuis sa création en 1992, le DOMP s'améliore régulièrement. Son personnel 
militaire s'est étoffé grâce à des détachements consentis par les États membres et à la 
création de postes entièrement financés29

• Le Bureau du conseiller militaire est 
maintenant reconnu comme étant l'endroit qui émet des conseils pour toutes les 
questions militaires que traite l'ONU. En outre, le secrétaire général a renforcé les 
capacités de planification politique et d'analyse opérationnelle du Secrétariat. Afin de 
garantir l' « unité dans l'effort» qui est essentielle pour réagir à des situations de crise 
multidimensionnelles, il a sollicité la coopération des principales organisations 
humanitaires et de grandes ONG. Il est toutefois possible d'en faire plus pour 
consolider la planification et réduire le délai d'attente qui précède les décisions du 
Conseil de sécurité ou la préparation des budgets. Le Secrétariat devrait s'orienter vers 
ce que le lieutenant général J.K. Dangerfield a appelé un« processus itératif", qui 
suppose un degré élevé de coopération entre les niveaux politique et stratégique30 • 

Ces mesures sont importantes pour toutes les opérations de paix, mais elles sont 
cruciales dans les situations qui exigent une réaction rapide. Il faut appuyer le 
secrétaire général dans ce sens. Il serait bon de continuer de renforcer les capacités 
militaires et le professionnalisme du Secrétariat de l'ONU, à court et à moyen terme, 
principalement au moyen de contributions nationales. Il convient de reconnaître le 
rôle de premier plan du DOMP relativement aux opérations de paix, mais la 
planification d'urgence doit néanmoins reposer sur une approche collective faisant 
intervenir l'ensemble du Secrétariat et les organismes concernés. En outre, le Bureau 
du conseiller militaire doit être renforcé de sorte que ce dernier puisse fournir au 
secrétaire général et au Conseil de sécurité des avis militaires opportuns et complets. 
Pour accroître l'importance des avis militaires au sein du système onusien, surtout au 
Conseil de sécurité, il serait tout particulièrement utile de tenir des réunions 
mensuelles entre le conseiller militaire et les conseillers militaires des États membres 
du Conseil de sécurité. 

10. Le secrétaire général devrait continuer de renforcer le Département des 
opérations de maintien de la paix, notamment par des détachements 
consentis par les États membres, afin de constituer pour les opérations de 
paix un personnel politique et militaire central efficace. Les États membres 
devraient être encouragés à l'aider dans ces efforts. 

Le Bureau du conseiller militaire devrait être renforcé afin de pouvoir 
s'acquitter pleinement des fonctions consultatives qui sont les siennes. 

• 
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Af1n de pouvoir mieux conseiller et de façon plus continue les membres du 
Conseil de sécurité, le conseiller militaire devrait instituer un système de 
réunions régulières, sans caractère officiel, avec les conseillers militaires de 
tous les États membres du Conseil de sécurité. 

En plus des améliorations à apporter au Secrétariat de l'ONU, une série de mesures 
spéciales devraient être prises sans trop attendre pour permettre aux Nations Unies de 
demander aux États membres de fournir des ressources dans de brefs délais. Il serait 
sans doute utile de mettre en place un « tableau de service " sur laquelle figureraient 
les noms de personnalités du monde politique et diplomatique disposées à être les 
représentants spéciaux du secrétaire général dans des situations particulières. Un 
système parallèle, pour le personnel militaire, pourrait se révéler encore plus utile. En 
plus d'aider à choisir les officiers supérieurs des opérations de paix à venir, une liste 
des commandants de forces futures pourrait aussi aider à définir des pratiques et des 
procédures onusiennes communes. Si l'on faisait venir périodiquement aux Nations 
Unies des groupes de commandants de forces potentiels pour examiner avec eux 
divers problèmes opérationnels, il serait plus facile de préparer les missions et 
notamment celles pour lesquelles il faut nommer rapidement les commandants de 
forces, afin que l'opération démarre sans tarder sur le terrain. 

11. Conjointement avec les États membres, le secrétaire général devrait dresser 
des listes d'officiers supérieurs pouvant commander des forces dans des 
opérations de l'ONU, et les faire venir périodiquement au siège des Nations 
Unies pour discuter des plans d'urgence, des mandats, des conseils 
opérationnels, de l'intégration dans les opérations de maintien de la paix 
de considérations humanitaires et des droits de la personne, et des 
enseignements tirés de précédentes opérations. 

Logistique 
Les transports stratégiques et la logistique constituent un des éléments les plus 

importants de la réaction rapide et un de ceux dont il faut tenir compte à toutes les 
étapes de la planification. Depuis deux ans, les Nations Unies ont beaucoup progressé 
vers l'adoption d'une attitude plus professionnelle et plus systématique par rapport à la 
logistique, avec à la base un système de règlements et procédures standard visant à 
faciliter une réaction rapide. Il existe maintenant une série de guides, soit terminés soit 
en préparation, comme le Field Administration Manual, l'Operational Support Manual 
et le Procurement Manual. Il est nécessaire de les revoir pour y intégrer les 
recommandations du Groupe de travail sur la logistique et du Groupe d'experts de 
haut niveau pour les achats, et il serait bon d'en publier d'ici un an la version révisée. 
De plus, les travaux récents d'un groupe de travail trilatéral (Canada, Royaume-Uni et 
États-Unis) sur les ententes de services, les transports, les achats et l'organisation des 
missions sur le terrain dans le cadre des opérations de paix, débouchent sur des 
conclusions importantes qui pourraient être intégrées aux procédures de l'ONU. 

Malgré ces progrès, fruits de deux années de mesures de réforme, il reste encore 
beaucoup à faire. En 1994, on lisait dans un rapport interne sur les pratiques 
onusiennes en matière d'achats que « sans changements radicaux dans la culture, les 
procédures et les pratiques qui régissent les achats, il sera bientôt impossible de 
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fournir un appui efficace et rentable au siège et aux missions sur le terrain ». Pour 

faciliter une réaction rapide, les fournitures et le matériel essentiels doivent être 

disponibles immédiatement. Il est donc nécessaire, pour accroître le soutien apporté 

par les États membres aux termes des arrangements relatifs aux forces en attente, 

d'envisager de conclure avec des entreprises commerciales des« contrats permanents» 

fondés sur les plans d'urgence. 

Si l'on veut disposer en temps voulu de moyens de transport stratégiques et d'un 

soutien logistique rapide, il sera nécessaire d'évaluer plusieurs autres mécanismes de 

planification, comme le recours à des systèmes de « courtage » pour la location de 

moyens de transport dans de brefs délais, et d'utiliser davantage les contrats 

permanents conclus entre l'ONU et les fournisseurs commerciaux pour les articles 

utilisés fréquemment. Il faut aussi que les données logistiques soient plus claires dans 

le système des arrangements relatifs aux forces en attente, afin de faciliter le 

déploiement rapide d'unités opérationnelles avec tout leur équipement. Étant donné 

qu'à moyen terme, l'ONU devra probablement louer ou acheter une grande partie de 

son propre matériel, notamment pour les opérations de paix complexes, elle devra 

trouver les moyens les plus rentables de s'assurer de la disponibilité du matériel 

nécessaire, et se pencher sur la rentabilité des stocks et des prédéploiements 

régionaux. Ces mesures, qui permettraient de beaucoup mieux soutenir les missions 

de réaction rapide, se révéleraient aussi très économiques pour l'ONU. 

12. Dans la définition de plans d'urgence génériques et particuliers aux 
missions, l'ONU devrait envisager de conclure des contrats permanents 
avec des États membres ou avec des entreprises du secteur non 
gouvernemental pour la fourniture de transports stratégiques, et s'efforcer 
d'étoffer, avec les États membres de l'ONU, le concept de « contrat de 
prestation de services pour le maintien de la paix». 

L'ONU devrait également élaborer des contrats pour le matériel des 
missions génériques, y compris le matériel nécessaire à l'aide humanitaire 
et aux secours en cas de catastrophe, et envisager l'achat ou la location et le 
déploiement à l'avance de ce matériel selon les types et quantités voulus, ou 
conclure avec les États membres un accord pour la fourniture de ce 
matériel à partir des réserves nationales. 

Arrangements relatifs aux forces en attente 

Comme il est essentiel, pour pouvoir réagir rapidement, de disposer d'un 

personnel bien entraîné et convenablement équipé, le « Système d'arrangements relatif 

aux forces en attente » est indispensable. En 1964, l'ONU a commencé à mettre en 

place un tel système, mais n'a conclu une entente qu'avec quelques États membres. 

L'explosion de la demande de troupes, au début des années 1990, a conduit le 

secrétaire général à constituer, en 1993, un groupe de travail sur les forces en attente à 

qui il a demandé de recommander des mesures pour améliorer ce système. Après plus 

d'une année de travaux intensifs, le groupe a défini un nouveau cadre pour la 

conclusion d'ententes entre les États membres et l'ONU, par l'exécution de protocoles 

d'entente détaillés. Ceux-ci ne préjugent en rien des décisions nationales concernant la 

participation à des opérations, mais ils fournissent des détails organisationnels et 

• 
« sans changements 
radicaux dans la culture, 
les procédures et les 
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les achats, il sera bientôt 
impossible de fournir un 
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sur le terrain » 
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« nous ne devrions pas 
avoir à quémander 

chaque fois que survient 
une crise 11 

techniques suffisants pour permettre une planification générique et la préparation de 
contrats de soutien logistique. Le protocole d'entente signé récemment par le 
Danemark, qui prévoit la fourniture d'un état-major de brigade, en est un bon 
exemple. Le système actuel pourrait être renforcé de façon profitable si ces ententes 
comportaient des renseignements supplémentaires précisant à quels types d'opérations 
les unités ou les personnes pourraient participer, ou indiquant les paramètres de 
réaction convenus par les États membres. Le Livre blanc de la Défense nationale de 
1994 appuyait sans réserve cette approche31 • 

Le Système des arrangements relatifs aux forces en attente est un des piliers de la 
démarche actuelle de l'ONU en matière de maintien de la paix. Il faudrait appuyer le 
secrétaire général dans ses efforts pour faire de ces arrangements un élément 
déterminant d'un dispositif de réaction rapide efficace. Cependant, on peut faire 
encore plus. Comme l'a fait remarquer l'ancien conseiller militaire auprès du secrétaire 
général, le major général Maurice Baril, « nous ne devrions pas avoir à quémander 
chaque fois que survient une crise32 

"· La méthode des « composantes ,, actuellement 
appliquée par le Groupe de gestion des arrangements relatifs aux forces en attente du 
Secrétariat de l'ONU pourrait être complétée par la conclusion, entre les Nations Unies 
et les États membres, de contrats de prestation de services pour le maintien de la paix. 
Ces ententes de services, inspirées du modèle canadien actuellement à l'essai en Haïti, 
contiendraient des détails précis sur le matériel et le personnel, ainsi que sur les coûts, 
le remboursement et d'autres données financières, ce qui permettrait à l'ONU de 
préparer rapidement les budgets des missions. Il serait utile aussi que les protocoles 
d'entente relatifs aux forces en attente fixent des délais, c'est-à-dire précisent le 
nombre de jours nécessaires pour se mettre en branle ou le degré d'avertissement 
requis pour établir un niveau de disponibilité plus élevé. 

13. Le secrétaire général et les États membres devraient continuer de 
perfectionner et de renforcer le système des arrangements relatifs aux 
forces en attente, en mettant tout particulièrement l'accent sur la capacité 
des États membres à être prêts, dans des délais précis, à assurer un service 
dans le cadre d'opérations de réaction rapide. 

14. Le secrétaire général devrait être encouragé à utiliser de nouvelles 
techniques, comme le concept de « contrat de prestation de services pour le 
maintien de la paix », afin de faciliter un déploiement plus rapide des 
missions et d'assurer un soutien administratif et logistique plus efficace aux 
missions déployées. 

Les protocoles d'entente relatifs aux forces en attente devraient également préciser 
les types et les niveaux de formation. À cet égard, il serait possible de combler les 
lacunes en recourant aux équipes des Nations Unies pour l'aide à la formation et en se 
fondant sur les normes définies par le Groupe de la formation au DOMP. Idéalement, 
les personnes qui définissent les plans d'urgence cerneront les tâches possibles des 
futures opérations de paix, y compris celles des missions de nature 
multidimensionnelle. Ensuite, le Groupe de la formation définira des normes de 
formation pour toute tâche précise qui pourrait être confiée aux pays fournisseurs de 
troupes. Le Groupe de la gestion des arrangements relatifs aux forces en attente 
pourrait coordonner les renseignements sur ces pays, leurs unités et leurs normes de 

54 formation. D'autres mesures, soit une formation soit des exercices, pourraient alors 
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être prises pour faire en sorte que l'ONU dispose de groupes capables d'assumer 
toutes les fonctions nécessaires dans une opération de paix et de collaborer dans de 

brefs délais. 

La pénurie de personnel civil expérimenté et compétent pouvant être détaché 
rapidement à des opérations au siège ou à des missions sur le terrain est un des 

problèmes clés qui se posent à l'ONU quand elle doit réagir à des situations de crise. 
Les opérations urgentes entraînent un énorme surplus de travail, avec des demandes 

correspondantes en personnel à déployer sur le terrain ou pour les bureaux des 
représentants spéciaux. Il est rare que le Secrétariat de l'ONU, qui n'est d'ailleurs pas 

particulièrement grand, puisse répondre à ces demandes, particulièrement dans le cas 

de nouvelles situations géographiques, pour lesquelles il est probable que des 
compétences linguistiques ou une expérience diplomatique immédiate du pays ou de 
la région en question feront défaut. On ne peut bien gérer les situations de crise qu'en 
faisant appel à la bonne volonté et aux ressources des pays membres intéressés qui 
pourraient apporter à l'ONU une aide à court terme. Le secrétaire général devrait, en 
coopération avec les États membres, se préparer à ces urgences en élaborant des 
systèmes capables de fournir du personnel civil dans de brefs délais, en cas de crise. 

15. Afin de constituer un bassin de spécialistes qui aideraient l'ONU à réagir à 
des situations urgentes, les États membres devraient envisager de 
répertorier le personnel possédant des compétences dans les domaines 
pertinents, personnel qui pourrait être détaché au Secrétariat de l'ONU 
pour des affectations de courte durée. 

Pour perfectionner encore davantage le Système des arrangements relatifs aux 
forces en attente, l'ONU devrait envisager, avec les États membres, de se réunir une 
fois par an avec tous les États ayant conclu ce type d'arrangement, et avec ceux qui 
ont annoncé leur intention de signer avec elle un protocole d'entente. Ces réunions 
porteraient essentiellement sur les principaux problèmes qui risquent de se poser 
lorsque les Nations Unies font appel aux forces en attente : normes de formation, 
formation des éléments de ressources, directives favorisant l'interopérabilité, etc. Il 

n'est pas nécessaire que ces assemblées constituent un organe de décision officiel, 
mais elles contribueraient à familiariser chacun avec le système des arrangements 
relatifs aux forces en attente et à accroître la confiance des pays fournisseurs de 
troupes. De plus, elles permettraient de procéder à des modifications pratiques qui 
aideraient les États membres à travailler ensemble. 

Le niveau opérationnel 
Les problèmes les plus sérieux auxquels fait face l'ONU dans les opérations de 

paix se posent au niveau opérationnel, lequel est caractérisé par une absence quasi
absolue de capacité raisonnable. La planification et l'organisation des missions se font 
invariablement de façon ad hoc, ce qui, dans presque tous les cas, retarde de plusieurs 
mois une réaction cohérente de l'ONU face à un conflit. L'ancien commandant de la 
FM(T)-CAE de l'OTAN, le major général (retraité) A. G. Christie, a écrit que l'ONU« est 
obligée de commencer à planifier pratiquement chaque opération en partant de zéro 
et sous des contraintes de temps considérables ... En conséquence, on lui reproche 
souvent sa lenteur quand il s'agit de faire face aux besoins opérationnels33 ». Pendant la 
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planification des missions, les fonctions qui devraient être entreprises aux niveaux 
opérationnel et tactique sont menées au niveau stratégique, d'où une centralisation 
exagérée au Siège de l'ONU, une confusion entre les paliers de pouvoir et un long 
délai de réaction, alors que la rapidité et l'efficacité sont de la plus haute importance. 

Un état-major onusien de niveau opérationnel 
La création d'un état-major est indispensable pour combler le vide au niveau 

opérationnel. Sous l'autorité du Conseil de sécurité, ce groupe devrait pouvoir réagir 
rapidement selon les directives stratégiques du secrétaire général, et faire partie 
intégrante du Secrétariat des Nations Unies. Composé de 30 à 50 personnes, l'état
major élaborerait des plans d'urgence génériques et, à l'approche d'une crise, pour des 
missions précises. Diverses propositions ont été formulées en rapport avec la création 
d'un tel organe. Les plus élémentaires prévoient qu'un État membre mettrait à la 
disposition permanente de l'ONU la planification et le commandement requis, de 
même que l'élément de contrôle. Bien qu'elles constituent une amélioration par 
rapport au système actuel, de telles propositions ne comblent pas le besoin, surtout en 
ce qui a trait aux aspects multidimensionnels, à la capacité d'élaboration de plans 
d'urgence et, surtout, à la fiabilité. 

On pourrait également envisager, au niveau opérationnel, l'établissement d'un état
major militaire et civil, prêt à être déployé en permanence, dont les effectifs, fournis 
pas un certain nombre d'États membres, demeureraient dans leurs pays respectifs et 
rempliraient une double fonction. Le personnel affecté à cet état-major recevrait une 
formation préalable, suivie d'exercices périodiques. À la veille d'un déploiement, une 
équipe de gestion de crise, en poste au Secrétariat de l'ONU, donnerait au groupe une 
formation spécifique pour la mission envisagée. Cette proposition prévoit la création 
d'un état-major mixte, multifonctionnel et multinational au niveau opérationnel. Il 
serait toutefois impossible d'en rassembler et d'en déployer assez rapidement les 
membres en cas de crise. En outre, leur capacité de s'entraîner efficacement et de se 
consacrer en permanence à l'élaboration de plans d'urgence serait extrêmement 
limitée. 

L'approche la plus prometteuse à court et à moyen terme consiste par conséquent 
à créer un état-major cadre permanent, ou une cellule opérationnelle, qui s'occuperait 
exclusivement de planification et dont les activités seraient centrées sur l'élaboration 
de plans conformes aux lignes directrices politiques et stratégiques, compte tenu des 
ressources tactiques disponibles. À l'approche d'un déploiement, le groupe serait 
chargé de conceptualiser les opérations de la mission et de conseiller le secrétaire 
général sur la nature du mandat de celle-ci. Cet état-major multinational recruterait son 
personnel auprès des États membres de toutes les régions. Afin de tenir compte des 
exigences et de la complexité des opérations à l'heure actuelle, ce groupe 
multidimensionnel serait composé d'un effectif civil considérable, possédant de 
l'expérience dans les domaines des forces policières civiles, de l'aide humanitaire, des 
droits de la personne et des affaires juridiques. Détaché auprès du Secrétariat par les 
États membres, ce personnel pourrait être déployé sur le théâtre des opérations sous 
l'autorité du Conseil de sécurité et sous la direction du secrétaire général sans autre 
autorisation au niveau national. Cet état-major de niveau opérationnel devrait pouvoir 
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diriger environ 5 000 personnes, peut-être même plus, à condition d'en augmenter 
l'effectif lors du déploiement. Il effectuerait une opération du type« premier entré, 
premier sorti», pouvant investir un secteur et s'en retirer rapidement, trois à six mois 
plus tard, soit à la fin des opérations ou après la mise sur pied d'une mission de paix 
traditionnelle. En dehors des périodes de déploiement, l'état-major occuperait des 
locaux dans un endroit précis. L'équipement mobile serait fourni par les États 
membres ou acheté par l'ONU et entreposé à proximité, aux fins de formation et pour 
pouvoir être déployé rapidement avec l'état-major. 

En raison des limites potentielles des divers concepts, l'idée d'un état-major 
permanent de niveau opérationnel représente le moyen le plus efficace de combler le 
vide qu'accuse l'ONU à ce niveau. 

16. Le secrétaire général, conjointement avec les États membres intéressés, 
devrait créer un état-major onusien permanent de niveau opérationnel, qui 
serait entièrement déployable, intégré et multinational; il compterait 
environ 30 à 50 personnes, un peu plus en période de crise, et serait chargé 
d'élaborer des plans d'urgence et de procéder à un déploiement rapide sur 
autorisation du Conseil de sécurité. 

Afin de garantir sa multidimensionnalité, l'état-major devrait comporter 
une importante direction des affaires civiles entretenant des liens avec les 
principaux organismes, notamment humanitaires, et avec les secteurs non 
gouvernementaux. 

Une des principales tâches de l'état-major opérationnel, quand il ne sera pas 
déployé, serait de définir un ensemble de « mesures d'urgence » à partir desquelles des 
opérations « types » seraient préparées, en utilisant des informations fournies par le 
Système des arrangements relatifs aux forces en attente. Ces mesures d'urgence 
s'inspireraient de l'expérience acquise au cours de diverses opérations et donneraient 
des renseignements détaillés sur le personnel et le matériel à transporter (nombre, 
quantité et type), dont la coordination serait confiée au DOMP. Cette planification 
d'urgence permettrait aux États membres participants de se préparer dès le 
déploiement à des degrés d'autonomie précis. L'état-major, en association avec le 
DOMP, pourrait également élaborer des ententes de « complémentarité » entre des États 
membres disposés à fournir des troupes et d'autres États prêts à fournir du matériel en 
vue d'un déploiement. Ces ententes porteraient également sur la formation, pas 
exclusivement sur du matériel désigné, mais aussi sur tout un ensemble de tâches 
qu'une mission de réaction rapide pourrait être amenée à exécuter. 

17. L'état-major de niveau opérationnel devrait être chargé de mettre en oeuvre 
des plans d'urgence génériques dès le déclenchement des mécanismes 
d'alerte rapide, d'assurer une liaison avec les organismes régionaux, et de 
réaliser divers objectifs de formation. 

Le concept des groupes d'avant-garde 
L'innovation la plus cruciale dans les opérations de paix de l'ONU au cours des 

prochaines années consisterait à mettre au point ce que le présent rapport appelle le 

• 
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"concept des groupes d'avant-garde». D'après ce concept, les États membres 
grefferaient leurs unités nationales à l'état-major opérationnel par le biais du Système 
des arrangements relatifs aux forces en attente et selon des plans d'urgence génériques 
et diverses structures de force qui dépendraient de la nature de l'opération. Ces forces 
nationales resteraient dans leur patrie sous le commandement des autorités nationales, 
jusqu'à ce que le secrétaire général fasse appel à elles et que les autorités nationales 
aient approuvé leur déploiement. Une fois le déploiement autorisé, elles seraient 
officiellement placées sous le contrôle opérationnel du secrétaire général. Le Secrétariat 
serait responsable de leur déplacement stratégique, conjointement avec les États 
participants. Leur soutien logistique serait planifié à l'avance, en coordination avec le 
Secrétariat, et exécuté par l'état-major opérationnel, qui puiserait dans des stocks et 
utiliserait tout appui qu'il serait possible d'obtenir par le biais d'ententes régionales. 

Le concept des groupes d'avant-garde repose sur le principe suivant : relier entre 
eux tous les niveaux du système onusien, plus particulièrement un état-major 
opérationnel et des groupes de mission fournis par les États membres au niveau 
tactique, aux fins de déployer une force aussi rapidement que possible, pour une 
courte durée, soit en réaction à une crise immédiate soit en attendant l'arrivée de 
forces de suivi ou d'une opération de maintien de la paix plus traditionnelle. Avec des 
arrangements plus complexes et plus précis conclus avec les pays fournisseurs de 
troupes, et avec l'appui d'un état-major opérationnel permanent, le Conseil de sécurité 
de l'ONU aurait à sa disposition des unités tactiques ou des groupes d'avant-garde 
capables de déployer une opération multidimensionnelle comprenant environ 
5 000 membres. 

18. Les Nations Unies devraient élaborer un « concept de groupes d'avant-garde » 

qui grefferait à l'état-major de niveau opérationnel des éléments tactiques 
fournis au secrétaire général par les États membres, par le biais du Système 
des arrangements relatifs aux forces en attente. 

19. Le secrétaire général et les États membres devraient envisager d'organiser 
les unités en attente comme des « éléments de ressources » multinationales, 
qui correspondraient à des fonctions (force d'observation, force d'aide 
humanitaire, force de surveillance du cessez-le-feu, etc.), et de prévoir une 
formation et des exercices pertinents, ce qui ferait gagner du temps le 
moment venu. Ces éléments de ressources pourraient être chargés de 
certaines des tâches les plus nouvelles des opérations multidimentionnelles 
(secours en cas de catastrophe naturelle, urgences humanitaires) et 
travailleraient en étroite collaboration avec d'autres secteurs de l'ONU et 
avec les organisations non gouvernementales. 
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Le niveau tactique 
Au niveau tactique du système onusien, c'est-à-dire celui des opérations sur le 

terrain, presque tous les avoirs appartiennent aux États membres. Si l'on veut que le 
concept des groupes d'avant-garde soit réalisable, il faudra pouvoir fournir un 
personnel multifonctionnel compétent que l'on pourra intégrer à tout groupe de 
mission de réaction rapide de l'ONU. Le mieux pour cela serait de définir des lignes 
directrices relativement à la formation et au matériel qui garantiront un niveau minimal 
de normes au niveau du rendement et de l'équipement quand les unités nationales 
seront déployées sous la conduite opérationnelle de l'ONU. Le Système des 
arrangements relatifs aux forces en attente auquel le Secrétariat est en train de 
travailler, et dont il est question plus haut, jouera un rôle essentiel dans cette approche. 

Les disponibilités en personnel 
Il serait utile d'ajouter plusieurs mesures à celles déjà mises en oeuvre pour 

accroître le nombre de personnes bien formées qu'il sera possible de déployer. Les 
États membres qui hésitent à contribuer aux opérations de paix devraient prendre en 
considération une importante réalité nouvelle d'ordre juridique concernant la sécurité 
du personnel de l'ONU, y compris les soldats de la paix : la Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé. Cette Convention vise avant 
tout la protection du personnel participant aux opérations de l'ONU. Une fois en 
vigueur, elle devrait rassurer jusqu'à un certain point les États membres en augmentant 
la portée de la protection juridique dont jouissent leurs ressortissants qui participent 
aux opérations de paix de l'ONU. Les États membres devraient être encouragés à 
ratifier cette Convention et à la mettre en vigueur le plus tôt possible. 

En situation de crise, il est difficile de trouver du personnel civil pour les 
opérations de paix. Cela vaut tout particulièrement dans le cas de la police civile, car, 
dans la plupart des pays fournisseurs de troupes, des obligations intérieures pressantes 
font qu'il est difficile de mettre du personnel à la disposition de la communauté 
internationale dans de brefs délais. Il serait extrêmement utile que les États membres 
élaborent leurs propres modalités nationales afin de garantir la disponibilité, dans de 
brefs délais, de personnel qualifié pour d'éventuelles opérations de maintien de la 
paix. L'expérience nationale du recrutement de personnel pour le Programme des 
Volontaires des Nations Unies pourrait offrir de judicieux précédents. Les États 
membres pourraient aider l'ONU en formant du personnel selon les normes 
internationales et en mettant en place des mécanismes qui leur permettraient de 
détacher du personnel. Pour sa part, l'ONU devrait créer une base de données capable 
de recueillir l'information fournie par les autorités nationales. 

20. Les États membres devraient collaborer avec les Nations Unies pour faire en 
sorte qu'un personnel civil qualifié soit disponible pour servir dans des 
opérations de paix, notamment dans les domaines suivants : police civile, 
droits de la personne, conseils juridiques et observation d'élections. 

Les États membres devraient être invités à organiser des séances de 
formation conduisant à la création de listes d'experts pour les missions 
urgentes. 

• 
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La formation 
Dans un contexte multinational, il est à la fois difficile et absolument essentiel au 

succès d'une opération de paix d'obtenir des unités entraînées en mesure de se 
déployer rapidement et de fonctionner dans un bref délai. Les forces militaires sont 
très souvent bien entraînées au niveau national pour faire face à diverses éventualités, 
mais elles ne sont pas nécessairement formées pour s'acquitter des tâches d'une 
opération de paix moderne. Des civils peuvent apporter des compétences dans 
certaines missions, mais il en leur manque parfois qui sont nécessaires dans une 
opération de l'ONU. Néanmoins, comme on le faisait remarquer dans un rapport 
récent, la formation spécialisée ne devrait pas remplacer une instruction militaire 
traditionnelle ni essayer de supplanter l'expérience des civils : 

En fait, l'instruction militaire traditionnelle devrait être modifiée de manière à 
porter aussi sur les tâches uniques des missions de paix parce que l'on demande 
maintenant aux forces armées de remplir des fonctions très diverses pour aider à 
résoudre les conflits, en plus d'être préparées au combat. De même, les civils qui 
doivent servir dans une opération de maintien de la paix devraient recevoir une 
formation spécialisée qui complète les compétences acquises durant leur carrière34. 

Afin de favoriser une réaction rapide, l'ONU et les États membres doivent réfléchir à 
la nature de la formation à donner et aux systèmes de gestion à mettre en place pour 
faire en sorte que les programmes nationaux répondent aux besoins de l'ONU. Il est 
essentiel que les programmes de formation reposent sur des plans d'urgence crédibles 
dans lesquels sont clairement indiquées les tâches que les éléments militaires et civils 
devront remplir sur le terrain. Cela suppose que le DOMP joue un rôle clé pour 
coordonner les plans d'urgence et la formation, et pour veiller à ce que les deux 
composantes agissent de concert avec le Groupe de gestion des arrangements relatifs 
aux forces en attente. La formation opérationnelle devrait permettre à un état-major de 
mission de déployer dans de brefs délais une opération multinationale et 
multidimensionnelle efficace. Au niveau tactique, la formation devrait préparer les 
unités et les personnes à un déploiement rapide dans le cadre d'une opération de paix. 

Afin que les unités détachées par les États membres soient formées pour participer 
efficacement à des opérations de paix, le Secrétariat de l'ONU doit jouer un rôle plus 
important dans la formation. Plus précisément, le DOMP devrait prendre l'initiative de 
définir des normes et des lignes directrices en matière de formation à l'intention des 
pays fournisseurs de troupes. Il devrait aussi pouvoir s'assurer que les États membres 
suivent des normes de formation correspondant aux exigences de l'ONU. Cela pourrait 
se faire par l'intermédiaire des équipes des Nations Unies pour l'aide à la formation, 
qui, en plus des tâches courantes, pourraient essayer de cerner les besoins en 
formation des États membres et trouver des moyens de combler toute lacune en la 
matière. Un rapport annuel, dans lequel les États membres ayant conclu avec l'ONU 
un arrangement relatif aux forces en attente rendraient compte de la formation en 
matière de maintien de la paix et des normes atteintes, aiderait sans doute à 
déterminer les besoins les plus évidents et ce à quoi l'ONU devrait consacrer ses 
ressources. 
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21. Le secrétaire général devrait définir, en coopération avec les États membres, 
un ensemble de normes de formation génériques et de normes 
particulières aux dilÎerentes missions, ainsi que des programmes de 
formation « types » applicables à tous les pays fournisseurs de troupes. Les 

États membres qui ont conclu avec le secrétaire général un arrangement 
relatif aux forces en attente devraient présenter à l'ONU des rapports 
annuels décrivant les activités de formation entreprises et proposées pour 
les unités visées par les arrangements relatifs aux forces en attente. 

Vers un concept de groupes d'avant-garde 
Nous avons mis l'accent sur des recommandations visant les quatre niveaux du 

système onusien dont l'application créerait un modèle intégré de réaction rapide, 
depuis la prise de décision aux plus hauts niveaux jusqu'au déploiement d'unités 

tactiques sur le terrain. Si tous les niveaux de l'ONU - politique, stratégique, 

opérationnel et tactique - travaillent ensemble, de manière collégiale, l'unité dans 

l'effort se réalisera parmi les États membres, les organisations et les groupes qui 

contribuent aux opérations de paix. Ce n'est qu'en réformant diverses capacités que 

l'on pourra créer et maintenir un dispositif de réaction rapide. À court et à moyen 

terme, le concept de groupes d'avant-garde offre la meilleure solution pour atteindre 

cet objectif. 

• 
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CHAPITRE VI 

VISION D'AVENIR 
PERSPECTIVES À LONG TERME SUR 1A RÉACflON RAPIDE 

« Ce n'est pas parce que la meilleure solution théorique n'est pas réalisable en ce 
moment que l'on doit stagner dans la confusion actuelle. Sans modifier la constitution, 
on peut apporter des changements sur des points importants comme la géographie, les 
mandats juridiques et la façon d'agir. " (Traduction libre) 

Sir Brian Urquhart et Erskine Childers, 1993. 

Vision et pragmatisme 
Notre rapport présente des propositions pratiques pour améliorer le dispositif de 

réaction rapide de l'ONU à court et à moyen terme, compte tenu de la situation 
actuelle et de l'avenir prévisible de l'ONU sur les plans politique et financier, sans que 
cette situation n'empêche d'innover. De fait, dans la plupart de ses recommandations, 
le rapport préconise de changer sensiblement la façon dont l'ONU conduit les 
opérations de paix. Cependant, la situation actuelle, notamment sur le plan financier, 
définit les paramètres à l'intérieur desquels on peut considérer que des options sont 
pratiques. Plus simplement, il se peut, à la lumière des diverses contraintes qui lient 
l'ONU aujourd'hui, que l'idéal ne soit pas réalisable. 

Cependant, la recherche d'une solution pratique ne doit pas empêcher d'être 
visionnaire. La situation actuelle n'est pas immuable. Dans cette étude, nous nous 
sommes donc efforcés de trouver un équilibre entre pragmatisme et vision, en mettant 
l'accent sur ce qui est faisable dans la situation actuelle et dans un avenir prévisible, 
tout en cherchant à engager le débat sur ce qui peut être souhaitable à plus long 
terme. 

Les recommandations déjà formulées sont pratiques et réalisables dans la situation 
politique et financière d'aujourd'hui et dans un avenir prévisible. Il se peut, cependant, 
qu'elles ne suffisent pas à remédier à toutes les insuffisances de l'ONU dans sa 
capacité à réagir rapidement. À l'évidence, la première chose à faire est d'appliquer 
ces idées avant de s'embarquer dans des projets d'une portée plus vaste qui risquent 
peut-être de se révéler en définitive inutiles. Enfin, la gravité des problèmes en 
suspens, ainsi que le coût et l'efficacité des mesures à prendre pour y remédier 
décideront de la nécessité de prendre ou non de nouvelles mesures. Le processus de 
réforme risquant d'être lent, il convient donc d'envisager maintenant les prochaines 
étapes logiques. 

Nous examinerons l'avenir par rapport à quatre points distincts. Nous nous 
interrogerons d'abord sur la façon dont les technologies de pointe peuvent être mises 
au service de l'ONU, tant pour augmenter l'efficacité que pour réduire les coûts, 
principalement ceux associés au déploiement du personnel. Puis, nous nous 
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demanderons comment on pourrait fournir à une force de réaction rapide davantage 
d'éléments spécialisés, plus particulièrement au niveau de la police civile, domaine 
dans lequel les demandes ne cessent de se multiplier. Ensuite, nous nous pencherons 
sur la viabilité d'un Groupe d'urgence permanent de l'ONU. Enfin, nous nous 
intéresserons aux questions financières et à la nécessité pour l'ONU de trouver à long 
terme une source de revenu indépendante. 

Les technologies de pointe au service des opérations de paix 
L'application des technologies de pointe aux opérations de paix présente des 

avantages potentiels considérables pour l'ONU. Dans bien des cas, les nouvelles 
technologies accroîtraient son efficacité sur le terrain et sa capacité de réagir plus 
rapidement face à une crise. Dans d'autres cas, elles permetteraient très probablement 
de réduire les coûts des opérations de paix, car la technologie remplacerait les 
déploiements de personnel. De manière générale, les types de technologie qui 
pourraient jouer un plus grand rôle dans des opérations de maintien de la paix sont 
les suivantes : technologies de surveillance, matériel de communication et systèmes 
" pointus ,, de gestion de l'information. Chaque catégorie offre un potentiel important à 
long terme pour améliorer la capacité de l'ONU de procéder à une planification 
anticipée et de déployer rapidement une opération sur le terrain. 

Dans une certaine mesure, les technologies de pointe ont déjà été appliquées avec 
succès à des opérations de paix. Les techniques de surveillance aérienne utilisées par 
la FUNU, et les aéronefs à ailes fixes et rotatives ont fourni ce service dans plusieurs 
missions depuis les années cinquante. Il arrive aussi que l'on utilise des systèmes de 
détection au sol, comme dans le cas de la Force multinationale et d'observateurs dans 
le Sinaï (force établie hors de l'égide de l'ONU). Les technologies de pointe actuelles 
sont largement supérieures aux précédentes et elles présentent de grands avantages 
pour l'ONU. Les avions AWACS ont démontré leur utilité dans la surveillance des zones 
d'interdiction de survol dans l'ex Yougoslavie, et il existe des moyens analogues pour 
les opérations maritimes. La reconnaissance aérienne des activités terrestres est, elle 
aussi, intéressante pour diverses opérations de paix. L'accès aux satellites par le biais 
de moyens nationaux et d'une coopération avec le secteur privé offre sans doute un 
grand potentiel stratégique, et cet accès pourrait se révéler essentiel au bon 
fonctionnement d'un système d'alerte rapide. 

Aux niveaux opérationnels et tactiques, la technologie du ]-STARS {Joint 
Surveillance Target Attack Radar System} serait un atout pour les chefs des missions de 
l'ONU et les commandants de forces. Grâce aux technologies actuelles, ces derniers 
auraient accès à l'imagerie satellite en temps réel. Il est évident que la capacité de 
localiser, d'identifier et de surveiller presque tout mouvement de véhicules sur tout un 
théâtre d'opérations serait utile dans les missions de vérification, de surveillance et de 
contrôle. Cette capacité pourrait être augmentée moyennant une utilisation accrue de 
divers systèmes portables de détection au sol, notamment le matériel de vision 
nocturne. 

Une bonne combinaison de techniques de gestion des communications et de 
l'information est indispensable pour rendre des systèmes de commandement et de 
contrôle fiables et efficaces. Les systèmes de commandement, de contrôle, de 63 
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communication, d'informatique et de renseignement (C4I) comprendraient tous les 
réseaux de communication stratégique et tactique, ainsi que les dispositifs de 
traitement des données et un transfert en temps réel des informations. La plupart de 
ces « systèmes » sont proposés avec un certain nombre de programmes de formation et 
de simulation qui aideraient beaucoup l'ONU à élaborer et à mettre en place des 
programmes et des sessions de formation un peu partout dans le monde. Un système 
de formation alliant aux unités onusiennes et nationales le réseau grandissant des 
centres nationaux de formation en maintien de la paix pourrait contribuer à ce 
processus. 

Les technologies de pointe couvrent une multitude de domaines, et leurs 
applications potentielles dans le cadre des opérations de paix devront être évaluées 
soigneusement, cas par cas. Cependant, elles pourraient influer sur le travail de l'ONU 
à tous les niveaux étudiés. Par exemple, les techniques de communication et autres 
qui aident à donner rapidement l'alerte pourraient être appliquées aux niveaux 
politique et stratégique, tandis que des moyens de surveillance améliorés pourraient 
servir au niveau stratégique, et être dotés de « liaisons descendantes » avec le 
Secrétariat de l'ONU, et aux niveaux opérationnel et tactique, afin de surveiller les 
activités et mouvements locaux sur un théâtre d'opérations. Dans une certaine mesure, 
les technologies de surveillance et les systèmes de gestion de l'information pourraient 
être intégrés dans un système couvrant toute l'Organisation, afin d'améliorer les plans 
d'urgence, la préparation logistique et la gestion d'une opération très décentralisée 
entre le Secrétariat et les missions sur le terrain. Les techniques de communication 
pourraient jouer un rôle essentiel dans la délégation des responsabilités et des 
pouvoirs au sein d'un système onusien qui souffre actuellement d'une trop grande 
centralisation. 

À long terme, l'acquisition de technologies de pointe que l'ONU utiliserait dans des 
opérations de paix se heurte à deux obstacles importants et connexes, l'un politique, 
l'autre financier. Sur le plan politique, il est probable que plusieurs États membres se 
méfieront de systèmes et d'équipements permettant d'effectuer une surveillance 
perfectionnée, de détecter des intrusions, de donner une alerte rapide et de disposer 
de capacités analytiques accrues, même si des voisins ou des adversaires possèdent 
déjà des systèmes similaires. Ils estimeront sans doute que certains de ces systèmes, 
même ceux que l'on trouve sur le marché, sont trop« envahissants• pour laisser une 
organisation intergouvernementale les utiliser. Même si l'on peut surmonter ces 
obstacles politiques, l'acquisition de ces moyens pose d'énormes problèmes financiers. 
Plusieurs études révèlent qu'ils entraîneraient de« réelles économies de main-d'oeuvre, 
comparativement aux méthodes traditionnelles de maintien de la paix35 », mais le coût 
de certains systèmes est nettement supérieur aux moyens prévisibles de l'ONU. En fait, 
les considérations financières vont au-delà du prix d'achat des différents articles, car 
les systèmes qui reposent sur des technologies de pointe nécessitent généralement une 
infrastructure de soutien importante et une structure de gestion qualifiée. 

Par prudence, il faudrait à long terme se concentrer d'abord sur l'acquisition de 
systèmes de communication et de gestion de l'information avancés, pour le Siège de 
l'ONU et pour le terrain. Il s'agirait de systèmes« sûrs» que l'on pourrait facilement 
relier, par des moyens électroniques, à divers systèmes nationaux fournis à l'ONU aux 
termes de protocoles d'entente. À cette base, l'ONU pourrait greffer différents éléments 
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« opérationnels » économiques, selon la nature de ses opérations de paix en cours, 

éventuellement en recourant au Système des arrangements relatifs aux forces en 

attente, aux termes d'ententes, avec les États membres, similaires à ce qui se fait 

aujourd'hui pour le personnel et pour le matériel conventionnel. 

Étant donné les possibilités technologiques pratiquement illimitées qui existent et 

leurs coûts potentiels, tout programme destiné à étudier l'achat possible de tels 

moyens doit être très discipliné. Certaines questions clés exigent des réponses fermes. 

L'utilisation de la technologie de pointe peut-elle accroître l'efficacité des opérations de 

paix? Peut-elle réduire les coûts globaux? Quelles sont les technologies qui 

conviennent à l'ONU? Quelle est la « valeur ajoutée » de ces systèmes, tant au siège 

que sur le terrain? En quoi de nouvelles technologies aideraient-elles l'ONU à agir plus 

rapidement en cas de crise? Ces questions amènent à s'interroger sur l'infrastructure de 

gestion nécessaire pour employer ces types de systèmes efficacement. Il est tout à fait 

inutile d'opter pour un programme d'acquisition de matériel coûteux si les 

informations qu'il produit ne sont pas pleinement analysées ou utilisées. Étant donné 

la crise financière que traverse l'ONU actuellement, c'est à long terme qu'on pourra le 

mieux répondre à nombre de ces questions, malgré des possibilités de prendre des 

mesures progressives à court et à moyen terme. De plus, une analyse approfondie des 

besoins, des coûts et des avantages sera essentielle, et il faudra ensuite élaborer une 

stratégie de mise en oeuvre soigneusement préparée. 

Bien des États membres ont à plusieurs reprises relevé le défi de mobiliser les 

avantages à long terme des technologies de pointe. Les techniques que l'on pourrait 

employer pour améliorer les opérations de paix sont très connues et bien comprises 

dans de nombreux milieux. Ce qu'il faut maintenant, c'est une méthode pour exploiter 

durablement ces connaissances au profit des opérations de paix de l'ONU. 

22. Le secrétaire général devrait, en coopération avec les États membres, 
constituer un groupe d'experts en technologie de haut niveau, qui 
étudierait l'application potentielle des technologies de pointe pour 
renforcer, d'une part, l'efficacité de l'ONU dans les opérations de paix et, 
d'autre part, sa capacité de réagir plus rapidement face à des situations de 
crise. 

Assurer la disponibilité des éléments civils pour des 
missions de réaction rapide 

Une des différences les plus importantes entre les unités militaires et civiles dans 

les opérations de paix réside dans leurs capacités de lancer des opérations rapidement. 

Si la plupart des forces militaires sont entraînées et équipées pour un déploiement 

assez rapide et si elles peuvent même, avec le temps, améliorer leurs délais 

d'intervention, les unités civiles souffrent d'un certain nombre de problèmes inhérents, 

le principal étant que les civils sont généralement choisis dans des groupes de 

personnes qui occupent des postes de responsabilité dans leur propre pays. Or, pour 

participer à des opérations internationales, il leur faut obtenir un congé et, parfois, 

trouver quelqu'un qui les remplace. Dans certains cas, cela prend des mois. S'il existe 

des solutions passablement adéquates à court et à moyen terme, il faudra envisager 

• 
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des solutions à long terme pour remédier aux insuffisances réelles des unités civiles 
des opérations de paix. 

Quelques États membres de l'ONU ont résolu ces difficultés en constituant de 
petites équipes de réaction rapide, notamment dans les domaines de l'aide 
humanitaire et des secours en cas de catastrophe naturelle. Ces équipes sont 
composées de fonctionnaires et de personnel non gouvernemental qui peuvent être 
mis au service de l'ONU ou de ses organisations en l'espace de quelques heures. Elles 
se sont révélées particulièrement utiles pour assurer rapidement une présence de 
l'ONU sur le terrain en cas d'urgence, et pour fournir des renseignements de première 
main pour les opérations d'aide humanitaire ou de secours en cas de catastrophe qui 
doivent suivre. La disponibilité de ces équipes constituées au niveau national signifie 
aussi que les Nations Unies n'ont pas à créer de dispositif similaire, ce qui serait très 
coûteux pour l'Organisation ou pour d'autres organismes. Mais dans d'autres 
situations, l'ONU a eu moins de chance. Au Rwanda, par exemple, en 1994, presque 
aucune des unités civiles prévues pour la MINUAR ne s'est présentée à Kigali au cours 
des quatre premiers mois de l'opération, ce qui a pratiquement empêché de faire 
avancer les aspects politique et juridique de la mission, ainsi que le volet des droits de 
la personne. 

L'ONU a essayé de remédier à ces lacunes. Dans le cas des conseillers juridiques de 
la mission, elle a institué, au Bureau du conseiller juridique des Nations Unies, un 
programme de formation interne qui permettra, à terme, de dresser une liste de 
candidats disponibles dans de brefs délais pour participer à des opérations de paix. En 
tant qu'employés de l'ONU, ils obtiennent un congé pour mission sur décision du 
secrétaire général, ce qui évite le problème de l'autorisation nationale. Les organisations 
humanitaires mettent également du personnel à la disposition d'opérations de paix, 
même s'il est peu nombreux. En 1994, conscient de l'importance du volet des droits de 
la personne dans plusieurs opérations de paix, le Haut-commissaire des Nations Unies 
pour les droits de l'homme a commencé à renforcer le soutien offert par le Centre pour 
les droits de l'homme de l'ONU au Département des opérations de maintien de la paix. 
Ces mesures modestes mais utiles contribueront à apporter des solutions à moyen 
terme aux problèmes des unités civiles des opérations de paix. 

Dans les précédentes opérations de paix, c'est le volet de la police civile qui a 
posé le plus de problèmes. Au Cambodge, l'Autorité provisoire des Nations Unies au 
Cambodge (APRONUC) a souffert d'un certain nombre de carences dans la mise en 
place d'une police civile et la qualité inégale des unités qui la composaient. Les 
Nations Unies ont tiré de cette opération des leçons importantes qu'elles ont 
appliquées à des opérations ultérieures, dont la Force de protection des Nations Unies 
en Yougoslavie (FORPRONU) et la MINUHA en Haïti. L'ONU compte aujourd'hui plus 
de 1 800 policiers civils déployés dans le cadre de différentes opérations de paix, mais 
elle n'a jamais pu obtenir le nombre de policiers chevronnés dont elle a besoin pour 
les opérations de paix. Elle ne peut remédier à ce problème persistant à long terme 
qu'en constituant et en formant ses propres unités de police civile, c'est-à-dire en 
mettant en place un corps international de police civile, auquel pourront se greffer au 
besoin des contributions nationales. 

L'avantage le plus évident d'une unité de police civile permanente de l'ONU est la 
fiabilité. L'Organisation n'aurait pas à solliciter de contributions nationales aux 
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opérations de paix ou, du moins, pas aussi importantes qu'à l'heure actuelle. Elle 
n'aurait pas à attendre la fin des longues procédures de chaque État membre pour 
assembler une masse critique de forces policières. En outre, tout en remédiant à ce qui 
a été jusqu'ici un problème clé du secteur de la police civile de l'ONU, elle formerait 
cette force permanente selon les normes élevées qu'elle devrait exiger de ces unités. 
Quels devraient être les effectifs de cette force? Comment serait-elle recrutée et formée? 
Comment serait-elle déployée? Comment pourrait-on la diviser pour couvrir plusieurs 
des opérations actuelles? Voilà des questions auxquelles il faudra réfléchir 
sérieusement à court et à moyen terme, avant que l'ONU ne s'engage dans ce qui sera 
certainement une option assez coûteuse. 

L'ONU pourrait commencer par consolider les unités du DOMP chargées de la 
police civile, en vue de définir les normes d'une force et des programmes de 
formation. Elle pourrait ensuite recruter un petit nombre d'instructeurs qui se 
consacreraient principalement aux types de missions de formation auxquelles la 
MINUHA a participé en Haïti. Ils pourraient, par la suite et en mettant à profit les 
compétences des États membres, reprendre avec la police civile le travail que les 
équipes d'aide à la formation de l'ONU ont entrepris avec les militaires. Étant donné 
que les éléments de police civile des opérations de paix ne sont pas aussi nombreux 
que les éléments militaires, la création d'une force de police onusienne permanente 
coûterait moins cher qu'une option militaire comparable. Toutefois, tant que les 
Nations Unies connaîtront des difficultés financières, il s'agit d'une proposition 
réalisable à long terme, qui implique une somme de travail considérable à court et à 
moyen terme. 

23. Le secrétaire général devrait examiner, conjointement avec les États 
membres intéressés, la faisabilité technique de constituer à long terme, au 
sein du Secrétariat de l'ONU, une force de police civile permanente qu'il 
sera possible de déployer rapidement dans les opérations voulues. 

Un Groupe d'urgence permanent des Nations Unies 
Le concept des groupes d'avant-garde exposé plus haut repose sur les 

arrangements relatifs aux forces en attente pour des unités basées dans leur pays 
d'origine et liées à un état-major opérationnel de l'ONU. À long terme, et à mesure 
que l'utilité d'un tel état-major deviendra évidente, il serait logique de créer de 
nouveaux états-majors opérationnels régionaux, dont l'existence permettrait plus de 
flexibilité et réduirait le temps de déploiement dans les régions visées. Un système de 
ce genre gagnerait en efficacité en réduisant la portée des plans d'urgence de chaque 
état-major et en favorisant une meilleure compréhension technique et politique de 
l'environnement où l'ONU pourrait mener une opération. Les états-majors 
favoriseraient en outre des relations de travail plus étroites avec les organisations 
régionales, qui jouent souvent un rôle majeur dans divers aspects de la réaction 
internationale en cas de crise. 

24. À long terme, il serait bon d'envisager la création d'états-majors régionaux 
de niveau opérationnel, une fois qu'un premier état-major aura été établi et 
que l'on aura évalué sa performance et sa pertinence. 

• 
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Comme nous l'avons vu, la fiabilité est un principe essentiel de la réaction rapide. 
Actuellement, il n'y a aucune garantie absolue que les unités basées dans leur pays 
d'origine seront mises à la disposition de l'ONU dès que celle-ci le demandera. En 
1995, le secrétaire général a reconnu que« des efforts considérables ont été déployés 
pour élargir et améliorer les arrangements relatifs aux forces en attente, mais ceux-ci 
ne garantissent pas que des contingents seront fournis pour une opération donnée36 

». 

L'incertitude qui entoure le détachement d'unités nationales constitue un obstacle 
important à une réaction rapide de l'ONU face à une crise. Les gouvernements hésitent 
parfois à détacher des forces auprès de l'ONU, et ce, pour diverses raisons. Même 
lorsqu'ils sont disposés à apporter leur concours, le processus d'autorisation est 
souvent lent. Il est impossible de supprimer ces attentes, mais il existe plusieurs 
moyens pour les réduire. Le premier consiste à répondre aux préoccupations d'ordre 
opérationnel qui empêchent les États d'accepter de déployer leurs forces dans 
certaines opérations. Le second consiste à favoriser la participation en prenant diverses 
mesures, comme effectuer la formation et les manoeuvres en commun, ce qui 
augmente la confiance des pays fournisseurs de troupes et favorise ainsi leur 
participation. 

En définitive, cependant, un dispositif de réaction rapide de l'ONU ne peut être 
vraiment fiable que s'il ne dépend plus d'États membres des Nations Unies pour la 
fourniture de personnel lors des opérations de paix. Si l'ONU veut se doter d'un 
dispositif de réaction rapide qui soit totalement fiable, il lui faudra constituer dans les 
années à venir son propre personnel, indépendant de l'autorité des États. L'idée d'une 
force permanente de l'ONU est aussi ancienne que sujette à controverse. Le 
gouvernement des Pays-Bas, qui l'a étudiée tout dernièrement, a remis un rapport 
technique qui établit la validité générale de l'idée d'une brigade onusienne capable de 
se déployer rapidement. Néanmoins, il semble évident qu'il n'existe actuellement 
aucun soutien international marqué ou important, et encore moins de consensus, pour 
qu'une telle mesure soit prise à court ou à moyen terme. L'absence actuelle de soutien 
incite à ne pas dépenser de capital politique dans ce sens, mais elle ne signifie pas 
que l'idée est mauvaise en soi. Comme l'a fait remarquer John C. Polanyi, lauréat du 
prix Nobel: 

Les pompiers et la police n'empêchent pas toujours les incendies ou les crimes, 
mais on reconnaît qu'ils fournissent un service essentiel. De même, un dispositif de 
réaction rapide se trouvera sans doute confronté à des situations qu'il ne pourra 
maîtriser, mais cela ne devrait pas faire douter de sa valeur potentielle pour la 
communauté internationale. Car il s'agit d'une réponse civilisée à un problème 
urgent37

• 

Si les options à court et à moyen terme se révèlent inadéquates, il sera peut-être 
bon, selon l'évolution du paysage politique, de réfléchir à la façon de mettre sur pied 
une telle force et aux nombreuses questions qui entourent l'étude de cette mesure 
sans précédent. Dans cette partie du rapport, nous développerons l'idée d'un Groupe 
d'urgence permanent de l'ONU. La démarche proposée est progressive, mais elle 
n'interdit nullement d'innover plus rapidement et de manière plus radicale dans le 
maintien de la paix, s'il se dégage un consensus international en ce sens. 

Une force onusienne permanente, ou un Groupe d'urgence permanent, aurait pour 
68 premier fondement la création d'une base de réaction rapide de l'ONU. Cette base 
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multinationale commencerait par accueillir un état-major opérationnel dont les tâches 
seraient les suivantes : prévoir des plans d'urgence détaillés; coordonner les aspects 
civils et militaires de la planification des opérations; confirmer les instructions 
permanentes; prendre des dispositions pour l'achat de matériel et pour son 
entreposage; définir des normes d'état de préparation et de formation; promouvoir 
l'interopérabilité; et améliorer les programmes et cours de formation pour les éléments 
militaires et civils. La base prévoirait une installation où les éléments d'un dispositif de 

réaction rapide de l'ONU pourraient être graduellement regroupés38
• 

Une fois établie la base, des unités civiles et militaires des États membres de l'ONU 

participants pourraient être affectées à la base des Nations Unies pour une période de 

deux ans environ. Ces unités relèveraient toujours de l'autorité nationale, qui devrait 
autoriser leur déploiement, mais elles recevraient une formation collective sous la 
direction du secrétaire général. Le fait de travailler ensemble sur une base commune 

devrait aussi accroître la confiance à l'égard des opérations multinationales et donc 
apaiser les éventuelles préoccupations des pays à l'égard du déploiement de leur 
contingent en attente. Le regroupement sur une même base des éléments permanents 
permettra à l'ONU de disposer d'une force relativement bien préparée et donc de 
réagir de façon sûre à des situations de crise. Ce regroupement est aussi le meilleur 
moyen de renforcer la cohésion entre les unités civiles et militaires nationales, 
d'améliorer la formation nationale et d'atteindre les objectifs de perfectionnement 
professionnel. Le déploiement d'une force composée de contingents nationaux 
conformément à la décision du Conseil de sécurité et à l'autorisation nationale serait 

plus rapide qu'un déploiement à partir de localités nationales dispersées. 

Le regroupement dans une base commune ne coûtera pas nécessairement très 
cher à l'ONU ou aux États membres participants, car ceux-ci ne feraient que déplacer 
des unités nationales existantes qu'ils pourraient rappeler en cas de besoin national. 
Comme elles resteraient sous commandement national, leur administration, leur solde 
et leurs avantages sociaux resteraient à la charge des autorités nationales. En ce qui 
concerne l'ONU, le partage des coûts pourrait être défini de façon un peu moins 
défavorable que dans le cas des opérations sur le terrain, où l'Organisation prend 
souvent en charge les dépenses supplémentaires, le transport aller-retour des éléments 
nationaux, les frais d'exploitation et de maintenance, ainsi que la fourniture de 
logements et le versement d'indemnités. 

Pour être certain de disposer d'un personnel suffisant pour toutes les opérations 
envisageables, il faudrait un surplus d'effectifs considérable. Cela permettrait également 
à l'ONU de choisir les contingents nationaux qui seraient envoyés dans des régions où 
il existe des susceptibilités politiques, ethniques, culturelles ou religieuses particulières. 
À cette étape de la constitution d'une force permanente de l'ONU, l'état-major de la 
base s'assurerait que l'on peut déployer au moins deux états-majors de mission 
capables d'assumer le contrôle opérationnel d'une mission de maintien de la paix. Les 
éléments militaires déployables assignés à tout état-major de mission comprendraient 
différents groupes, y compris d~s éléments civils déployables, ce qui donnerait à 

l'ONU des unités militaires et civiles prêtes à la plupart des éventualités. 

Les plans d'urgence devraient préciser quelles sont les ressources nécessaires pour 
organiser un pont dans de brefs délais. Il est possible que l'on demande aux États 

• 

membres importants, comme les États-Unis et la Russie, qui occupent une position 69 
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unique pour assurer des ponts aériens et maritimes, de fournir à la base de l'ONU des 
équipes de planification d'urgence et des unités opérationnelles. L'ONU pourrait 
ensuite négocier dans les détails un arrangement relatif aux forces en attente ou un 
protocole d'entente afin de s'assurer de la mise en place d'un pont stratégique dans de 
brefs délais, si nécessaire. 

Si l'on veut faire en sorte que l'ONU réagisse aux situations de crise, il faudra 
envisager de dépasser l'étape du regroupement d'unités nationales sur une même base 
pour arriver au concept du Groupe d'urgence permanent de l'ONU, placé sous le 
commandement et le contrôle exclusifs du Conseil de sécurité et du secrétaire général. 
La taille et la structure générale de cette force de réaction rapide seraient dans une 
large mesure celles décrites ci-dessus. Elle aurait un état-major permanent, au moins 
deux états-majors de mission déployables, ainsi que des unités et du personnel de 
soutien connexes. En puisant dans le personnel qualifié des unités nationales pour 
constituer la base de ce Groupe d'urgence permanent, l'ONU disposerait d'un noyau 
très compétent pour la formation des nouvelles recrues. 

À mesure que les volontaires professionnels formeront une force onusienne 
cohérente, ils pourront se charger de certaines des opérations les plus risquées qui 
sont ordonnées par le Conseil, mais auxquelles les pays fournisseurs de troupes 
hésitent à contribuer. Les volontaires de l'ONU offrent la meilleure perspective pour la 
création d'une force de réaction rapide entièrement fiable et bien entraînée. Comme 
elle n'aurait pas à consulter les autorités nationales, l'ONU pourrait réduire 
considérablement le temps de réaction et les volontaires pourraient être déployés dans 
les heures suivant la décision du Conseil de sécurité. Comme la Commission on Global 
Governance 0995) l'a fait remarquer: « L'existence même d'une force de volontaires 
de l'ONU immédiatement disponible et efficace pourrait avoir un effet dissuasif. Elle 
serait un soutien important dans la négociation et dans le règlement pacifique des 
différends. Il est grand temps que cette idée - celle d'une force de volontaires des 
Nations Unies - devienne une réalité. » Aussi difficile que cet objectif puisse paraître, 
il mérite que l'on s'y attarde et que l'on évalue rigoureusement sa faisabilité à long 
terme. 

Il ne faut pas perdre de vue qu'une force onusienne permanente est une option 
coûteuse. L'étude d'une brigade de déploiement rapide effectuée par les Pays-Bas a 
révélé qu'une unité de quelque 5 000 personnes pourrait coûter à l'ONU 380 millions 
de dollars américains par an39

• L'étude réalisée récemment par le groupe de travail 
indépendant sur l'avenir des Nations Unies concluait qu'une force de 10 000 personnes 
pourrait coûter annuellement quelque 500 millions de dollars américains, avec un coût 
de démarrage unique d'un montant équivalent40

• Bien que l'ONU ne puisse pas se 
permettre cette dépense actuellement, elle pourrait peut-être l'assumer ultérieurement 
dans le cadre d'un programme cohérent pour la paix et la sécurité. Dans l'intervalle, 
cette proposition, et son coût, mérite qu'on continue de l'étudier. 

25. Le secrétaire général pourrait examiner la faisabilité politique et technique 
de mettre sur pied un Groupe d'urgence permanent de l'ONU. Dans un 
premier temps, le secrétaire général pourrait solliciter des avis sur ce 
concept et en faire rapport à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité. 



LES OPÉRATIONS DE PAIX DE L'ONU : VERS UNE CAPACITÉ DE RÉACTION RAPIDE 

Questions financières 
À long terme, les Nations Unies auront besoin d'un dispositif de réaction rapide 

qui soit à la fois efficace et fiable. L'efficacité peut être assurée de nombreuses 

manières, et nous avons vu dans les chapitres précédents plusieurs façons utiles 

d'atteindre cet objectif. La fiabilité, en revanche, est une question plus épineuse. Aussi 

longtemps que des États souverains conserveront le droit de décider du déploiement 

de leurs unités nationales, il n'y aura jamais de complète assurance qu'une force de 

l'ONU pourra réagir à temps ou avec une capacité suffisante à une situation urgente. Il 

est donc logique, dans notre réflexion sur l'avenir de l'ONU, d'examiner la façon de 

mieux l'organiser afin qu'elle dispose des forces permanentes nécessaires pour 

répondre à des besoins raisonnables. 

Les questions financières continueront d'être un élément clé de ce débat. Tant 
qu'elle dépendra entièrement des États membres pour son financement - et certains 

États ont accumulé d'énormes arriérés de paiement - l'ONU ne disposera pas des 

ressources qui lui sont essentielles pour remplir son mandat. Elle restera piégée dans 

une situation paradoxale : elle ne peut faire son travail sans ressources, mais elle ne 

pourra obtenir les ressource nécessaires tant qu'elle ne démontrera pas qu'elle peut 

fonctionner plus efficacement. Plusieurs idées ont été avancées pour permettre à 

l'ONU de trouver uné source de revenu indépendante. Certaines ont été 
abondamment discutées, comme la taxe sur les transferts de devises et la surtaxe sur 

les billets d'avion. On a déjà débattu, sur le plan technique, la question de savoir la 

somme de recettes que ces taxe et surtaxe pourraient rapporter ainsi que les systèmes 

de perception possibles. Mais aucune de ces idées n'a emporté de réelle adhésion 

internationale. De plus, comme l'indiquait un rapport de l1nterAction Council : 

... toutes ces innovations devront avoir un appui sans réserve du public, et il faut 

veiller à éviter une érosion du soutien général dont bénéficie actuellement l'ONU. 

Pour finir, il faudra sans doute créer un organisme spécial doté de procédures de 

décision et de vote, qui administrera et répartira entre les différents programmes 

les fonds ainsi collectés, qui ne devront pas servir à financer tout ce que les 

Nations Unies font aujourd'hui ou ont l'intention de faire41
• 

Les opérations de maintien de la paix de l'ONU doivent reposer sur des assises 

financères solides. La situation actuelle est à l'évidence insoutenable. Par conséquent, 

l'idée de générer des recettes indépendantes pour les Nations Unies est toujours 
attrayante, et elle mérite d'être étudiée en dépit des obstacles actuels. Une source de 

revenu indépendante, malgré les difficultés politiques et techniques qu'elle poserait 

sans doute, est le meilleur moyen de garantir une base financière stable à une 

organisation dont le travail est essentiel à la stabilité internationale. Il y aurait lieu de 

mettre en place un mécanisme permettant d'examiner les nombreuses propositions qui 

ont été soumises dans ce domaine et de fixer les prochaines étapes. Il importe de 

poursuivre sur notre lancée et de trouver des solutions créatrices aux problèmes 
financiers de l'ONU. 

• 
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essentielles pour remplir 
son mandat. Elle restera 
piégée dans une situation 
paradoxale : elle ne peut 
faire son travail sans 
ressources, mais elle ne 
pourra obtenir les 
ressource nécessaires 
tant qu'elle ne 
démontrera pas qu'elle 
peut fonctionner plus 
efficacement 
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26. Le secrétaire général devrait, conjointement avec les États membres, 
encourager un débat international continu pour trouver d'autres moyens 
de financer l'ONU et lui donner des bases financières plus stables, et il 
devrait considérer la création d'un groupe d'experts de haut niveau, qui 
ferait rapport à l'Assemblée générale, afin d'examiner d'éventuelles sources 
de financement. 

Les Nations Unies ont été créées pour épargner aux générations futures le fléau de 
la guerre. Sous cette optique, nous devons nous efforcer de donner à l'ONU les 
moyens de s'acquitter de son mandat. À long terme, les Nations Unies doivent se doter 
d'un dispositif fiable et efficace pour réagir face aux situations de crise. Dans notre 
réflexion sur l'avenir de l'ONU, nous devons nous concentrer sur les besoins de 
sécurité éventuels de la communauté internationale au cours du prochain millénaire et 
sur la mise en place des dispositifs qui permettront à l'ONU d'y faire face 
convenablement. 
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CHAPITRE VII 

CONCLUSIONS 
VERS UN DISPOSITIF DE RÉACTION RAPIDE 

« La, fin de la guerre froide a libéré le Conseil de sécurité de l'ONU de la confrontation 
entre les superpuissances, a stimulé les attentes du public et a offert à l'ONU de nouvelles 
possibilités en matière de paix et de sécurité internationales. Par contre, elle lui a posé 
des défis sans précédent, dont une vague d'urgences humanitaires et de maintien de la 
paix pour laquelle elle est mal équipée[. . .} Pour que l'ONU puisse réaliser son potentiel, il 
faudra faire davantage afin de lui donner les structures nécessaires, l'orientation 
politique et les ressources qui lui font actuellement défaut. • 

La politique étrangère du Canada : principes et priorités pour l'avenir, Rapport du 
Comité parlementaire spécial mixte chargé d'examiner 

la politique étrangère du Canada, 1994. 

Conclusions 
La présente étude aborde les réformes auxquelles l'ONU doit procéder pour 

pouvoir intervenir rapidement en cas d'urgence. Certaines de ses recommandations 
concernent des changements dans la structure de l'ONU et des réformes 
institutionnelles dans l'Organisation. Ces recommandations visent des objectifs 
pratiques et réalisables : entre autres choses, la création de mécanismes de 
consultation plus officielle des pays fournisseurs de troupes, la mise sur pied de 
moyens informels d'améliorer les conseils militaires au sein de l'ONU, surtout auprès 
du Conseil de sécurité, et la constitution d'un nouveau sous.-comité des opérations de 
maintien de la paix rattaché au CCQAB. Chacun de ces objectifs peut être réalisé avec 
un investissement de ressources minimal de la part de l'Organisation et sans qu'il y ait 
lieu de réformer la Charte. 

Pour ce qui est de la structure du Secrétariat de l'ONU, nos recommandations 
s'appuient sur les orientations actuelles. Nous préconisons le renforcement des 
fonctions principales, comme l'analyse, l'élaboration des plans d'urgence, l'aide à la 
formation et les arrangements relatifs aux forces en attente. La plupart de ces mesures, 
et d'autres dans lesquelles le Secrétariat devrait jouer un rôle clé, pourraient être mises 
en oeuvre malgré une « croissance zéro » du budget de l'ONU, le financement étant 
assuré par la réaffectation de fonds prélevés sur le budget d'activités de moindre 
importance. La création d'un nouvel état-major de niveau opérationnel, qui serait l'un 
d~s éléments du concept de groupes d'avant-garde pour un déploiement rapide, 
principale initiative au niveau du Secrétariat, pourrait bien être confiée, au départ du 
moins, à des États membres qui ont déjà fait leurs preuves dans des opérations de paix 
et qui seront chargés de la dotation en personnel et du financement. Par la suite, quand 
la crise financière de l'ONU sera surmontée, cet état-major devrait être financé à même 
le budget courant de l'ONU ou un budget unifié des opérations de maintien de la paix. 

• 

Le présent rapport 
préconise un partenariat 
plus efficace entre l'ONU 
et les organisations 
régionales dans de 
nombreux aspects des 
opérations de paix 
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Les missions plus 
complexes des années 
1990 ont déjà démontré 

l'importance d'une 
démarche globale en 

matière de maintien de la 
paix, c'est-à-dire d'une 

collaboration entre le 
personnel militaire et 

civil, provenant de 
différents organismes et 

organisations, 
gouvernementaux et non 

gouvernementaux, et 
travaillant à la réalisation 

d'objectifs communs 
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Nous préconisons un partenariat plus efficace entre l'ONU et les organisations 
régionales dans de nombreux aspects des opérations de paix. Les organisations 
régionales ont des points forts reconnus, même si elles ont une structure, des effectifs, 
des moyens financiers et des programmes très variés. Elles ont un rôle considérable à 
jouer, notamment dans le domaine de la diplomatie préventive, pour aider l'ONU dans 
ses stratégies de gestion des conflits. De récentes initiatives prises par le Royaume-Uni 
et la France en matière de formation au maintien de la paix en Afrique sont un modèle 
à cet égard. En revanche, il y a des domaines dans lesquels seule l'ONU peut agir, et le 
rapport reconnaît le rôle central du Conseil de sécurité dans le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales. Dans certains domaines, comme la création de dépôts de 
matériel régionaux, seules de futures études pourront dire si le régionalisme est plus 
efficace ou rentable que les dépôts uniques ou le maintien du matériel entre les mains 
des différents États. Trouver un juste équilibre entre l'universalité de l'ONU et les 
atouts du régionalisme sera un des grands défis que devront relever tous les États qui 
souhaitent voir les opérations de paix gagner en efficacité. 

Le rapport préconise également un meilleur partenariat avec le secteur privé. Ces 
dernières années, plusieurs initiatives du Secrétariat ont confirmé l'importance d'une 
alliance véritable entre l'ONU, les gouvernements nationaux et le secteur privé dans 
des domaines comme les transports et la logistique. D'autres domaines mériteraient 
d'être étudiés, comme des ententes de location-vente de matériel, afin de tirer parti des 
points forts du secteur privé tout en répondant aux normes et aux exigences de 
l'ONU. Dans son étude des principes de fiabilité, d'efficacité, d'opportunité et de 
rentabilité, entre autres, l'ONU doit utiliser au mieux tous les moyens dont elle dispose 
pour répondre aux exigences d'une ère nouvelle. 

De même, le rapport insiste sur la nécessité d'une approche multidimensionnelle 
dans les opérations de paix de l'ONU. Les missions plus complexes des années quatre
vingt-dix ont déjà démontré l'importance d'une démarche globale en matière de 
maintien de la paix, c'est-à-dire d'une collaboration entre le personnel militaire et civil, 
provenant de différents organismes et organisations, gouvernementaux et non 
gouvernementaux, et travaillant à la réalisation d'objectifs communs. Le maintien de la 
paix n'est plus une vocation purement militaire, et l'assistance humanitaire, les affaires 
juridiques, les droits de la personne, l'assistance électorale et d'autres éléments sont 
devenus des parties intégrantes de l'équation du maintien de la paix. Afin d'assurer 
une unité dans les efforts, unité essentielle au succès, il faut forger les partenariats 
nécessaires entre toutes les parties intervenant dans les types d'opérations qui seront 
probablement caractéristiques du travail de l'ONU à l'avenir. 

Parallèlement, l'ONU étant une association d'États, le rapport insiste beaucoup sur 
la nécessité d'accroître la coopération entre les États membres et le Secrétariat de 
l'ONU, ainsi que leur engagement. Voilà qui est important à de nombreux égards. En 
cette période de crise financière à l'ONU, les États membres pourraient jouer un rôle 
clé dans la mise en oeuvre de bien des recommandations formulées dans le présent 
rapport. Ainsi, ils pourraient proposer d'organiser des réunions des commandants de 
forces potentiels ou des conférences réunissant les États ayant conclu avec l'ONU des 
arrangements relatifs aux forces en attente. Ils pourraient proposer de partager 
beaucoup des ressources constituées pour les forces nationales, comme les manuels 
de formation ou des données sur l'infrastructure globale. Ils pourraient aussi prendre 
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l'initiative de former des coalitions à l'ONU afin de mettre en oeuvre d'autres idées et 
créer, par exemple, un groupe de travail qui étudierait l'utilisation de nouvelles 
technologies dans les opérations de paix ou contribuer au dispositif d'alerte rapide du 
Secrétariat en élaborant un « système d'alerte rapide » et en mettant en place des 
systèmes électroniques sûrs pour la transmission des informations. Si les États 
membres qui ont fait leurs preuves dans le domaine du maintien de la paix partagent 
le fardeau des améliorations à apporter dans nombre de ces domaines complexes, le 
Secrétariat de l'ONU sera déchargé de beaucoup de tâches pour lesquelles il est 
évident que de nouvelles ressources font défaut. 

Notre rapport consacre une attention considérable aux questions financières. En 
ces temps où l'ONU traverse une grave crise financière, à cause des retards accumulés 
par certains membres dans le paiement des quotes-parts, le rapport s'efforce de 
formuler des recommandations sensées, pour ce qui est des conséquences financières 
pour l'ONU, et économiques par rapport à leurs avantages éventuels. Comparées aux 
mesures proposées par d'autres en cette année du cinquantenaire de l'ONU, la plupart 
des recommandations à court et moyen terme de notre rapport peuvent être mises en 
oeuvre par l'Organisation sans occasionner de coûts supplémentaires. Dans certains 
cas, il suffirait de procéder à de modestes réaffectations de fonds prélevés sur d'autres 
budgets. Dans d'autres, des États membres intéressés continueraient de jouer un rôle 
clé en aidant l'ONU à prendre des mesures. En acceptant les recommandations dans 
lesquelles on préconise que le Secrétariat fonctionne autrement, notamment qu'il mette 
l'accent sur la préparation de plans d'urgence et sur de nouveaux règlements 
financiers, il est probable que l'on réussira avec le temps à réduire sensiblement le 
coût du maintien de la paix pour l'Organisation, grâce à une efficacité accrue des 
opérations. 

Le rapport cherche également à établir un équilibre entre ce qu'il est possible de 
faire à court et à moyen terme et ce qu'il faut remettre à plus longue échéance. Le 
concept des groupes d'avant-garde, qui se trouve au coeur des recommandations à 

court et moyen terme, établit un lien entre un nouvel état-major opérationnel et les 
forces fournies par les États membres par l'entremise du Système des arrangements 
relatifs aux forces en attente. En mettant davantage l'accent sur l'alerte rapide, sur la 
préparation de plans d'urgence, sur des décisions plus rapides et sur des unités 
entièrement formées et convenablement équipées, le concept des groupes d'avant
garde permettra sans doute à l'ONU de disposer dans un proche avenir d'une force 
fiable et efficace. Mais cela ne devrait pas empêcher d'envisager d'autres solutions. Si, 
pour une raison quelconque, le concept des groupes d'avant-garde se révèle inadapté 
aux besoins futurs, le rapport préconise de poursuivre l'étude d'autres options, dont 
l'utilisation de nouvelles technologies, la constitution de forces permanentes dans le 
domaine de la police civile, la création d'un Groupe d'urgence permanent de l'ONU et 
le financement indépendant de l'Organisation, qui sont autant d'autres solutions à long 
terme. Ces solutions plus visionnaires sont controversées dans les circonstances 
actuelles, mais il se peut qu'elles deviennent la réalité du siècle prochain, si les États 
membres décident que les opérations de paix doivent être menées de manière tout à 
fait nouvelle. 

• 

la plupart des 
recommandations à court 
et moyen terme du 
présent rapport peuvent 
être mises en oeuvre par 
l'Organisation sans 
occasionner de coûts 
supplémentaires 
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Recommandations 
Nous en sommes arrivés aux recommandations suivantes pour le court, le moyen et le 
long terme, recommandations exposées plus en détail aux chapitres cinq et six : 

1. Afin de tirer parti de la pratique actuelle et d'institutionnaliser un processus de 
consultation officiel des États contribuant à une opération, le Secrétariat de l'ONU, 
les membres du Conseil de sécurité et les États membres devraient créer, pour 
toute opération de paix, un Comité des pays fournisseurs de troupes. 

Les États membres devraient également constituer un Forum des pays fournisseurs 
de troupes, regroupant les principaux États concernés, qui se réunirait 
périodiquement pour examiner des questions opérationnelles générales relatives 
aux opérations de maintien de la paix et qui se prononcerait au nom de ces États. 
(Page 43-44) 

2. Les États membres de l'ONU devraient s'inspirer de la pratique déjà établie qui 
consiste à réunir des groupes d'amis sans caractère officiel, afin de trouver des 
solutions à des situations géographiques particulières, mais aussi de conseiller le 
Conseil de sécurité ou le secrétaire général. (Page 44) 

3. L'ONU devrait envisager de créer, pour les opérations de paix, un budget unique 
qui rendrait le financement des opérations en cours plus cohérent, plus prévisible 
et plus fiable. (Page 45) 

4. Les États membres devraient créer un sous-comité des opérations de paix, rattaché 
au Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires et composé 
d'experts financiers détachés des ministères de la Défense. (Page 46) 

5. Le secrétaire général devrait être habilité à dépenser des fonds aux différentes 
étapes d'une opération : 

(i) il devrait être autorisé à prélever sur le Fonds de réserve pour les opérations de 
maintien de la paix jusqu'à 10 millions de dollars américains par mission pour la 
préparation de plans d'urgence et pour les activités préparatoires, pendant les 
phases précédant la mise en oeuvre et l'adoption du mandat, dans les conditions 
stipulées pour les dépenses imprévues ou extraordinaires, s'il estime que la paix et 
la sécurité internationales risquent d'être menacées; 

(ii) son pouvoir de dépenser devrait être porté à 50 millions de dollars américains 
une fois que le Conseil de sécurité a approuvé une mission mais avant que le 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires se prononce; 

(iii) en cas d'urgence, il devrait être habilité à puiser dans le Fonds de réserve 
pour les opérations de maintien de la paix un certain pourcentage du budget 
d'une mission, éventuellement de l'ordre de 50 p. 100, après que le CCQAB aurait 
approuvé le budget, mais avant que la Cinquième Commission et l'Assemblée 
générale aient donné leur autorisation; 

(iv) après que le Conseil de sécurité ait approuvé le mandat et le CCQAB, le 
budget, ce qui permet de dépenser jusqu'à 50 millions de dollars, les avis de quote
part pour l'opération de paix mise sur pied devraient être envoyés immédiatement 
aux États membres afin de favoriser un paiement rapide. (Page 46-47) 
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6. Les États membres et le secrétaire général devraient oeuvrer à l'adoption d'un 
ensemble de règlements financiers qui permettraient à l'ONU de bien fonctionner 
dans les situations de crise. Ces règlements prévoiraient une délégation des 
responsabilités et des pouvoirs correspondants à certains hauts fonctionnaires des 
Nations Unies (sous-secrétaires généraux, représentants spéciaux et commandants 
des forces) afin de faciliter une mise en oeuvre efficace des opérations de paix. 
(Page 47) 

7. Le financement du Fonds de réserve renouvelable pour les opérations de maintien 
de la paix en cours devrait passer de son niveau actuel de 150 millions de dollars 
américains à 300 millions de dollars, au moyen de quotes-parts versées par les 
États membres, et les intérêts produits devraient rester dans le Fonds. (page 48) 

8. Le secrétaire général devrait continuer d'affiner les mécanismes d'alerte rapide du 
Secrétariat, par de nouveaux accords entre l'ONU et les États membres en vue du 
partage des informations. Il devrait s'assurer que les mécanismes existant déjà au 
sein de l'ONU et des organisations connexes sont bien mis en commun et que les 
États membres et les organisations régionales ont accès aux informations qu'ils 
permettent de recueillir. (Page 49) 

9. Les États membres et le secrétaire général devraient s'efforcer de définir un 
système d'alerte rapide qui porterait les situations risquant de déboucher sur une 
crise à l'attention du secrétaire général et du Conseil de sécurité, et qui 
déclencherait une planification d'urgence ou, du moins, une réflexion en ce sens 
au sein du Secrétariat. (Page 50) 

10. Le secrétaire général devrait continuer de renforcer le Département des opérations 
de maintien de la paix, notamment par des détachements consentis par les États 
membres, afin de constituer pour les opérations de paix un personnel politique et 
militaire central efficace. Les États membres devraient être encouragés à l'aider 
dans ces efforts. 

Le Bureau du conseiller militaire devrait être renforcé afin de pouvoir s'acquitter 
pleinement des fonctions consultatives qui sont les siennes. 

Afin de pouvoir mieux conseiller et de façon plus continue les membres du 
Conseil de sécurité, le conseiller militaire devrait instituer un système de réunions 
régulières, sans caractère officiel, avec les conseillers militaires de tous les États 
membres du Conseil de sécurité. (Page 51-52) 

11. Conjointement avec les États membres, le secrétaire général devrait dresser des 
listes d'officiers supérieurs pouvant commander des forces dans des opérations de 
l'ONU, et les faire venir périodiquement au siège des Nations Unies pour discuter 
des plans d'urgence, des mandats, des conseils opérationnels, de l'intégration dans 
les opérations de maintien de la paix de considérations humanitaires et des droits 
de la personne, et des enseignements tirés de précédentes opérations. (Page 52) 

• 
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12. Dans la définition de plans d'urgence génériques et particuliers aux missions, 
l'ONU devrait envisager de conclure des contrats permanents avec des États 
membres ou avec des entreprises du secteur non gouvernemental pour la 
fourniture de transports stratégiques, et s'efforcer d'étoffer, avec les États membres 
de l'ONU, le concept de« contrat de prestation de services pour le maintien de la 
paix». 

L'ONU devrait également élaborer des contrats pour le matériel des missions 
génériques, y compris le matériel nécessaire à l'aide humanitaire et aux secours en 
cas de catastrophe, et envisager l'achat ou la location et le déploiement à l'avance 
de ce matériel selon les types et quantités voulus, ou conclure un accord avec les 
États membres pour la fourniture de ce matériel à partir des réserves nationales. 
(Page 53) 

13. Le secrétaire général et les États membres devraient continuer de perfectionner et 
de renforcer le Système des arrangements relatifs aux forces en attente, en mettant 
tout particulièrement l'accent sur la capacité des États membres à être prêts, dans 
des délais précis, à assurer un service dans le cadre d'opérations de réaction 
rapide. (Page 54) 

14. Le secrétaire général devrait être encouragé à utiliser de nouvelles techniques, 
comme le concept d' « accord de prestation de services pour le maintien de la 
paix », afin de faciliter un déploiement plus rapide des missions et d'assurer un 
soutien administratif et logistique plus efficace aux missions déployées. (Page 54) 

15. Afin de constituer un bassin de spécialistes qui aideraient l'ONU à réagir à des 
situations urgentes, les États membres devraient envisager de répertorier le 
personnel possédant des compétences dans les domaines pertinents, personnel 
qui pourrait être détaché au Secrétariat de l'ONU pour des affectations de courte 
durée. (Page 55) 

16. Le secrétaire général, conjointement avec les États membres intéressés, devrait 
créer un état-major onusien permanent de niveau opérationnel, qui serait 
entièrement déployable, intégré et multinational; il compterait de 30 à 

50 personnes, un peu plus en période de crise, et serait chargé d'élaborer des 
plans d'urgence et de procéder à un déploiement rapide sur autorisation du 
Conseil de sécurité. 

Afin de garantir sa multidimensionnalité, l'état-major devrait comporter une 
importante direction des affaires civiles entretenant des liens avec les principaux 
organismes, notamment humanitaires, et avec les secteurs non gouvernementaux. 
(Page 57) 

17. L'état-major de niveau opérationnel devrait être chargé de mettre en oeuvre des 
plans d'urgence génériques dès le déclenchement des mécanismes d'alerte rapide, 
d'assurer une liaison avec les organismes régionaux, et de réaliser divers objectifs 
de formation. (Page 57) 

18. Les Nations Unies devraient élaborer un concept de groupes d'avant-garde qui 
grefferait à l'état-major de niveau opérationnel des éléments tactiques fournis au 
secrétaire général par les États membres, par le biais du Système des arrangements 
relatifs aux forces en attente. (Page 58) 
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19. Le secrétaire général et les États membres devraient envisager d'organiser les 
unités en attente comme des « éléments de ressources » multinationales, qui 
correspondraient à des fonctions (force d'observation, force d'aide humanitaire, 
force de surveillance du cessez-le-feu, etc.), et de prévoir une formation et des 
exercices pertinents, ce qui ferait gagner du temps le moment venu. Ces éléments 
de ressources pourraient être chargés de certaines des tâches les plus nouvelles 
des opérations multidimensionnelles (secours en cas de catastrophe naturelle, 
urgences humanitaires) et travailleraient en étroite collaboration avec d'autres 
secteurs de l'ONU et avec les organisations non gouvernementales. (Page 58) 

20. Les États membres devraient collaborer avec les Nations Unies pour faire en sorte 
qu'un personnel civil qualifié soit disponible pour servir dans des opérations de 
paix, notamment dans les domaines suivants : police civile, droits de la personne, 
conseils juridiques et observation d'élections. 

Les États membres devraient être invités à organiser des sessions de formation 
conduisant à la création de listes d'experts pour les missions urgentes. (Page 59) 

21. Le secrétaire général devrait définir, en coopération avec les États membres, un 
ensemble de normes de formation génériques et de normes particulières aux 
différentes missions, ainsi que des programmes de formation « types » applicables 
à tous les pays fournisseurs de troupes. Les États membres qui ont conclu avec le 
secrétaire général un arrangement relatif aux forces en attente devraient présenter 
à l'ONU des rapports annuels décrivant les activités de formation entreprises et 
proposées pour les unités visées par les arrangements relatifs aux forces en 
attente. (Page 61) 

22. Le secrétaire général devrait, en coopération avec les États membres, constituer un 
groupe d'experts en technologie de haut niveau, qui étudierait l'application 
potentielle des technologies de pointe pour renforcer, d'une part, l'efficacité de 
l'ONU dans les opérations de paix et, d'autre part, sa capacité de réagir plus 
rapidement face à des situations de crise. (Page 65) 

23. Le secrétaire général devrait examiner, conjointement avec les États membres 
intéressés, la faisabilité technique de constituer à long terme, au sein du Secrétariat 
de l'ONU, une force de police civile permanente qu'il sera possible de déployer 
rapidement dans les opérations voulues. (Page 67) 

24. À long terme, il serait bon d'envisager la création d'états-majors régionaux de 
niveau opérationnel, une fois qu'un premier état-major aura été établi et que l'on 
aura évalué sa performance et sa pertinence. (Page 67) 

25. Le secrétaire général pourrait examiner la faisabilité politique et technique de 
mettre sur pied un Groupe d'urgence permanent de l'ONU. Dans un premier 
temps, le secrétaire général pourrait solliciter des avis sur ce concept et en faire 
rapport à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité. (Page 70) 
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26. Le secrétaire général devrait, conjointement avec les États membres, encourager un 
débat international continu pour trouver d'autres moyens de financer l'ONU et lui 
donner des bases financières plus stables, et il devrait considérer la création d'un 
groupe d'experts de haut niveau, qui ferait rapport à l'Assemblée générale, afin 
d'examiner d'éventuelles sources de financement. (Page 72) 
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